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La banque universelle de proximité 

Crédit Agricole S.A., l’ensemble des caisses régionales et des caisses locales  
forment le périmètre du Groupe Crédit Agricole et développent le modèle de la banque  
universelle de proximité. Ce modèle s’appuie sur les synergies entre les banques de proximité  
et les métiers spécialisés qui leur sont associés.

 Banque  de proximité 
LEADER EN FRANCE ET ACTEUR MAJEUR  

EN EUROPE AVEC PRÈS DE 11 300 AGENCES  
AU SERVICE DE PLUS DE 32 MILLIONS DE 

CLIENTS

Banque de   
financement 
et d’investissement 
UN RÉSEAU MONDIAL DANS LES 
PRINCIPAUX

PAYS D’EUROPE, DES AMÉRIQUES ET D’ASIE 

 Autres filiales  
 spécialisées 

 

 Gestion de l’épargne 
DES POSITIONS DE PREMIER PLAN  
EN FRANCE ET EN EUROPE

 Services financiers 
 spécialisés 

 

profil
Le Groupe Crédit Agricole est le leader de la banque universelle de proximité en France et l’un des tout premiers acteurs bancaires en Europe.

Premier financeur de l’économie française et grand acteur européen, le Groupe Crédit Agricole accompagne les projets de ses clients en France et dans 
le monde, dans tous les métiers de la banque de proximité et les métiers spécialisés qui lui sont associés : assurance, gestion d’actifs, crédit-bail et 
affacturage, crédit à la consommation, banque de financement et d’investissement.

Fort de ses fondements coopératifs et mutualistes, de ses 150 000 collaborateurs et de ses 29 000 administrateurs des caisses régionales et locales, le 
Groupe Crédit Agricole est une banque responsable et utile, au service de 51 millions de clients, 6,9 millions de sociétaires et 1,2 million d’actionnaires.

Au service de l’économie, le Crédit Agricole se distingue également par sa politique de responsabilité sociale et environnementale dynamique et innovante. 
Le Groupe figure ainsi dans le top 3 du classement établi par Novethic sur la communication responsable des 31 plus grandes banques et compagnies 
d’assurance européennes.

www.credit-agricole.com 
**

31 Mds€
Produit net bancaire

71 Mds€
Capitaux propres part du Groupe

11,8 % *
Ratio Core Tier One
* pro forma de la cession d'Emporiki

Organisation
du Groupe

6,9 millions de sociétaires sont à 
la base de l’organisation coopérative  
du Crédit Agricole. Ils détiennent sous 
forme de parts sociales le capital  
des 2 512 caisses locales et désignent 
chaque année leurs représentants :  
29 000 Administrateurs qui portent leurs 
attentes au cœur du Groupe.

Les caisses locales détiennent l’essentiel du 
capital des 39 caisses régionales. Les 
caisses régionales sont des banques régionales 
coopératives qui offrent à leurs clients une 
gamme complète de produits et services. 
L’instance de réflexion des caisses régionales est 
la Fédération Nationale du Crédit Agricole, lieu 
où sont débattues les grandes orientations du 
Groupe.

Crédit Agricole S.A. détient 25 % 
du capital des caisses régionales  
(sauf la Corse). Il coordonne, en liaison avec ses 
filiales spécialisées, les stratégies des différents 
métiers en France et à l’international.

0,3 %

56,3 %
 

43,4 %

 RÉPARTITION DU CAPITAL DE CRÉDIT AGRICOLE S.A.

** coût de la communication au tarif en vigueur selon opérateur.
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  Le Crédit Agricole Brie Picardie acteur du développement de son territoire 4

           
  des activités

       

         

          

            2

    

   

Rapport de Gestion
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L
’année 2012 est essentiellement marquée par la 
poursuite de la crise de la dette souveraine au sein de la 
zone euro. Les plans d’aide et les sommets se sont 

       
en novembre, modifie la cible de dette publique à 

            
        

          
l’année, l’Italie laisse entrevoir les signes d’une crise politique.
Les actions et engagements clairs de la Banque Centrale 

     
toutes perspectives et scénarios extrêmes.

          
voit sa note souveraine dégradée en janvier 2012 par l’agence 
Standard & Poor’s de AAA à AA+, assortie d’une perspective 
négative ; dégradation suivie par Moody’s en novembre.

Les estimations de la Banque de France laissent apparaître une 
        

       
         

       
ralenti. 
Dans la zone euro, en dépit des politiques budgétaires menées par 
les différents pays, tenir des objectifs de retour à l’équilibre dans 
un contexte de contraction ou même de stagnation des économies 

  

L’environnement
   économique et financier

L’évolution des marchés Actions : les yeux rivés sur 
les banques centrales
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et + 15,1 % pour le MSCI Emerging Markets.

                          

AAA

AA+
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Bourse de Madrid

Bourse de Milan

Fin du 2ème trimestre

-11 %

-16 %

La BCE a joué un rôle déterminant, avec la mise en œuvre d’une 
politique monétaire non conventionnelle progressive. Les deux 
opérations de refinancement des banques à 3 ans proposées par 
la BCE, ont surpris par leur ampleur et éloignent le risque d’une 
crise de liquidité en zone euro. La détente des spreads souverains 

       
notamment sur les deux premiers mois de l’année, rebondissant 
de 15 % soit une surperformance de 5 % vis-à-vis de l’Eurostoxx. 
Cette vague de confiance est également alimentée en Europe par 

        

La fin du premier trimestre est marquée par le retour de tensions 
sur l’Espagne, qui affectent par contagion l’Italie et même la France. 
Les taux souverains allemands deviennent alors la valeur refuge par 
excellence en zone euro. 

Le sauvetage des banques espagnoles et notamment Bankia 
d’une part, la feuille de route vers une union bancaire pour tenter 
de dissocier le risque souverain et le risque bancaire d’autre part, 
ont permis d’atténuer la baisse des indices actions sur les pays 

      
             

          

        
           

       
           

          
anéantit les spéculations autour d’une sortie d’un ou plusieurs États 
membres de l’union. Il s’en suit une embellie de l’ensemble des 

       
trimestre est plus volatil, en raison de l’incertitude autour d’une 
demande d’aide de l’Espagne, nécessaire à l’activation de l’OMT.

Au niveau sectoriel, on constate une nette opposition entre les 
secteurs cycliques et non cycliques européens. Les premiers 
bénéficient du repli de l’aversion pour le risque au dernier 

           
les consommations cycliques, + 19 % pour l’industrie, + 23 % 

          
            

de visibilité sur les perspectives de croissance en zone euro. Les 
        

           
      

Enfin, le secteur de l’Énergie accuse un repli de 6 % au terme d’une 
année de baisse des cours du pétrole.

Taux à la clôture 31/12/2012 30/12/2011

EONIA 0,131 0,629

Euribor 3 mois 0,187 1,356

Euribor 12 mois 0,542 1,947

OAT 10 ans 1,994 3,167

Dans ce contexte économique dégradé, le Crédit Agricole Brie 
Picardie demeure vigilant à son environnement, tout en maintenant 
sa stratégie de développement sécurisé au service de son territoire, 
et confirme sa volonté d’agir. 

   

+30 %
Consommations cycliques

-11 %
Télécoms

-0,4 %
Utilities

-6 %
Energie

+29 %
Valeurs Bancaires

+23 %
Technologie

+19 %
industrie

Valeurs Boursières sur 2012
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Une banque utile 
centrée sur l’intérêt et la 
satisfaction des clients

L’année 2012 est marquée par la volonté du Crédit Agricole de se 
différencier par sa relation avec les clients, en répondant à leurs 

         
meilleurs conseils. Pour développer cette ambition de banque utile 
centrée sur l’intérêt des clients, le Crédit Agricole Brie Picardie a 

        
 - la garantie d’un conseil objectif, les conseillers de la Caisse 

       
produit plutôt qu’un autre,
 - la transparence, la Caisse Régionale confirme au client les 
principales composantes du produit souscrit par la remise d’un 
          

      
 - un délai de rétractation d’un mois est laissé au client pour lui 

          
       

           
renforçant le besoin de liquidité de la Caisse Régionale ont été des 
axes majeurs dans le domaine de l’épargne en 2012. 

         
           

        
clients et prospects. La Caisse Régionale a ainsi adapté tout au long 

           
offrir une offre toujours plus compétitive. 
L’épargne logement a également été un des axes majeurs de 2012, 
afin de faire face à la volatilité de la rémunération de l’épargne et 
répondre aux attentes des clients désireux d’accéder à un crédit 
réglementé dans le cadre de leur projet immobilier.

La Caisse Régionale, au travers Predica, a également proposé des 
taux garantis sur la partie fonds euros des contrats d’assurance-vie, 
sans condition de détention ou de souscription d’unités de compte.
Enfin, le Crédit Agricole Brie Picardie a poursuivi sa politique 

        
        

début décembre. Cette nouvelle offre répond à la volonté du 
Crédit Agricole de mettre le logement au cœur de la stratégie de 
développement. La satisfaction client a constitué l’élément central 
de la construction de cette offre, notamment par la création 
d’une formule « Intégrale », renforçant une image qualitative sur 

        
formule d’entrée de gamme. Le client a désormais la possibilité 

        
          

des garanties complémentaires et des Packs de personnalisation.

Une présence affirmée 
sur le marché des 
professionnels

Le Crédit Agricole Brie Picardie a 
    

ambitions de développement sur 
    

participant au soutien de l’économie régionale. Le ralentissement 
général de l’activité constaté fin 2011, lié à une conjoncture 
économique difficile, s’est poursuivi tout au long de l’année 

2012. Ainsi les réalisations de 
crédits à moyen et long terme 
    
     

en repli sensible par rapport au 
précédent exercice. 
Elles ont été portées par des 

1   Le Crédit Agricole Brie Picardie, 
acteur du développement de son 
territoire

le conseil objectif

la transparence

un délai de

rétractation

+

+

=
un client satisfait 204 M€

Crédits moyen long terme
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renouvellements de matériel, tandis que les investissements 
immobiliers des professionnels ont décru de façon sensible. 

         
moyenne des fonds de commerce en Ile de France comme en 
Picardie à continuer de croître.
Ce niveau de réalisation n’a cependant pas permis le maintien des 

           
ainsi un recul de 2,1 %.

Sur le dernier semestre des tensions 
de trésorerie ont vu le jour, aussi bien 
dans le secteur de l’artisanat que du 
commerce. La mobilisation du poste 
clients demeure la priorité de la Caisse 
Régionale pour accompagner les TPE 

 
Dans une conjoncture toujours difficile, 
le territoire de Brie Picardie reste 

     
d’entreprises supérieur à l’évolution 
nationale. Les partenariats avec les 

       
les experts comptables ont été maintenus. Les participations aux 
différents comités d’agrément montrent également la volonté du 
Crédit Agricole Brie Picardie d’accompagner le développement 
régional. Il a également intégré au cours de cette année le comité 
d’agrément de Somme Initiative.
Enfin dans le cadre de la relation globale avec les clients 

        
sécurisation des revenus, notamment en apportant des conseils 
dans les domaines de la retraite et de la prévoyance.

L’agriculture, un marché 
porté par la conjoncture 
sur les filières « grandes 
cultures »

Les prix des céréales et oléo-
protéagineux ont marqué fortement 

     
soit bénéficié de cette conjoncture 

        
        

Caisse Régionale, les tendances ont donc été plutôt favorables.
Pour accompagner les éleveurs, le Crédit Agricole Brie Picardie 

         
         

la forêt.
Les exploitants ont 
profité de cette 
année pour accélérer 
le renouvellement 
d’une partie du parc 
matériel ; c’est donc 
sur les financements 
AGILOR que la 
croissance est la plus 

forte en 2012, avec 119,4 millions d’euros de réalisations soit une 
          

         
Les entreprises agricoles ont aussi renforcé leur effort d’épargne de 
précaution, et le lancement en octobre dernier du nouveau « Compte 

            
d’euros collectés.
La loi de finances rectificative pour 2012 qui réforme les articles 

          
      

efforts dans la gestion des risques et des aléas en 2013.
        

          
dans les énergies renouvelables en développant des projets de 

        
premiers projets sont en construction en 2012 et seront mis en 
service en 2013.
Au global, les encours de crédits à moyen et long terme sont quasi 

            
324 millions d’euros.

Un autre regard sur la 
Banque Privée

Depuis sa création en 
2008, la Banque Privée 
de la Caisse Régionale 

      
ses cinq agences, dont Fontainebleau récemment ouverte, assure 
aux clients un contact de proximité.
Voulant offrir un autre regard sur la Banque Privée, elle accompagne 
toutes les opérations patrimoniales spécifiques en proposant son 
expertise et des solutions adaptées aux situations. En relation 
étroite avec les réseaux d’agences et les centres d’affaires, elle 
mobilise, si nécessaire, le savoir-faire des filiales du Groupe Crédit 
Agricole qui couvrent l’ensemble des univers de besoins.

Les conseillers apportent aux clients leur expertise dans la clarté et 
la transparence. Ils facilitent la réalisation des projets des clients. 
A partir d’une stratégie définie avec eux, le souci permanent de la 

Banque Privée de la Caisse 
Régionale est de préserver 
et faire prospérer le 
patrimoine des clients. C’est 
ce service personnalisé qui 
lui permet de bâtir dans 
la durée une relation de 
confiance.

119,4 M€
Financements AGILOR

+ de 4000 dossiers AGILOR
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Une présence renforcée 
sur le marché des 
entreprises

Le réseau des centres d’affaires 
de la Caisse Régionale a poursuivi 
son activité de collecte de la 
trésorerie des Entreprises pour la 

        
      

Sur le plan économique, les entreprises de la région ne sont pas 
épargnées par la dégradation de leurs perspectives, les dirigeants 
anticipent une activité atone depuis plusieurs mois et réduisent 

         
de financements de nouveaux projets a cessé de croître cette 
année. L’encours de crédits à moyen et long terme consentis aux 

        
De plus, la Caisse Régionale a étendu à l’ensemble du département 
de l’Oise ses partenariats d’accompagnement sous forme de 
financements participatifs des Petites et Moyennes Entreprises 

          
         

du secteur du e-commerce et de l’énergie renouvelable.

Le réseau des centres d’affaires est en veille des indicateurs 
de reprise économique et l’ambition de la Caisse Régionale 

          
       

régionales dans le souci de développer son territoire.

Le renforcement des
efforts de financement des 
Collectivités Publiques

Durant le second semestre 
2012, les demandes 
de financement des 
Collectivités Publiques au Crédit Agricole Brie Picardie ont été 
soutenues, mais en diminution par rapport au premier semestre, 
tant en nombre de sollicitations qu’en montant.
Dans le contexte économique actuel, certaines collectivités ont 
anticipé les demandes sur le premier semestre afin d’assurer le 
financement de leurs besoins, et d’autres ont probablement réduits 
ou décalés nombre de leurs investissements au-delà de 2012. 

         
          

         
en juin dernier, d’abord pour les lignes de trésorerie puis pour les 

financements à moyen terme, ce qui a contribué à consolider l’offre 
de crédit en cette fin d’année.

          
Agricole Brie Picardie a poursuivi ses efforts pour satisfaire au 
mieux les clients durant le second trimestre 2012. Entre le mois 
de juillet et le mois de décembre, le taux d’acceptation total ou 
partiel du nombre de demandes a été maintenu à plus de 85 % 

            
lignes de trésorerie. Les petites et moyennes collectivités clientes 

         
de financement. 
Au-delà, le Crédit Agricole Brie Picardie a également distribué plus 
de 27 millions d’euros de crédits sur ressources 2012 de la Caisse 
des Dépôts et Consignations.
Pour les demandes de financement des grandes collectivités, la 
Caisse Régionale a renouvelé début décembre l’offre de financement 
réalisée en juin, en partenariat avec notre filiale CA Assurances, et 

         
dans la mise en œuvre de programmes d’émissions obligataires.
Soucieux de maintenir et développer la proximité et le partenariat 
avec les Collectivités Publiques, le Crédit Agricole Brie Picardie 
a poursuivi ses efforts en 2012 dans le cadre de la politique 
commercial d’accompagnement des territoires.

L’accompagnement des 
grands projets du territoire

La Caisse Régionale voit 
la concrétisation du projet 
engagé en 2009 avec le Conseil 
Régional de Picardie via la 
création de Picardie Energie 
et Développement Durable, 
société d’investissement 
co-financeur avec Nerea 

     
         
           

Estrées Mons, ces deux unités produiront une trentaine de méga 
watts de puissance qu’elles mettront à disposition du réseau 

        
de vapeur à trois industriels du secteur agro-alimentaire voisins. 

Sa proximité avec l’Ile de France, le Royaume-Uni et les pays du 
        

font du territoire Brie Picardie un espace légitime pour les activités 
de loisirs et de tourisme. Convaincue de l’importance de ceux-ci 
pour l’économie locale, la Caisse Régionale a contribué en 2012 

à renforcer l’attractivité 
touristique de son territoire 
en octroyant son concours 
financier à la création 
ou l’agrandissement de 

  
de gamme, qui faisaient 
jusqu’alors défaut à la région. 

La Caisse Régionale confirme ainsi sa volonté d’agir en 
accompagnant les projets vecteurs de développement de son 
territoire.

+15 %
Encours collecte bilancielle

+ de 85 %
Taux d’acceptation total ou partiel
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La technologie au service 
de la Proximité

       
comportementales et sociétales de la relation bancaire. Celles  - ci, 

       
        

entre les clients et leur conseiller.
   

nombreux contrats en 
souscription électroniques ces 

   
Régionale met désormais en 
place les premiers éléments 
d’une interaction partagée 
sur différents canaux. Ainsi, 
un conseiller peut rédiger une 
proposition d’assurance en 
face à face ou en conversation 

   
dans l’espace banque en 
ligne du client ou celui ci 
n’aura plus qu’à y apposer 
une signature électronique.

Même si le site www.ca-briepicardie.fr a dépassé le cap des 4 
millions de connexions mensuelles, le déport des consultations en 
ligne des clients vers les sites ou applications mobiles s’intensifie 
encore et confirme l’intérêt porté depuis plusieurs années par le 
Crédit Agricole Brie Picardie à ces moyens de communication. 

        
de l’année 2012 avec parfois plusieurs nouvelles versions et des 
déclinaisons redessinées pour une meilleure ergonomie sur tablette 

        

Les articles et animations Web mis en œuvre sur les sites sont 
désormais systématiquement adaptés pour une expérience 

        


Les contenus sont toujours en évolution et de nouveaux espaces ont 
été rénovés en 2012. Un tout nouvel espace pour les professionnels, 

          
informations, accompagne le lancement d’un portail dédié aux 
Entreprises de grande taille.

Le début de l’année 2012 a également vu le lancement d’un 
site dédié à la retraite et à sa préparation. Le nombre important 
de visites confirme l’intérêt porté par les clients à l’information 

          
quotidienne.

        
désormais une meilleure visibilité des actions locales mises en 
œuvre sur le territoire de la Caisse Régionale. Il permet d’ailleurs 
aux acteurs locaux d’entrer en contact avec les caisses locales pour 
présenter leurs projets.

Tous ces lancements ont enfin été complétés par la mise en 
œuvre d’une version électronique de la lettre accompagnant les 
relevés de compte, permettant ainsi aux clients internautes de 
bénéficier d’un format leur convenant mieux que le format papier. 
La part croissante de clients équipés de « E-courrier », contrat 

         
sécurisé à l’ensemble de ses communications dans sa banque en 
ligne, montre également que la Caisse Régionale doit continuer à 
répondre favorablement à toutes les initiatives de dématérialisation 
possibles.

2   Proximité, Responsabilité et 
Utilité : des valeurs sources de 
développement des activités de la 
Caisse Régionale

appel non surtaxé

appel non surtaxé

Perte ou Vol de Carte

(coût de la communication au tarif en vigueur selon opérateur)

m.ca-briepicardie.fr
Tarif en vigueur, hors frais de communication

+ de 4 Millions
Connexions mensuelles
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Somme

Oise

Seine-et-Marne

1 047 383
    

219
 

965
ADMINISTRATEURS
DE CAISSES LOCALES

7
PÔLES
PROFESSIONNELS

2
PÔLES HABITAT

5
AGENCES
BANQUE PRIVÉE

5
CENTRES D’AFFAIRES
ENTREPRISES

17
ADMINISTRATEURS
DE LA CAISSE RÉGIONALE

192 345
SOCIÉTAIRES

91
CAISSES LOCALES

1
CENTRE D’AFFAIRES
PROMOTION IMMOBILIÈRE

1
CENTRE D’AFFAIRES
COLLECTIVITÉS PUBLIQUES

2
AGENCES
CRÉDIT AGRICOLE

 

1
AGENCE GESTION
DE LA RELATION

 

1
PLATEFORME ASSURANCE
DES PROFESSIONNELS

1
AGENCE HABITAT
À DISTANCE

Le Crédit Agricole 
Brie Picardie au 31 décembre 2012
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Une utilité certaine au
développement de son 
territoire, l’intermédiation

La Caisse Régionale a continué à servir l’économie locale en exerçant 
son cœur de métier que constitue l’activité d’intermédiation.

L’activité de collecte

+2,9 %

-0,6 %

+8,0 %

      
      

de 2,9 % sur l’année 2012. 

Les ressources monétaires sont composées principalement des 
            

progressé de 8 % sur l’année, portées par l’augmentation des 
encours de comptes à terme de plus de 566 millions d’euros 
proposés par la Caisse Régionale.

L’épargne bancaire, comprend notamment les livrets, l’épargne 
logement et les bons, comptes à terme gérés pour le compte de 

la Caisse Régionale par Crédit Agricole 
S.A. et les plans d’épargne populaire. 
Composante principale des ressources 
de la Caisse Régionale, l’épargne 

      
d’euros. Le rendement attractif et 
l’augmentation par les pouvoirs publics 
des plafonds de versements sur les 
livrets d’épargne réglementée ont 

            
          

d’épargne bancaire de 2,9 %. Les encours d’épargne logement à 
3,1 milliards d’euros sont supérieurs à ceux de décembre 2011.

              
         

Sur un an, la collecte tierce est en retrait de 0,6 %, impactée par la 
baisse des OPCVM et s’établit à 7,1 milliards d’euros. Les encours 
d’assurance vie atteignent 5,8 milliards d’euros, et représentent 

83 % de la collecte tierce. Ils sont supérieurs de 1,5 % à ceux de 
2011.

L’activité crédits

Ces ressources ont permis à la Caisse 
Régionale de continuer à accompagner 
les clients et prospects dans leurs projets, 
      

niveau des crédits à moyen et long terme octroyés en 2012 marque 
toutefois une baisse sensible par rapport à 2011 et conduit à une 
baisse de 3,3 % du niveau d’encours de crédits, qui s’établit à 
15,7 milliards d’euros au 31 décembre 2012. 
Cette baisse est principalement liée à la diminution de la part des 

     

L’augmentation favorable du niveau de collecte bilancielle 
conjuguée au ralentissement de l’activité crédit permet à la Caisse 

         
    

         
d’euros, dans les limites du programme d’émissions de CDN de 
3 milliards d’euros noté A1 par Standard and Poor’s.

Le développement des encours et des réalisations de crédits 
s’inscrit une fois de plus, dans une politique prudente de gestion 
des risques, politique qui caractérise le Crédit Agricole Brie Picardie 
depuis plusieurs années. Au 31 décembre 2012, le taux de créances 

            
     

Structure des encours de crédit: 15,7 Mrds €

Trésorerie

Monétaire
5,1 Mrds €

Bancaire
9,8 Mrds €

Tierce
7,1 Mrds €

120,8 %
Ratio Crédit/Collecte

Un encours de collecte de près de 22 Mrds €

+2,9 %
Encours Collectés
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L’activité a également été soutenue sur 
les services et assurances, et la Caisse 
Régionale a poursuivit son développement en 

        
clients à avoir rejoint le Crédit Agricole Brie 
Picardie en 2012. 

            
réalisés sur l’ensemble des canaux. Ainsi le portefeuille de contrats 
IARD des particuliers dépasse désormais les 321 000 contrats.

Pour élargir la gamme assurances et répondre à des besoins 
          

        
S’informer ou souscrire un contrat d’assurance en direct est 
désormais possible avec Crédit Agricole en Ligne.
Par ailleurs, la performance de la gestion des sinistres reste un 
point fort qui contribue à la satisfaction des clients.
Une satisfaction reconnue par les clients Particuliers mais aussi par 
les Agriculteurs et les Professionnels. À fin 2012, le portefeuille de 

       
plus de 36 000 contrats.

Le Crédit Agricole Brie Picardie, soucieux des préoccupations de ses 
clients, propose aussi une large gamme d’assurances Prévoyance. 

           
     

        
        

progression de 3,5 % sur un an.

             
passé. Le nombre de Comptes Services Crédit Agricole s’établit 
               

Comptes Services Agri Pros.

Au global, l’activité sur les moyens de paiement se caractérise 
            

82 millions d’opérations de paiement réalisées.

46 000
Nouveaux clients

136 000
Devis IARD Particuliers

> 36 000
Contrats IARD Professionnels et Agriculteurs

> 547 000
Cartes bancaires

> 426 000
Comptes Services Crédit Agricole

+0,9
 %

> 522 000
Contrats prévoyance et dommages

+3,5
 %

L’activité de services et d’assurances

> 16 Millions
Opérations de retrait

82 Millions
Opérations de paiement

> 321 000
Contrats IARD Particuliers
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3  .1. Gouvernance

3.1.1. Gouvernance du Crédit Agricole Brie Picardie : le fonctionnement d’une entreprise 
mutualiste

3   La Responsabilité Sociétale des 
Entreprises

Le Crédit Agricole est une banque mutualiste donc une banque 
coopérative, dans laquelle les sociétaires ont la double qualité 

       
        

régime des sociétés anonymes, les décisions prises en Assemblée 
             

une action, une voix. 
          

les sociétaires sont convoqués en Assemblée Générale ordinaire ou 
extraordinaire et votent les résolutions proposées, notamment le 
renouvellement des Administrateurs de Caisse Locale, élus pour 
3 ans. A l’issue de l’Assemblée Générale, les Administrateurs élus 
ou réélus, se réunissent en Conseil d’Administration pour élire le 
Président et le ou les vice-Présidents qui représentent l’ensemble 
des sociétaires de ladite Caisse Locale.

        
convoqué à l’Assemblée Générale de la Caisse Régionale pour 
élire les Administrateurs de ladite Caisse. Les Administrateurs de 
la Caisse Régionale se réunissent en Conseil d’Administration pour 
élire le Président, les vice-présidents et les membres du bureau. 

L’Administrateur s’engage dans la vie et la gestion de sa Caisse 
          

pairs, il se doit d’être à l’écoute de son environnement local. 
         

engagerait sa responsabilité pénale.

Le Président de la Caisse Locale est avant tout un Administrateur. 
Il assure la gestion et l’animation de sa Caisse Locale en parfaite 
collaboration avec le secrétaire de la Caisse Locale, qui est aussi 
Directeur d’Agence.
Il assume la responsabilité globale des actions de son Conseil 

        
acteurs locaux en y impliquant ses Administrateurs. A la demande 
du Conseil d’Administration de la Caisse Régionale, il participe à 

     

Le Conseil d’Administration de la Caisse Régionale est constitué de 
Présidents ou d’élus de Caisse Locale. Les membres sont nommés 
pour 3 ans, néanmoins le mandat du Président est renouvelé 

          
de Caisse Locale.

Le Conseil d’Administration de la Caisse Régionale se prononce sur 
les orientations stratégiques de l’entreprise et nomme le Directeur 

         
banque.

Sociétaires Clients

Président

Caisse locale

Directeur

Agence

Président
Directeur

Général

Structure mutualiste

FNCA
Fédération Nationale

du Crédit Agricole

SAS Rue La Boétie

Holding CR

El
ec

ti
on

s 
1 

ho
m

m
e 

- 
1 

vo
ix

Structure bancaire

Société anonymeAssociation loi 1901
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CADRES DE DIRECTION DE LA CAISSE REGIONALE

Patrick CLAVELOU Directeur Général

Didier GOY Directeur Général Adjoint

Jean-Yves BATARD



Jean-Louis HOUEL





Les cadres de direction de la Caisse Régionale sont au nombre de 7, pour un âge moyen de 53 ans.

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE 

LA CAISSE REGIONALE AU 31 DECEMBRE 2012

Président Guy PROFFIT

Président Délégué Denis DUBOIS

Vice-Président  

Membres du bureau

Antoine BERTHE

Roland COUVREUR

 

Georges DUFOUR

Patrice GREGOIRE

Jean de LAMARLIERE

Autres membres

Bernard BIZOUARD

Didier BOUCHER

Jean-Pierre BRULIN



Jérôme GARNIER

Claude HERTAULT

Bruno LEVESQUE

Jean-Louis TRUPTIL

                    
le bureau.

       
- 14 agriculteurs
- 2 retraités
- 1 expert Comptable
L’âge moyen est de 58 ans et la limite d’âge est de 65 ans.
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Mandats et fonctions exercés par les Administrateurs au 31 décembre 2012

Nom Prénom
Fonctions exercées
au sein de la Caisse Régionale

Autres mandats et fonctions exercés 

BERTHE Antoine Administrateur Président de la Caisse Locale de Saint Riquier

Membre du Bureau      

BIZOUARD Bernard Administrateur Président de la Caisse Locale Auxiliaire

Président  SA BIZOUARD et Associés

BOUCHER Didier Administrateur Président de la Caisse Locale de Saint Valery

Membre du Bureau Brie Picardie Initiatives

    

BRULIN Jean-Pierre Administrateur Président de la Caisse Locale de Combles

COUVREUR Roland Administrateur Administrateur de la Caisse Locale de Rebais

Membre du Bureau

  Administrateur Président de la Caisse Locale de Nanteuil le Haudouin

Membre du Bureau     

    

DUBOIS Denis Administrateur Président de la Caisse Locale de Méru

Membre du Bureau Président de la Caisse Locale Uni Oise

Président du Fonds de Dotation Brie Picardie Initiatives

   

Gérant de la SCI de la Somme

Gérant de la SCI Oise

Représentant au Lycée de Pierrefonds

Administrateur du Crédit Agricole Solidarité Développement

Administrateur de Foncaris

Administrateur de l’Association des Présidents du Crédit Agricole

DUFOUR Georges Administrateur Président de la Caisse Locale d’Amiens

Membre du Bureau     

Administrateur FDSEA

 Administrateur Président de la Caisse Locale de Liancourt

GARNIER Jérôme Administrateur Vice-Président de la Caisse Locale de Lizy sur Ourcq

Représentant à la SAFER Ile de France

    

      

GREGOIRE Patrice Administrateur Président de la Caisse Locale de Lorrez le Bocage

Membre du Bureau Administrateur du Fonds de Dotation Brie Picardie Initiatives

        

Associé de la SCIAB

Administrateur à l’Union Syndicale des Betteraviers

Administrateur à la Confédération Générale des Betteraviers

HERTAULT Claude Administrateur Président de la Caisse Locale de Rue

     

  Administrateur      

Membre du Bureau     

     

   

  Administrateur Président de la Caisse Locale de Ham

Membre du Bureau Président de la Caisse Locale Uni Somme

       

LEVESQUE Bruno Administrateur         

PROFFIT Guy Administrateur Président de la Caisse Locale de Dammartin en Goële

Membre du Bureau Président de la SAS ESPAR

Associé-Gérant de la SCI Violenne

Associé de la SCI Oise

     

Administrateur B For Bank et membre du Comité d’Audit

       

Administrateur Emporiki Bank

Administrateur Crédit Agricole Home Loan SFH

Membre du Bureau VIVEA

Membre du Comité exécutif de la SACAM Assurance Caution

TRUPTIL Jean-Louis Administrateur Président de la Caisse Locale de Beauvais - Nivillers
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La Gouvernance des caisses locales

La gouvernance des caisses locales est constituée de 
     

L’âge moyen est de 52 ans.

Administrateurs de Caisse Locale : répartition par sexe

Administrateurs de Caisse Locale : répartition par catégories 

socio professionnelles

La Caisse Régionale s’appuie sur un socle de 91 caisses locales, 
réunissant 192 345 sociétaires au 31  décembre  2012, soit un peu 
plus de 18 % des clients.
Le taux de participation des sociétaires aux Assemblées Générales 
de Caisse Locale est de 8,3 % en 2012.

Pilotage de la vie mutualiste

La vie mutualiste est pilotée par trois commissions exclusivement 
 

- La commission « Vie Mutualiste » dont le rôle est de faire 
des propositions sur les évolutions du sociétariat, le rôle des 
Administrateurs et des Conseils de caisses locales et enfin 
d’organiser le cycle annuel des Assemblées de caisses locales. 
Cette commission s’est réunie à 4 reprises durant l’exercice 2012 

         
expérimentation réalisée sur la Caisse Locale de Méru.
- La commission « Formation et Communication » qui pilote le 
plan de formation des Administrateurs de Caisse Locale et la 
communication en direction des élus.

           
           

caisses locales porte des projets qui visent à soutenir les initiatives 
des associations situées sur le territoire de la Caisse Régionale. Il 
intervient uniquement pour financer des dépenses d’investissement 
dont le montant s’est élevé à 342 203 euros en 2012. 

3.1.2. Enjeux et Pilotage RSE

Au 1er septembre 2012, la Caisse Régionale a décidé de mettre en 
place une fonction Développement Durable au sein de l’entreprise. 
Cette unité est composée de deux personnes dont une à temps 
plein sur cette activité. La fonction consiste à proposer, coordonner, 

            
        

        
régionales, Crédit Agricole S.A., la Fédération Nationale de Crédit 

         

3  .2. Economique

3.2.1. Conformité, déontologie

Les règles de déontologie
Le code de déontologie de la Caisse Régionale, actualisé en 2010, 

         
et du recueil des dispositions déontologiques relatives aux CCI 

         
    

          
informations privilégiées, au secret professionnel, aux dons et 
cadeaux, à la protection de la vie privée des collaborateurs et au 
dispositif des transactions sur le personnel concerné.

 La politique de prévention des conflits d’intérêts
       

      
politique de prévention et de gestion des conflits d’intérêts, et d’un 
reporting associé.
Cette politique a été mise en place en tenant compte des 

       
             
de Déontologie,
   sur le dispositif déontologique lié au statut d’émetteur de 
CCI de la Caisse Régionale,
   sur les modalités de rémunération de ses collaborateurs.
Au cours de l’année 2012, le service contrôle de la conformité n’a 
pas été sollicité concernant les conflits d’intérêts MIF.

 Organisation du dispositif « Transactions Personnelles »
        

        
         

mouvements de personnel, du personnel initié permanent sur les 
CCI Brie Picardie et sur les instruments financiers Crédit Agricole 

          
Régionale a été validé en comité de contrôle interne et présenté en 
Conseil d’Administration. La surveillance de ce dispositif s’appuie 
sur l’outil Groupe ACTIMIZE qui permet au service conformité 

Agriculteurs exploitants

Artisans, commerçants
 

Cadres et professions
intellectuelles supérieures

Employés

Retraités

Professions
Intermédiaires

Ouvriers

2%

1%

1%
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déontologie d’avoir connaissance des anomalies détectées et de 
pouvoir immédiatement prendre les mesures adaptées.

         
    

        
que les collaborateurs de la Caisse Régionale doivent s’abstenir 
d’accepter tout cadeau risquant de compromettre leur impartialité, 

            
parenté.

L’organisation du dispositif de prévention de la fraude 
interne et externe
Conformément aux exigences relatives à la lutte contre la fraude, la 
Caisse Régionale a poursuivit au cours de l’année 2012, la mise en 
œuvre de son dispositif visant à assurer une meilleure maîtrise du 
risque de fraude et de ses conséquences, qu’il s’agisse de pertes 

       
des risques de réputation.
Les principales caractéristiques du dispositif de lutte contre la 

          
         

de lutte contre la fraude.
         

de la conformité a mis en œuvre un dispositif de lutte contre la 
  

   la désignation d’un responsable dédié à la mise en œuvre 
opérationnelle de ce dispositif en collaboration avec les services 
contrôle permanent, contrôle périodique, juridique, ressources 

      
   la centralisation des cas de fraude à la conformité,
   la formation des collaborateurs.
L’ensemble des collaborateurs disposent sur leur poste de travail 
d’un outil de lutte contre la fraude identitaire ainsi que d’un espace 

        
       

dans cet espace les mises en garde et les alertes relatives à des 
scénarios de fraude identifiés au niveau de la Caisse Régionale et 
au niveau du Groupe Crédit Agricole.

La formation
       

Dans le cadre de ses missions, le responsable du contrôle de la 
conformité veille à l’élaboration d’un plan de formation relatif aux 

      
          

         
         

        
         

          
collaborateur de la Caisse Régionale. 
La Caisse Régionale a décidé de mener une nouvelle campagne 
de formation dédiée à la conformité et à destination de l’ensemble 

         
Cette formation a débuté en janvier 2012, à l’aide de nouveaux 

       
Dans le cadre de la lutte contre la fraude, l’outil de détection de la 
fraude identitaire est utilisé par l’ensemble des collaborateurs en 

   

La Caisse Régionale a également mis en œuvre un plan de formation 
spécifique à destination des collaborateurs qui commercialisent 
la gamme de crédits à la consommation, afin de répondre aux 

          

 La formation aux métiers de la banque
La Caisse Régionale a mis en place un dispositif de formation qui 

         
        

devoir d’information et de conseil, à l’utilisation de l’outil Vente 
Personnalisée et au respect des procédures associées à l’ouverture 
des contrats et à l’acquisition d’instruments financiers.

Le dispositif de lutte contre le blanchiment de capitaux 
et de financement du terrorisme 
La connaissance client est un élément primordial du dispositif de 

          
ce titre les obligations ont été renforcées par la transposition de la 

   
          

terrorisme s’appuie sur des procédures formalisées et des mises à 
  

Outre l’obligation de conserver les documents permettant d’identifier 
        

l’entrée en relation un certain nombre d’informations relatives à la 
connaissance des clients qui se doivent d’être renseignées dans le 

    
En 2011, la Caisse Régionale a fait évoluer son plan d’actions afin 
d’atteindre l’objectif de 100 % de conformité de son stock client. 
En 2012, la Caisse Régionale, conformément aux lignes directrices 
du Groupe Crédit Agricole, a poursuivi la mise en conformité sur le 
stock.

           
a oscillé entre 91 et 93,2 % au cours de l’année 2012.

          
par la Direction de la Conformité de Crédit Agricole S.A., la Caisse 

        
et de financement du terrorisme présentés par type de relation 
d’affaires, produits et services distribués, canal de distribution 
utilisé, conditions de réalisation. 
Trois niveaux de risque sont associés à un niveau de vigilance 

  
La Caisse Régionale a déployé un dispositif de surveillance des 

        
        

Le principal outil de profilage, NORKOM, est un outil national. Au 
terme d’un examen renforcé, si les doutes ne sont pas levés, la 

        
de TRACFIN, conformément à la réglementation. Ainsi en 2012, la 
Caisse Régionale a adressé 56 déclarations à TRACFIN.

3.2.2. Les intérêts du client (satisfaction, 
réclamation, conformité des produits …)

Face aux mutations de la banque et de l’économie, le Crédit Agricole 
Brie Picardie réaffirme ses valeurs de proximité, d’accompagnement 

91% < Taux < 93,2%
Taux de conformité trimestriel des entrées en relation
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et de transparence à travers la mise en œuvre de 3 preuves illustrant 
les Engagements Relationnels du Groupe Crédit Agricole.

  L’engagement Objectivité
Parce que proposer aux clients les solutions les plus adaptées 
est le cœur de métier des collaborateurs du réseau d’agences, le 
Crédit Agricole Brie Picardie s’engage à leur prodiguer des conseils 

        
        

qu’un autre.

  L’engagement Transparence
Pour répondre au besoin de transparence des clients, la Caisse 

       
informations liées aux produits et services commercialisés. Pour 

        
principales caractéristiques du produit souscrit sont reprises dans 

    

  L’engagement Rétractation
          

Régionale offre aux clients la possibilité de se rétracter dans un 
            

concernés est disponible en agence.

Au-delà de la qualité de l’offre, qui reste une condition nécessaire 
        

       
sont des facteurs discriminants. Conscient de l’importance de ces 
facteurs et de la place qu’il occupe sur son territoire, le Crédit 

        
à ses valeurs fondatrices. Il marque la différence, renforce la 

     

Pratiques relatives à la satisfaction client
Soucieux de suivre au mieux la qualité des relations avec les 
nouveaux clients, un programme spécifique de suivi a été mis en 
place en 2010.

         
au cours des premiers mois de la relation commerciale, d’être 
réactif et pro actif. Ceci se traduit notamment par l’envoi d’un 
questionnaire sous forme d’e-mailing ou e-message à J + 6 mois 
afin de recueillir le ressenti de ces nouveaux clients sur les différents 

         
L’analyse est faite trimestriellement.

      
    

            
          

            
   

   94 % des clients trouvent les informations communiquées 
        

        

 Le traitement des dysfonctionnements
          

de déclarer tout dysfonctionnement ayant un impact sur une agence 
ou sur un process.
Les services qualité et conformité déontologie se réunissent une 

fois par semaine pour recenser et analyser les dysfonctionnements 
déclarés.

         
       

à la Direction Générale.
Des mesures correctrices font l’objet d’une information et d’un 
suivi par les unités opérationnelles concernées en liaison avec le 
responsable du contrôle de la conformité jusqu’à la mise en place 
et la confirmation de leur bon fonctionnement.

     
Les coordonnées du service Qualité Clients sont à la disposition 
des clients sur tous les supports de communication afin de leur 
permettre de contacter aisément la Caisse Régionale.
L’agence reste l’interlocuteur privilégié des clients dans le cadre du 
traitement des réclamations de premier niveau.
Toutes les réclamations plus complexes, nécessitant l’intervention 

          
au service Qualité Clients par le biais d’un outil de traitement dédié 
aux réclamations.

       
         

réclamation est enregistrée et qualifiée grâce à des indicateurs 
       

reçoit sous 2 jours un accusé de réception lui permettant de 
        

Conformément à la recommandation 2011-R -05 de l’ACP, l’analyse 
des réclamations doit se faire dans les meilleurs délais et la réponse 
au client doit s’effectuer dans un délai maximum de deux mois à 
compter de la date de réception de la réclamation.

            
      

Le délai de traitement moyen en 2012 de ces réclamations est de 
22 jours.
Les principaux motifs de réclamations ou contestations concernent 
les domaines de la tarification et les moyens de paiement.

3.2.3. Produits et services

3.2.3.1. Offres vertes et financements des énergies 
renouvelables

Le Crédit Agricole Brie Picardie distribue des prêts dits Economie 
d’Energie à destination des particuliers. Les éco-prêts sont destinés 
à financer la réalisation de travaux de rénovation permettant 
l’amélioration de la performance énergétique d’un logement ancien. 
Les Prêts Economie d’Energie permettent quant à eux de financer 
des biens d’équipement d’économie d’énergie. L’éligibilité au prêt 
économie d’énergie est liée au crédit d’impôt.

    
de 190 Prêts Economie 
d’Energie octroyés pour un 

    
million d’euros.

1 501
Réclamations

-18 %22 jours
Délai traitement moyen

190
Prêts Economie d’Energie
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Dans la limite des revenus fixés par la réglementation, la Caisse 
Régionale propose le Prêt à Taux Zéro PLUS. C’est un prêt immobilier 
sans intérêt ni frais de dossier, pouvant être contracté pour financer 

         
           
       

Professionnel, Collectivité Publique, de nombreux financements de 
         

        


3.2.3.2. Financement de l’économie sociale et solidaire

Le Crédit Agricole Brie Picardie a décidé la création d’un Pôle 
Institutionnels et Grandes Associations en avril 2012, afin de dédier 
une équipe commerciale au suivi des Associations du secteur 
médico-social, de l’enseignement privé et du logement social.
Ce Pôle a été logiquement intégré aux réseaux spécialisés déjà en 

    
L’initiative de cette création a reposé sur le constat que ces trois 

          
du Crédit Agricole, tout en  exprimant des besoins bancaires 

        
commercial adapté.

          
 - le développement de nouvelles relations bancaires avec 

         
d’affaires.
 - la mise en place de partenariats bancaires et commerciaux 
avec des structures fédérales d’associations pour organiser les 

        
2012,
         
mise en place de nombreux financements avec des associations.

L’implication dans le domaine du logement social

Depuis novembre 2011, l’équipe dédiée au suivi du logement 
social a été renforcée par la création d’un poste intégralement 

         
est d’accompagner les acteurs du développement du parc de 
logements sociaux en favorisant la mise en place de partenariats 
bancaires globaux intégrant les 
crédits réglementés bien sur, mais 
également les flux bancaires et la 
gestion des placements.
En 2012, le Crédit Agricole Brie 

    
pour distribuer des Prêts Locatifs 

         
           

32 millions d’euros, ce qui correspond au financement par le Crédit 
Agricole Brie Picardie de plus de 680 logements sociaux en 2012, 

et représente plus du double de ce qui avait été financé en 2011. 
Au-delà des financements, le Crédit Agricole Brie Picardie a proposé 
des produits de placement innovants aux Entreprises Sociales de 
l’Habitat avec en particulier, le Compte sur Livret Logement Social, 

             
excédents de trésorerie.
En 2012, la Caisse Régionale a également renforcé son expertise 

          
global qui associe à la fois l’accompagnement de l’opérateur de 
logements sociaux et le financement des locataires par les prêts 
Habitats distribués par le réseau d’agences. Cette année, une 
nouvelle opération d’ampleur a été engagée en Seine et Marne pour 
47 logements labélisés « Passiv’Haus » à Savigny le Temple. 

Une participation significative à des projets de développement 

durable

En tant que Banque des Collectivités Publiques, le Crédit Agricole Brie 
Picardie finance un nombre important de projets d’investissements 
    

Parmi ceux-ci, nous pouvons citer le financement de la construction 
         

         
           

    
10 millions et dont les travaux 

    
  

rénovée, permet d’alimenter 
en énergie renouvelable 
et économique, plus de 1 000 logements sociaux, l’Hôpital de 
Coulommiers et des installations scolaires.
Au titre d’un Partenariat Public Privé, le Crédit Agricole Brie Picardie 
assure également le financement du futur Centre Aquatique de 
Provins qui ouvrira en 2013 et qui présente un nombre considérable 

         
      

         
  

Le financement de la 
construction a engagé 
16 millions d’euros apportés 
par la Caisse Régionale et 
fera l’objet d’un financement 
moyen terme de 8 millions 

   
diverses aides et subventions.

        
       

trait à l’économie durable ; les accords du Crédit Agricole avec 
la BEI sont matérialisés par la mise à disposition d’enveloppes 

      
Haute Qualité Environnementale – HQE - ou encore Accueil des 


             

dans l’Oise, d’un montant global de 3,3 millions d’euros pour la 
          

second projet a été financé dans la Somme et concerne des travaux 
         

           
les fonds de la BEI à taux préférentiel et conditions de déblocages 



680
Logements sociaux

financés

10 M€
Construction d’un doublet

géothermie à Coulommiers

16 M€
Futur centre

aquatique à Provins



    

R
ap

po
rt

 d
e 

ge
st

io
n 

20
12

                
attentif à la qualité environnementale et socialement responsable des quelques 300 projets de Collectivités Publiques qu’il accompagne sur 
son territoire.

3.2.3.3. L’Investissement Socialement Responsable (ISR

                   
    

                      
      

Dans ce cadre, les fonds dits « solidaires » consacrent au moins 5 % de leurs actifs au financement de projets solidaires.

          
            
 2. Présentation du processus de sélection ISR de façon transparente et publique
          
 4. Communication de l’intégralité de la composition du portefeuille.

Les fonds solidaires
sont composés de 5 à 10 % d’entreprises 
solidaires qui privilégient le développement 
de l’économie locale et régionale, l’insertion 
au travers de projets financés par des 
associations

Les fonds de développement durable
      

financiers pour sélectionner les entreprises 
les plus performantes sous l’angle du 
développement durable.

Les fonds thématiques
      

     
les secteurs des énergies renouvelables, la 

       


L’engagement actionnarial
désigne le fait pour l’investisseur de 
prendre position sur des enjeux ESG et 
d’exiger des entreprises visées qu’elles 
améliorent leurs pratiques dans la durée. 
Ces exigences sont formulées via une 

   
dialogue direct avec l’entreprise et un suivi 
dans le temps.

3,3 M€
Remise aux normes d’une crèche et 

d’un restaurant collectif dans l’Oise 

16,5 M€
Démolition et reconstruction 

d’un collège dans la Somme
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3  .3. Sociétal

3.3.1. Aspect social (données à fin novembre 2012)

3.3.1.1. Emploi (CDI, CDD, embauches, licenciements, 
rémunération…)



Année Respons.
Managt.


Unités

Agents 
Applic.

CDI Contrat
Altern.

CDD Total

2011 734 1 424 532 2 690 58 72 2 820

2012 704 1 377 480 2 561 58 157 2 776

en % -4,09 -3,30 -9,77 -4,80 0,00 118,06 -1,56

Au 30 novembre 2012, l’effectif de la Caisse Régionale Brie Picardie 
s’établit à 2 776 salariés, soit une évolution de - 1,56 % par rapport 
à fin 2011.

2009 2010 2011 2012

Nb Démissions 58 78 73 66

  2 859 2 767 2 690 2 561

Taux de Turn-Over 2,0 % 2,8 % 2,7 % 2,6 %

Le taux de turn-over démission s’inscrit durablement à un faible 
niveau.

21 ans

22 ans

23 ans

24 ans

25 ans

26 ans

27 ans

28 ans

29 ans

30 ans

31 ans

32 ans

33 ans

34 ans

35 ans

36 ans

37 ans

38 ans

39 ans

40 ans

41 ans

42 ans

43 ans

44 ans

45 ans

46 ans

47 ans

48 ans

49 ans

50 ans

51 ans

52 ans

53 ans

54 ans

55 ans

56 ans

57 ans

58 ans
59 ans

60 ans

61 ans

62 ans

+62 ans

L’âge moyen au 30 novembre 2012 s’établit à 42,4 ans, stable par 
     

La Caisse Régionale, avec une ancienneté moyenne de 19 ans au 
30 novembre 2012 démontre une fidélisation importante de ses 

          

Pyramide des âges

Hommes Femmes

                  
      

Développement

durable

Atout Valeurs Durables  

Amundi Actions USA ISR  

CPR Patrimoine Responsable  

Amundi Actions France ISR  

Amundi Actions Euro ISR  

Amundi Actions Europe ISR  

Amundi Crédit Euro ISR  

Amundi Tréso Eonia ISR Non présenté au Label

Objectif Investissement Responsable  

Thématiques
Amundi funds Clean Planet

En attente de rationalisation
Amundi funds Aqua Global

Solidaires

Insertion Emplois Dynamique  

Amundi AFD Avenirs Durables  

Amundi Solidarités  

Engagement actionnarial EDR Tricolore Rendement     

Pour permettre à nos clients de diversifier leur placement ISR, il est proposé des actifs obligataires, monétaires et actions France ou 
Européenne.

au 31 décembre 2012
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0 %

20 %

40 %

60 %

80 %

100 %

Somme

Seine-et-Marne

Oise

TotalSitesRéseaux

32 %26 % 28 %

45 %

29 % 33 % 30 %

35 % 42 %

En corrélation avec la population, le département de la Seine-et-
Marne concentre la plus grande partie des effectifs, en particulier 

           
sur deux y est affecté.



2010 2011 2012

Total Réseau 92 93 20

Total Site 6 1 2

TOTAL 98 94 22

        
procéder à des recrutements. Sur 3 ans, ce sont 214 collaborateurs 
qui ont été recrutés en CDI principalement dans le réseau 
commercial.



       
       
         
administratifs.

       
de proximité via un processus électronique avec une centralisation 

        
Humaines.
En 2012, 83 % des salariés ont validé le compte rendu de leur 
entretien d’appréciation.



La politique de rémunération du Crédit Agricole Brie Picardie, 
appelée « rétribution globale », est composée de quatre catégories 


        

occupé, du niveau de compétence et de la situation familiale des 
salariés.

        
         

gestion du risque et de la conformité, performance de l’entreprise.
            

       
 

        
 

   une couverture complémentaire santé par le biais d’un 
contrat de groupe,
   un dispositif de retraite supplémentaire par capitalisation,
   des restaurants d’entreprise accessibles sur les trois 

sites administratifs et des titres restaurants pour les salariés des 
agences,
            
par le Comité d’Entreprise et le bénéfice de réduction diverses.

        
          

éléments de rémunération conventionnels.
           

        
30 % des salariés qui bénéficient d’une revalorisation individualisée 
de leur rémunération à travers une campagne d’augmentations 
individuelles.

          
bruts.

3.3.1.2. Organisation du travail (absentéisme, temps 
partiel…)

L’organisation du temps de travail au Crédit Agricole Brie Picardie 
       

         
         

  
             
        

        
compensé par l’attribution de jours de repos complémentaires. Un 
salarié présent toute l’année bénéficie donc d’un supplément de 
31 jours de repos en plus des cinq semaines de congés payés.

          
          

           
agglomérations.

          
         

           
      

L’accord sur le temps partiel permet à un nombre toujours plus 
important de salariés d’articuler leur vie professionnelle et leur vie 
familiale avec un taux de salariés à temps partiel de 14,6 %.

3.3.1.3. Relations sociales (dialogue social, bilan des 
accords…)

        

         
les Instances Représentatives du Personnel, la Caisse Régionale 

         
          
      

    
Un accord d’entreprise sur le fonctionnement et les moyens des 

       
Syndicales, et sur la situation et l’évolution professionnelle des 
représentants du personnel, a été signé le 28 mai 2012. Il régit 
l’ensemble des relations avec les partenaires sociaux, détermine 
leurs missions respectives, le nombre d’élus et les modalités de 
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modalités de réunions, de remboursement des frais engagés au 
titre de la représentation, les principes d’évolution, de formation, 
d’information.
Des commissions et groupes de travail viennent compléter 

      
professionnelle ; économique ; loisirs ; œuvres sociales ; culturelle ; 
investissements ; service ; groupe de travail sur les conditions de 

       

       

CE CHSCT DP NEGOCIATIONS COMISSIONS
GROUPE DE 

TRAVAIL

2010 16 9 12 13 8 -

2011 12 6 12 11 12 5

2012 13 8 10 9 8 6

           
semaine qui se sont tenues.

     

Les négociations locales ont permis d’aboutir à de nombreux 
  

!            
Régionale du 26 mai 2011,
!   relatif à la complémentaire prévoyance santé du 
16 décembre 2011,
!          
d’entreprise sur la stratégie de l’entreprise et la mise en place de 
la Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences du 
16  décembre 2011,
!        
16 décembre 2011,
!   sur la formation professionnelle du 16 décembre 2011,
!   sur le fonctionnement et les moyens des instances 
représentatives du personnel et des organisations syndicales et 
sur la situation et l’évolution professionnelle des représentants du 
personnel dans la Caisse Régionale du 29 mai 2012.

        
!   mesures salariales 2012,
!   dispositif de Rémunération Extra Conventionnelle 2012.

        
dispositions nationales qu’il s’agisse de la Convention Collective 
Nationale ou des différents accords nationaux.

       

Par accord local, la Caisse Régionale a déterminé, en concertation 
avec les partenaires sociaux, les moyens de communication mis à 

        
         
            

       
partir de son poste de travail.

        
          

développement durable, réduire la communication en support 
« papier » au profit d’un support électronique. 

        
communication situé dans le portail Intranet de l’entreprise et des 
pages dédiées au Comité d’Entreprise et Délégués du Personnel 

         

3.3.1.4. Santé sécurité

  

 Accidents de travail et de trajet Nombre de jours d’arrêt de travail

Année Nombre Année Nombre

2010 48 2010 1079

2011 27 2011 640

2012 35 2012 873

2010 2011 2012

Nombre total d’incapacités 
permanentes au cours de l’année

0 0 0

Nombre d’accidents mortels 0 1 0

Nombre d’accidents de trajet ayant 
entraîné un arrêt de travail

15 13 12

Nombre total d’accidents dont est 
victime le personnel temporaire, de 
prestations de service, stag. école

0 0 0

Conformément aux obligations légales et réglementaires, la Caisse 
        

évaluation comporte un inventaire des risques et des facteurs de 
        

Les résultats de cette évaluation sont transcrits dans un 
document unique. Des mesures de prévention, de formation et de 
sensibilisation sont prises en fonction des risques précédemment 
évalués.

   

          
      

L’accord du 30 novembre 2007 relatif aux conditions de travail 
         

Dijon avec un diagnostic réalisé au sein des entités du Groupe. Cet 
accord a été reconduit jusqu’au 31 décembre 2012.

     
         
   
     
     
        

Un observatoire national des conditions de travail a été mis en 
place pour répertorier les bonnes pratiques et soutenir les initiatives 

        
    

      
      
   
    
   
   
    

        

La Caisse Régionale a mis en œuvre des formations qui permettent 
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30 novembre 2012,
            
formés au 30 novembre 2012.
Une procédure de gestion des incivilités a également été mise en 

          
les collaborateurs qui en sont victimes.

3.3.1.5. Formation

      

Hommes Femmes Total

Inférieur à 20 ans 13 9 22

de 20 à 29 ans 279 395 674

de 30 à 39 ans 231 487 718

de 40 à 49 ans 234 370 604

de 50 à 59 ans 320 376 696

60 ans et plus 41 30 71

Total 1 118 1 667 2 785

        

3.3.1.6. Egalité de traitement et lutte contre les 
discriminations (diversité, handicap, égalité hommes / 
femmes…)

La Caisse Régionale est largement féminisée avec 61 % de l’effectif 
        

       
L’entreprise poursuit sa politique de féminisation dans les 

         
            

population des Responsables de Management au 30 novembre 

L’équité des rémunérations Homme-Femme est assurée à la fois 
par la convention collective nationale qui détermine le niveau de 
salaire par position d’emploi et par une politique d’augmentations 
individuelles intégrant un contrôle systématique de l’équité avant 
validation des décisions d’attribution.

       
automatiquement, aux salariées qui n’auraient pas fait l’objet d’une 
augmentation de salaire, un montant correspondant à la moyenne 
des augmentations réalisées sur leur niveau d’emploi.
Une commission spécifique émanant du Comité d’Entreprise vérifie 

          
traitement est assurée. 
Pour 2012, un avis favorable a été émis par  les instances 
représentatives du personnel.

          
         

        
         
   leur maintien dans l’emploi,
   le développement du travail avec le secteur adapté et protégé.

      
            
CDD et également en alternance et en stage, 
   l’intégration durable dans les groupes de recrutement et cycles 
de formation classiques,
           
l’entreprise,
   le maintien dans l’emploi et la garantie des conditions de 

   
   l’accompagnement individuel et confidentiel,
   le développement de la communication externe sous différentes 

       
   le développement de la communication interne au travers 

         
l’intranet,
       
d’enseignement supérieur et associations d’étudiants, les centres 

      
   le soutien des projets sur les territoires et initiatives locales,
   le développement du travail avec le secteur adapté et protégé 

         
         

         
      

La Caisse Régionale a par ailleurs mis en place une cellule de 
        

         
travailleur social MSA. Elle se réunit quatre fois par an.

     
          
dans le cadre de l’exercice de leur emploi afin de coordonner la 

         
des situations,
           
d’aménagement du poste nécessaires pour favoriser l’emploi 

     
 

         
   

          
Au 30 novembre 2012, 81 salariés sont reconnus salariés 

   

3.3.1.7. Promotion et respect des stipulations 
des conventions fondamentales de l’Organisation 
Internationale du Travail

La Caisse Régionale respecte les stipulations des conventions 
      

 - au respect de la liberté d’association et du droit de négociation 
collective, 
          
profession,
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 - à l’élimination du travail forcé ou obligatoire,
 - à l’abolition effective du travail des enfants.

3.3.2. Territoire

3.3.2.1. Valeur économique directe créée et distribuée

Le Crédit Agricole Brie Picardie couvre les départements de la 
          

Sur une population totale de 2 739 321 
    

Régionale compte 1 047 383 clients 
commerciaux au 31 décembre 2012, 
dont plus de 90 % sont des particuliers. 
Un client commercial est une personne 

     
un contrat.
De part ses activités de banque de proximité, le Crédit Agricole Brie 
Picardie contribue directement au développement de l’économie 

        
       

      
le département, la région, les syndicats, les communautés de 

       
professionnels et entrepreneurs dans la gestion quotidienne de 
leurs activités, le Crédit Agricole Brie Picardie est au service de son 
territoire et apporte son soutien à l’économie locale.
Le développement sécurisé de ses activités de banque et 
d’assurance lui permet de délivrer une rentabilité saine et durable.
En 2012, il a associé l’ensemble de ses collaborateurs à son 
développement en leur versant plus de 94 millions d’euros au titre 
des traitements et salaires et plus de 24 millions d’euros au titre 
de l’intéressement et de la réserve de participation aux fruits de 
l’expansion de l’entreprise.

          
           

     
     

contribution de plus de 22 % du produit net bancaire de la Caisse 
Régionale versée à l’Etat et différentes collectivités.
Sur un bénéfice net de 166 millions d’euros en 2012, le Crédit 
Agricole Brie Picardie a également 
prévu de redistribuer plus de 45 millions 
d’euros à ses sociétaires sous forme 

      
à ses porteurs de Certificats Coopératifs 
d’Investissement et de Certificats 
Coopératifs d’Associés sous forme de 

 €    

3.3.2.2. Engagement mutualiste 


         

les cantons de l’Oise, de la Seine et Marne et de la Somme, à travers 
le maillage d’agences, les automates ou encore les points verts.
Les points verts permettent d’assurer le maintien d’un service de 
proximité dans les petites communes. Ce service spécifique au 

         

porteurs de cartes bancaires de paiement valides, délivrées par une 
Caisse Régionale de Crédit Agricole. Le Crédit Agricole Brie Picardie 
s’engage à fournir au commerçant, sans frais, les équipements 

        
d’assurer ce service. Il requiert un appel systématique au centre 
d’autorisation pour limiter les risques de fraude et pour gérer les 

          
travers des conditions générales de son contrat.

    
          

son programme de rénovation d’agences. Cette réglementation 
        

        
        

La Caisse Régionale a donc mis en œuvre un programme visant 
à mettre aux normes l’ensemble de ses agences pour cette date.
Au 31 décembre 2012, dans l’ensemble des sites, le taux de mise 

           
      

3.3.2.3. Relations avec les parties prenantes 
(rencontres, partenariats…)

Acteur du Développement Durable sur son territoire, le Crédit 
Agricole Brie Picardie participe à différents colloques et forum, et 


! " Abbeville, au colloque sur le Développement durable en 
avril 2012,
! "!          
! "! Cesson, au Salon de l’éco-rénovation de l’Habitat en 
décembre 2012.

3.3.2.4. Relations avec les fournisseurs, politique achat, 
sous-traitance

      
au domaine bancaire, la Caisse Régionale a mis en place une 
politique d’externalisation se traduisant par un cadre strict régissant 
les relations avec ses fournisseurs définis comme essentiels. 

      
précisément définis, les engagements des fournisseurs prestataires 
pour y satisfaire sont contractualisés et les procédures de contrôles 
sont établies et mises en application par la Caisse Régionale, 
conformément au plan du contrôle permanent.

          
imprimés administratifs et bancaires nécessaires au fonctionnement 
de la Caisse Régionale, un appel d’offre biannuel est réalisé via le 
GIE ACHATS CONSEIL.

         
        

appels d’offres dans un cadre réglementaire strict qui comprend 
      

         
       

        
       

      
Dans le domaine des entretiens d’espaces verts sur ses agences 

2 739 321
Habitants

1 047 383
Clients

2,70 %
Intérêts Parts Sociales

1,38 €
Dividendes CCI et CCA
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et sites, la Caisse Régionale fait appel à des prestataires locaux, 
         
       

la Caisse Régionale n’a pas mis en place à ce jour de protocole 
permettant de s’en assurer totalement, de même que la vérification 

         
main d’œuvre. La mise en place de ce protocole sera réalisée pour 
l’année 2013.
Il est à noter que dans le domaine des entretiens d’espaces verts 

       
dans le respect également de ses exigences économiques, 

          
5  établissements de cette nature sont employés à l’entretien 
d’espaces verts sur l’ensemble du territoire.
Par ailleurs, pour les projets importants de rénovation confiés 
          

considération par ceux-ci.
       

          
en 2013.
De même, pour les projets et travaux gérés directement par les 
services de la Caisse Régionale, sans maîtrise d’œuvre déléguée, 
les entreprises des différents corps de métier sont locales. La 

        
qualité de banque leader sur son territoire, participant ainsi à la 
vie économique et locale en faisant appel à des entreprises de sa 
région. 

       
        

Par exemple, concernant les domaines du nettoyage, les produits 
          

l’ensemble des locaux sont Eco Label. 
           

répondent à la norme Eco Label. Dans les agences implantées sur 
         

actuellement menée avec l’objectif d’un déploiement complet à fin 
2013.

3.3.2.5. Partenariats / mécénat

Les partenariats du Crédit Agricole Brie Picardie ont pour vocation 
de servir les ambitions commerciales et de développer des relations 
pérennes avec des acteurs économiques locaux dans le domaine 
du sport, de la culture et du patrimoine. 

Il existe 48 partenariats, formalisés par une 
convention. Ces partenariats sont répartis de 

      
          

17 en Seine et Marne.
Ces partenariats sont les témoins d’un engagement fort du Crédit 
Agricole Brie Picardie sur son territoire. Qu’il soit à vocation 

       
         

développement économique et culturel de ses trois départements.

De même, les actions engagées par les 91 caisses locales, au 
travers des Initiatives Locales, viennent compléter 

         
besoins.
En 2012, cela représente 76 dossiers 
acceptés pour un montant de 342 203 
euros, dont 75 % dans la catégorie « 

Social », 14 % dans la catégorie « Culture et patrimoine », et 11 % 
dans la catégorie « Tourisme et environnement ».
Il est à noter que l’action du Fonds d’Initiatives Locales a été 
récompensée en 2012 par le premier prix des initiatives locales 
octroyé par le Groupe Crédit Agricole pour le financement de la 
       

La Caisse Régionale et 87 caisses locales ont créé début 2011 le 
fonds de dotation Brie Picardie Initiatives. 
Ce fonds de dotation accompagne les projets dans trois dimensions, 
 
        

         
sa région,

             
       

alimentaire et santé,
       

intégrant une dimension économique ou sociale notable 
    

pour les dossiers favorisant les 
jeunes et l’insertion sociale.
En 2012, Brie Picardie Initiatives a financé 8 dossiers pour un 

     
              

        
sur Marne, accessibilité des concerts du festival des Forêts aux 

       
         

de traitement des jeunes sourds au Centre Laurent Clerc de Noisiel.
            

         
           

cirque de jeunes de quartiers défavorisés par le Pôle Arts du Cirque 
d’Amiens.

            
gendarmerie de Melun en partenariat avec la Fondation Crédit 
Agricole Pays de France, financement du matériel nécessaire à la 

      
l’Atelier 142.

3  .4. Environnement

3.4.1. Stratégie environnementale 

         
des incidences négatives de son exploitation sur l’environnement. 

     

48
Partenariats

342 203 €

76
Dossiers

201 088 €

8
Dossiers
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- la maîtrise des émissions dues aux consommations énergétiques 

 
          

services.

3.4.2. Reporting

3.4.2.1. Energie

Quantité
Energie

Gaz Fuel Electricité
Réseau de 

% N-1 % N-1 % N-1 % N-1

2011 15 986 2 528 19 556 3 869

2012 17 308 8,3 % 2 887 14,2 % 18 840 -3,7 % 3 869 0,0 %

%
Energie 

en
Gaz Fuel Electricité

Réseau de 

2011 38 % 6 % 47 % 9 %

2012 40 % 7 % 44 % 9 %

 

  La consommation de gaz-énergie dessert à ce jour 
       

en vue à la fois de réduire les coûts mais aussi l’impact 
environnemental consistent aux remplacements 

         
efficientes, notamment de type « condensation ».
  Concernant le fuel, cette énergie n’est plus utilisée que dans 25 

         
          

été fait ou continuera d’être entrepris. Le suivi quantitatif reste global 
pour ces agences. Cette énergie est également utilisée sur les sites 

       
à Amiens en gestion optimisée avec le gaz, et d’autre part comme 
combustible des groupes 

  
  

    
de Beauvais et Meaux.

  Pour ce qui est de la consommation électrique des agences,  
elle fait l’objet d’un suivi individuel.

  Au regard du Bilan Carbone réalisé au 4  trimestre 2012 
sur l’ensemble de la Caisse Régionale, un pilotage plus précis est 
inscrit dans le plan d’action 2013 qui consistera notamment en 

           
électricité.

  Enfin, sur le site de Meaux, la Caisse Régionale utilise la 
        

en coordination avec les services de régie en vue 
d’une optimisation constante. Cette source d’énergie, 
respectueuse de l’environnement, représente 9 % de 
l’énergie totale de la Caisse Régionale.

3.4.2.2. Eau

Quantité Energie
EAU

M3 % N-1

2011 46 032

2012 26 112 -43,3 %

         
         

          
          

baisse importante de la consommation d’eau. Cette modification 
avait également été effectuée sur le site de Beauvais en 2010.

La consommation d’eau 
  

des agences est suivie 
  

des factures. Ainsi, les 
consommations d’eau 
atypiques, révélatrices de 
fuite ou de dysfonctionnement 
générateur d’une 
surconsommation, sont 
traitées par intervention 

  
investigations.

3.4.2.3. Papier

         
210 tonnes.
En 2012, la déclaration ECOFOLIO est en baisse à 197 tonnes 
contre 232 en 2011. Les postes les plus importants en tonnage, se 

  
     
    
      
      
     

Afin de maîtriser et de baisser la consommation de papier, la Caisse 
         

clients notamment pour l’adoption de la communication des relevés 
            
       

3.4.2.4. Déchets

La Caisse Régionale a fait détruire sur l’exercice 2012, pour 
l’ensemble de ses agences et de ses 3 sites, 319 tonnes de 
documents par incinération.

9%
Géothermie

103
Agences

Electricité EJP
Beauvais et Meaux 200 000

E-courriers
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3.4.2.5. Transports

          
         

cadre de déplacement professionnel, de formation, de mobilité et 
         

salariés de la Caisse Régionale via des moyens de transports en 
commun ne donne pas lieu à un suivi spécifique.

3.4.2.6. Emissions de Gaz à Effet de Serre (GES)

       
           

          
          

« onseressemble.com ».
Conformément au Décret, les données utilisées sont celles au 
31 décembre 2011.

3.4.3. Mesures pour réduire ou maîtriser 
son empreinte environnementale directe 
(bilan carbone, transformation des agences,  
transports, recyclage des déchets…)

      
contre les déplacements superflus de ses collaborateurs au 

        
       

       
et l’utilisation d’outils de visioconférence. Ainsi, des salles de télé 

          
       
          

 

           
           

            
        

       
          

et d’environnement. Enfin, la suppression d’une T.A.R. se traduit 
aussi par un effet indirect, favorable sur l’environnement, puisque 
la gestion du risque de légionellose se fait par l’emploi de produits 
biocides, dorénavant abandonnés.

Les investissements dans les agences et sur les sites administratifs, 
seront inscrits dans le plan d’actions, notamment sous les 

         
climatisation.

         
        

         
réversibles. 

            
dans les zones adaptées à l’ensemble des sites va être généralisée.
Le tiers de nos émissions de GES étant du aux déplacements 

     
Régionale prévoit de mettre en place en début d’année 2013, une 
plateforme de covoiturage accessible à tous.

3.4.4. Mesures pour sensibiliser, former 
et informer les collaborateurs sur 
l’environnement

        
          

des collaborateurs sur l’environnement ou sur la Responsabilité 
Sociétale des Entreprises.

         
performance dans la durée, permet au Crédit Agricole Brie 
Picardie un développement sécurisé de ses activités de banque et 
d’assurance et de répondre aux ambitions de la Caisse Régionale 
de délivrer une rentabilité saine et durable.
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DECRET 2012-557 du 24 avril 2012 RAPPORT DE GESTION / RSE

1° Informations sociales 

a) Emploi

- L’effectif total et la répartition des salariés par sexe, par âge et par zone 
 

3.3.1.1. Emploi 

       3.3.1.1. Emploi 

- Les rémunérations et leur évolution ; 3.3.1.1. Emploi 

b) Organisation du travail

- l’organisation du temps de travail ;  3.3.1.2. Organisation du travail

- l’absentéisme ; 3.3.1.2. Organisation du travail

c) Relations sociales 

- l’organisation du dialogue social, notamment les procédures d’information et de 
consultation du personnel et de négociation avec celui-ci ; 

3.3.1.3. Relations sociales

- le bilan des accords collectifs ; 3.3.1.3. Relations sociales

d) Santé et sécurité

- les conditions de santé et de sécurité au travail ; 3.3.1.4. Santé Sécurité

- le bilan des accords signés avec les organisations syndicales ou les 
            

3.3.1.3. Relations sociales 

- les accidents du travail, notamment leur fréquence et leur gravité, ainsi que les 
maladies professionnelles; 

3.3.1.4. Santé Sécurité

e) Formation

           3.2.1. Conformité Déontologie; 3.3.1.4. Santé Sécurité; 3.3.1.5. Formation

        3.3.1.5. Formation

f) Egalité de traitement

               3.3.1.6. Egalité de traitement et lutte contre les discriminations 

- les mesures prises en faveur de l’emploi et de l’insertion des personnes 
 

3.3.1.6. Egalité de traitement et lutte contre les discriminations 

- la politique de lutte contre les discriminations ; 3.3.1.6. Egalité de traitement et lutte contre les discriminations 

g) Promotion et respect des stipulations des conventions fondamentales de l’Organisation internationale du travail relatives

- au respect de la liberté d’association et du droit de négociation collective ; 3.3.1.7. Promotion et respect des stipulations des conventions fondamentales de l’OIT

            3.3.1.7. Promotion et respect des stipulations des conventions fondamentales de l’OIT

- à l’élimination du travail forcé ou obligatoire ; 3.3.1.7. Promotion et respect des stipulations des conventions fondamentales de l’OIT

- à l’abolition effective du travail des enfants ; 3.3.1.7. Promotion et respect des stipulations des conventions fondamentales de l’OIT

2° Informations environnementales 

a) Politique générale en matière environnementale

- l’organisation de la société pour prendre en compte les questions 
         

    
3.1.2. Enjeux et Pilotage RSE

            
protection de l’environnement ;

3.4.4. Mesures pour sensibiliser, former et informer les collaborateurs sur l’environnement

- les moyens consacrés à la prévention des risques environnementaux et des 
pollutions ; 

3.4.1. Stratégie environnementale 

          
d’environnement, sous réserve que cette information ne soit pas de nature à 
causer un préjudice sérieux à la société dans un litige en cours ; 

Non concerné
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DECRET 2012-557 du 24 avril 2012 RAPPORT DE GESTION / RSE

b) Pollution et gestion des déchets 

- les mesures de prévention, de réduction ou de réparation de rejets dans l’air, 
l’eau et le sol affectant gravement l’environnement ; 

Non concerné

            

- la prise en compte des nuisances sonores et de toute autre forme de pollution 
spécifique à une activité ; 

3.4.2.5. Transport

c) Utilisation durable des ressources

- la consommation d’eau et l’approvisionnement en eau en fonction des 
contraintes locales ; 

3.4.2.2. Eau

           
l’efficacité dans leur utilisation ; 

3.4.2.3. Papier

- la consommation d’énergie, les mesures prises pour améliorer l’efficacité 
énergétique et le recours aux énergies renouvelables ; 

3.4.2.1. Energie

- l’utilisation des sols ; Non concerné

d) Changement climatique

- les rejets de gaz à effet de serre ; 3.4.2.6. Emissions de Gaz à Effet de Serre 

        3.4.3. Mesures pour réduire ou maîtriser son empreinte environnementale directe 

e) Protection de la biodiversité

- les mesures prises pour préserver ou développer la biodiversité ; Non concerné

3° Informations relatives aux engagements sociétaux en faveur du développement durable

a) Impact territorial, économique et social de l’activité de la société

         3.3.2.1. Valeur économique directe créée et distribuée

- sur les populations riveraines ou locales ;       

b) Relations entretenues avec les personnes ou les organisations intéressées par l’activité de la société, notamment les 

associations d’insertion, les établissements d’enseignement, les associations de défense de l’environnement, les associations 

de consommateurs et les populations riveraines

- les conditions du dialogue avec ces personnes ou organisations ; 3.3.2.3. Relations avec les parties prenantes 

- les actions de partenariat ou de mécénat ;   

c) Sous-traitance et fournisseurs

            
environnementaux. 

      

- l’importance de la sous-traitance et la prise en compte dans les relations 
avec les fournisseurs et les sous-traitants de leur responsabilité sociale et 
environnementale ; 

      

d) Loyauté des pratiques

- les actions engagées pour prévenir la corruption ; 3.2.1. Conformité, déontologie

- les mesures prises en faveur de la santé et de la sécurité des consommateurs ; 3.2.2. Les intérêts du client 

e) Autres actions engagées, au titre du présent 3°, en 

faveur des droits de l’homme 
Non concerné

Table de concordance (suite)
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Dans sa séance du 25 janvier 2013, le Conseil d’Administration 
de la Caisse Régionale a arrêté les comptes sociaux et consolidés 
au 31 décembre 2012, présentés à l’Assemblée Générale du 
26 mars 2013.

4  Les comptes
sociaux du
Crédit Agricole
Brie Picardie

4  .1. Le bilan

             
         

  
          

A l’actif
         

d’euros, représentent 77,9 % du bilan et diminuent de 3,4 % sous 
l’effet de la baisse de l’activité crédits au cours d’une année 2012 
marquée par une conjoncture économique ralentie.
Les opérations internes au Crédit Agricole représentent 12,0 % 
du total bilan contre 10,5 % en 2011. Elles sont notamment 
constituées des placements monétaires à terme effectués par la 

     
Les valeurs immobilisées, essentiellement composées 

       
        

Au passif
Les opérations internes au Crédit Agricole, composées 
principalement des avances accordées par Crédit Agricole S.A. 

          
52,8 % fin 2011.

       
encours de collecte sur les dépôts à vue et les dépôts à terme. Elles 

        
Les capitaux propres à 2,4 milliards d’euros représentent 12,2 % 
du bilan, et sont en progression de 5,3 %. Ils comprennent 
principalement le capital social, les primes et réserves et le résultat 
de l’exercice. Le capital social, d’un montant de 277,3 millions 
d’euros, se décompose en parts sociales pour un montant de 
124,8 millions d’euros et en Certificats Coopératifs d’Investissement 

         
          

2,0 milliards d’euros en croissance de 7,1 % suite à la part du 
résultat de l’exercice 2011 mise en réserve pour un montant de 
131,5 millions d’euros. Enfin, le résultat de l’exercice en attente 
d’affectation s’établit à 166,0 millions d’euros.

Ratios de rentabilité
La rentabilité des actifs bancaires exprimée par le ROA, Return On 
Asset, est issue du rapport entre le résultat net et le total bilan, et 
s’établit à 0,84 %.
Le ROE, Return On Equity, exprime quant à lui la rentabilité des 
capitaux propres. Il mesure en pourcentage le rapport entre le 

          
         

4   .2. Le compte de résultat

Le produit net bancaire      
en baisse de 3,5 % par rapport à 2011, diminution liée au 
non renouvellement de revenus exceptionnels du portefeuille 
enregistrés en 2011. Toutefois, le PNB d’activité issu de l’activité 

     

340 M€

+3,1%

112 M
€

103 M€

            
situe à 554,8 millions d’euros et se décompose en deux domaines 

          
total commissions.
La MIG regroupe essentiellement les produits de l’activité crédit 

         
          

15,7 millions d’euros. 
Une reprise de la provision épargne logement de 6,6 millions d’euros 
est enregistrée au 31 décembre 2012. Elle est liée à l’actualisation 

           
  

La marge sur total commissions se compose des commissions 
de collecte, des commissions d’assurances et des commissions 
sur produits et accessoires. Les commissions de collecte et 
d’assurances versées par les filiales de Crédit Agricole S.A. sont en 

          
         

Les charges de fonctionnement nettes de l’exercice se situent 
à 293,3 millions d’euros. Elles restent contenues, avec une 

          
réglementaires, et la prise en compte des coûts d’élaboration du 

         
des caisses régionales. 

Marge 
d’Intermédiation Globale

Services et
accessoires

Total commissions
collecte et assurance

PNB d’activité clientèle : 554,8 M€
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en 2012.
         

d’euros sont en baisse de 2,4 % par rapport à 2011.

Ainsi, le résultat brut d’exploitation est en baisse de 9,0 % et 
s’établit à 298,0 millions d’euros.

En millions d’euros 31/12/2012 Var 12/2011-12/2012

Produit Net Bancaire 591,3 - 3,5 %

   293,3 2,9 %

Résultat Brut d’Exploitation 298,0 - 9,0 %

Les autres produits et charges de l’exercice venant en déduction 
       

! " Un coût du risque à 23,4 millions d’euros, en augmentation 
de 4,5 % par rapport à 2011 sous l’effet d’une couverture des 
risques collectifs et généraux renforcée. Au 31 décembre 2012, 

        
d’euros. L’incidence nette pour risque crédit est, quant à elle, 
en baisse de 11,1 % par rapport à il y a un an. L’encours des 

        
au 31 décembre 2012 en baisse de 0,4 % par rapport à 2011, 
et l’encours total des provisions à 266,5 millions d’euros est en 

   
! " Un résultat net sur actif immobilisé de 14,0 millions 
d’euros, intégrant notamment des reprises de provisions sur 
certaines participations.
! " Des dotations aux provisions pour FRBG et réglementées 
pour un montant total de 24,6 millions d’euros.

Enfin, l’impôt sur les sociétés s’établit à 97,9 millions d’euros. 

Au final, le résultat net social ressort à 166,0 millions d’euros, en 
baisse de 5,3 %.

       

L’affectation du résultat proposée par le Conseil d’Administration et 
         

        

31/12/2012

Résultat net comptable 166 047 297,89 € 

Report à nouveau    1 405 833,73 €

Résultat distribué 45 459 355,08 €

            3 369 132,90 €

       €   23 333 887,32 €

       €   18 756 334,86 €

Résultat conservé 121 993 776,54 €

   * Réserves légales   91 495 332,41 €

   * Autres réserves 30 498 444,13 €

L’information sur les délais de paiement des fournisseurs 

(article L 441-6-1 du Code de Commerce)

La Caisse Régionale respecte la réglementation sur les délais 
de paiement aux fournisseurs conformément à la loi LMDE du 
04 août 2008, soit 45 jours fin de mois, les encours étant non 
significatifs sur 2011 et sur 2012.

5  Les comptes
consolidés du
Groupe
Crédit Agricole 
Brie Picardie

        
du bilan et des résultats sociaux de la Caisse Régionale à ceux 
de l’ensemble des 91 caisses locales et des 2 filiales de la Caisse 

       
       

retraitements de consolidation aux normes IFRS.

Comptes
Consolidés de la 
Caisse Régionale

Comptes
sociaux de la 

Caisse Régionale

91 caisses
locales

SAS Brie Picardie
Expansion


de Picardie

5  .1. Le bilan

           
            

      

        
- une augmentation de 309 millions d’euros des prêts et créances 
sur établissement de crédit,
- une augmentation de 154 millions d’euros des actifs financiers 
disponibles à la vente, et,
- une baisse de 553 millions d’euros des prêts et créances sur la 
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Au passif, les principaux postes sont les dettes envers les 
établissements de crédit, qui représentent 10,1 milliards d’euros, 

            
atteignent 5,1 milliards d’euros.

        
2,6 milliards d’euros, en progression de 4,9 % par rapport à 
l’exercice 2011 et représentent 13 % du total bilan. Cette variation 
s’explique principalement par la mise en réserve du résultat 2011 

        
Le résultat net consolidé 2012 s’établit à 171,1 millions d’euros.

5  .2. Le compte de résultat

En 2012, le produit net bancaire consolidé de 575,6 millions 
d’euros, est inférieur de 6,4 % par rapport à celui de 2011. Le 

          
et les commissions nettes atteignent 235,4 millions d’euros.

Les charges de fonctionnement nettes    
          

les principaux postes sont les salaires et traitements qui représentent 
         

d’euros, et l’intéressement et la participation d’une enveloppe 
globale de 21,4 millions d’euros. Les dotations aux amortissements 

           
    

Le résultat brut d’exploitation atteint 283,0 millions d’euros, en 
baisse de 13,9 % par rapport à 2011.

En millions d’euros 31/12/2012 Var 12/2011-12/2012

Produit Net Bancaire 575,6 -6,4 %

   292,6 2,3 %

Résultat Brut d’Exploitation 283,0 -13,9 %

Le coût du risque ressort à 16,1 millions d’euros en 2012, en 
retrait comparé à 2011.

Les enregistrements des opérations sur autres actifs représentent 
un gain de 5,5 millions d’euros.

         le 

résultat net consolidé du Crédit Agricole Brie Picardie ressort à 
171,1 millions d’euros en 2012, contre 212,8 millions d’euros en 
2011, soit une baisse de 19,6 %.

       

5  .3. Les participations et

filiales

L’ensemble des participations, parts d’entreprises liées et comptes 
         

imputation de la dépréciation durable.

A) Les filiales propres

Les principales filiales du Groupe Crédit Agricole Brie Picardie sont 
    

  
- la SAS Brie Picardie Expansion société au capital de 30  millions 
d’euros dont l’objet social est l’acquisition et la gestion de 
participation dans des sociétés en création, en développement ou 
matures, présentant de bonnes perspectives de croissance et de 
rentabilité. L’acquisition et la gestion de participations de sociétés 
peuvent également être exercées dans le cadre d’opérations de 
transmission d’entreprises,
          

d’euros, qui détient des actifs immobiliers sur le département de 
la Somme essentiellement à usage d’exploitation pour le Crédit 
Agricole Brie Picardie.

       
- la SCIAB, au capital de 2,3 millions d’euros, qui détient des 
actifs immobiliers sur le département de la Seine et Marne, 
essentiellement à usage d’exploitation pour le Crédit Agricole Brie 
Picardie,
- la SCI OISE, au capital de 1,5 million d’euros détenue par la Caisse 
Régionale qui détient des actifs immobiliers sur le département de 

     
- la SARL FINESPAR, au capital de 300 000 euros, qui détient des 

     
- la SARL HOLDICAB, au capital de 7 622 euros, qui détient des 

      

B) Les filiales nationales

La Caisse Régionale détient des participations dont les principales 
  

- la SAS RUE LA BOETIE valorisée pour 717,9 millions d’euros au 
       

- la SAS SACAM INTERNATIONAL valorisée pour un montant de 
         

dépréciation durable.
- la SAS SACAM DEVELOPPEMENT valorisée pour un montant de 
34,3 millions d’euros au bilan consolidé.
- la SAS SACAM FIRECA valorisée pour un montant de 1,1 million 

        
durable.
- la SAS SACAM AVENIR valorisée pour un montant de 7,6 millions 
d’euros au bilan consolidé.

C) Les filiales de moyens

         
      

      
          

      
          

          
d’équipement.
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le Groupe.
         

conception, la fabrication, la maintenance et l’exploitation du 


          
les caisses régionales, permettant d’assurer le pilotage des 
projets informatiques depuis l’exposition des besoins jusqu’au 
fonctionnement.
        

dans le traitement des flux financiers.

6   Le suivi et la 
gestion des 
risques inhérents 
aux activités

         
             
d’une contrepartie entraînant l’incapacité de faire face à ses 
engagements,
              

         


            
          

            
pas disposer des ressources nécessaires pour faire face à ses 

  
         
      

         
principalement de l’inadéquation ou de la défaillance des 

         
des opérations,
          
des dispositions légales et réglementaires des activités bancaires 

     
           
Caisse Régionale à des procédures civiles ou pénales,
 - les risques induits par l’exposition aux dettes souveraines.

6  .1. Le Risque de crédit

Le risque de crédit se matérialise lorsqu’une contrepartie est 
dans l’incapacité de faire face à ses obligations et que celles-ci 
présentent une valeur d’inventaire positive dans les livres de la 
Caisse Régionale. L’engagement peut être constitué de prêts, titres 

         
garanties données ou engagements confirmés non utilisés.

A) Objectifs et politique

La stratégie risques a pour objet de définir les grands axes de la 
         

en ce domaine pour la Caisse Régionale.
            

suivi des concours accordés par la Caisse Régionale pour tous les 

          
      

- prévention des risques,
- pilotage et surveillance des risques.
Seul le Conseil d’Administration ou la Direction Générale dans le 
cadre des pouvoirs décisionnaires qui leurs sont délégués, peuvent 
accepter sur décision motivée des responsables concernés, des 

   

  
         
         

propres adaptées,
- le dispositif de pilotage et de surveillance des risques de crédits.

         
         

d’effectuer un suivi pertinent des « grands engagements ». Tout 
        

d’Administration.
          
             

risques de la Caisse Régionale et la fluidité des accords de crédits 
 

          
         

concernées que du contrôle central des risques de contrepartie afin 
d’en garantir la bonne application.
La stratégie risques en vigueur a été validée par le comité de 
direction, le comité d’audit et le Conseil d’Administration de la 
Caisse Régionale en juillet 2010.
En fin d’année 2012, la direction des risques et du contrôle 
permanent a engagé avec notamment les responsables des 
services « développement des crédits » des travaux d’actualisation 

         
       

la stratégie risques sera soumise à validation des organes de 
gouvernance au premier semestre 2013.

B) Gestion du risque de crédit

1. Principes généraux de prise de risques

Les procédures de décision dans le domaine crédit s’appuient sur 
         

et sur une organisation de comités des engagements. Toutes les 
délégations crédit des réseaux de proximité sont adossées aux 
notations Bâle II regroupées en cinq classes d’usage. En ce qui 

        
adossées à la notation ANADEFI. Les délégations sont également 
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assorties de préconisations quant au niveau de garanties à mettre 
en place.
La rentabilité des opérations soumises à la décision du délégataire 
ou du comité requis est analysée au cas par cas, en tenant compte 

         
notamment à partir de la notation Bâle II et des perspectives de la 
relation bancaire.
Pour la banque de détail, les dossiers non délégués aux agences 

          
réunissent plusieurs fois par semaine. Les analystes présentent les 
dossiers reçus des agences qu’ils ont instruits.
Les responsables des services « développement des crédits » 
décident pour les dossiers relevant de leurs délégations, ou émettent 
un avis sur les dossiers éligibles au comité des engagements de la 
Caisse Régionale. 
Les comités de crédits des caisses locales émettent un avis sur 

          
décision.
Pour la banque des entreprises, les dossiers non délégués aux 
centres d’affaires entreprises sont traités par des comités internes 
à la direction de la banque d’affaires qui se réunissent une fois par 

         
les analystes présentent les dossiers ne relevant pas de leurs 
délégations.
Le directeur de la banque d’affaires, le responsable du département 
entreprises décident sur les dossiers relevant de leurs délégations, 
ou émettent un avis sur les dossiers éligibles au comité des 
engagements de la Caisse Régionale qui se réunit une à deux fois 
par semaine.

Enfin, un avis risque indépendant peut être rendu par le responsable 
          

les demandes de financement des contreparties ou groupes de 
       

définis dans la stratégie risques de la Caisse Régionale ainsi que 
pour les demandes émanant des structures professionnelles où 

     

2. Méthodologies et systèmes de mesure des risques

2.1. Les systèmes de notation interne et de consolidation des 

risques de crédit

         
le Crédit Agricole et, en particulier, les caisses régionales, à utiliser 

          
exigences en fonds propres réglementaires au titre du risque de 
crédit des portefeuilles de détail et d’entreprises.

          
         

contrôles permanents Groupe, qui a pour mission de valider et de 
          

risques.
            

responsabilité de définir, de mettre en œuvre et de justifier son 
         

par Crédit Agricole S.A. Ainsi, la Caisse Régionale dispose des 
   

         
         

         
         

          


La Caisse Régionale couvre l’ensemble du dispositif Bâle II crédit. 
Tous les outils nationaux sont en fonctionnement récurrent.
L’analyse mensuelle de ces notations est réalisée au moyen de 
contrôles de masse sur la répartition des grades. Un éventail de 

          
résultats des outils Bâle II. Ces contrôles sont traduits sous forme 

           
Agricole S.A. selon un calendrier Groupe.
Pour la banque des entreprises, ce dispositif est complété par une 
analyse plus fine des groupes de risques. La qualité du dispositif 

        
       

de l’ensemble des groupes de risques. De plus, les procédures de 
gestion des tiers et des groupes de contreparties dans le dispositif 
transverse Crédit Agricole permettent une surveillance des risques 
sur base consolidée dans le Groupe.

2.2. Mesure du risque de crédit

           
engagements tirés et les engagements confirmés non utilisés. 
Les calculs de risques pondérés de Bâle II sont exprimés sur ce 

Les bases d’informations risques utilisées sont constituées des 
             
         

d’information crédits GREEN dans certains cas.
        

issus d’ARCADE et ceux de la comptabilité sont menés 
trimestriellement et remontés au contrôle permanent. Le comité 

      
finance et pilotage et la direction des risques, valide les résultats 
produits et adresse ses conclusions à la direction des risques du 

        
actions menées sont de 0,0001%. 
Concernant la mesure du risque de contrepartie sur opérations de 

        
Pour les dérivés, l’assiette du risque correspond à la somme de la 
valeur positive du contrat et d’un coefficient de majoration appliqué 
au nominal. Ce coefficient add-on représente le risque de crédit 

           
dérivés sur leur durée de vie restant à courir.

3. Dispositif de surveillance

         
limites réglementaires de division et de partage des risques, des 
limites de risques propres à la Caisse Régionale.

       
surveillance et de maîtrise des risques de la Caisse Régionale 

          
        

globales.
Ce dispositif est complété de limites individuelles de risque par 

      
Dans ce cadre, le contrôle central des risques de contrepartie vérifie 
l’application de la stratégie risques, propose des amendements si 
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respect des limites globales, du respect des délégations d’octroi, 
      
         

          
signalétique et de la notation interne des contreparties grande 

        
 

Le suivi effectué par le contrôle central des risques de contrepartie 
         

   

3.1. Processus de surveillance des concentrations par 

contrepartie ou groupe de contreparties liées

Consolidation des risques de crédits
Le niveau le plus élevé de consolidation des engagements d’un client 
ou d’un groupe de contreparties résulte de l’application du concept 

             
présentant des liens familiaux ou économiques.
Les groupes de risques auxquels sont adossées les notations Bâle II 

      
- pour la banque de détail et de façon automatique, par le 
regroupement des entreprises familiales et des personnes privées 
pour autant que celles-ci soient les seuls « apporteurs de capitaux » 
de l’entreprise,
- pour la banque d’entreprises, par le regroupement, à dire d’expert, 

         
économiquement selon la définition réglementaire n°93-05 du 

     

Mode de suivi des risques de crédits
La surveillance des risques crédits s’organise autour de la détection 
et du provisionnement des créances en situation douteuse et de 

          
          

que la qualité de l’octroi de crédit et l’efficacité du processus de 
recouvrement.
La détection et le suivi du risque né sont réalisés par des états issus 

         
proximité et les centres d’affaires entreprises sont en conséquence 
en mesure d’identifier et de suivre au quotidien leurs risques 
nés. Les services précontentieux et prévention risques entreprise 
effectuent également un suivi des situations débitrices importantes 

        
           

régularisation prévues.
Des tableaux de bord permettent à tous les niveaux de structure et 

         
d’activité et de la Caisse Régionale.
Des revues de portefeuille sur les contreparties à encours élevés 

            
de prévention.

Utilisation des limites
Le dispositif de limites individuelles d’engagement est structuré par 

      
          

propres de la Caisse Régionale.

TABLEAU DES LIMITES INDIVIDUELLES UTILISEES POUR LE 

PARTAGE DES RISQUES (en millions d’euros)

Types de contrepartie

Note ANADEFI 

(NOR)

ou

Autre critère

Limite 

individuelle 

(engagements 

cumulés du 

groupe)

  - 4 M€

  - 6 M€

  - 6 M€

 

De A+ à C- 50 M€

De D+ à D- 30 M€

De E+ à E- 15 M€

LBO
Engagement
du Tiers LBO

20 M€



Pour un
promoteur

20 M€

Pour une 
opération

10 M€

Collectivités Publiques
De A+ à A 150 M€

De B+ à D- 90 M€

        
        

remboursement des emprunteurs concernés.
         

par le contrôle central des risques de contrepartie, le respect des 
limites individuelles fait l’objet d’un suivi. Tout dépassement des 

          
engagements.
Au 31 décembre 2012, les 10 premiers groupes de contreparties 

       
           

       
         
          


3.2. Processus de revue de portefeuille et de suivi sectoriel

          
         

collectivités publiques. Elles ont pour objectif de mieux cerner la 
qualité de la gestion des risques par les gestionnaires.
Pour la banque de détail, une réorganisation des revues de 
portefeuille a été effectuée courant 2012. La sélection des 

        
        

        
        

quant à elles, examinées en comité Retail avec les responsables 
 

Pour la banque des entreprises, les sélections se font à partir des 
cotations sensibles, des montants d’engagement les plus importants, 

        

Bâle II Surveillance Risques
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retards de plus de 30 jours, des types de financement tels que les 
         

spécifiquement, un point sur les provisions est effectué pour les 
dossiers présentant un risque résiduel élevé.
Les principaux objectifs de ces différentes revues sont de vérifier la 

         
et de détecter les situations compromises afin de procéder à leur 
déclassement.

3.3. Processus de suivi des contreparties défaillantes et sous 

surveillance

Recouvrement précontentieux
Le service précontentieux exerce une mission de surveillance 
constante de la gestion du risque né de premier niveau, notamment 
au travers des relances quotidiennes pour action sur les débiteurs 
de montant important. 

         
banque de détail qui n’ont pu être régularisés par les agences en 
mettant en place des actions de recouvrement amiable adaptées.
Le dessaisissement des agences par traitement automatique est 

         
          

de nombre de jours consécutifs de débit non autorisé ou de retard 
de paiement.
Toute rétention par une agence d’un dossier sélectionné par le 
traitement automatique doit être motivée et justifiée pour être 
soumise à la validation du service précontentieux.

Prévention des risques entreprise
Une structure dédiée au suivi des dossiers sensibles assiste les 
centres d’affaires entreprises et les réseaux spécialisés pour la 
gestion des dossiers qui présentent un risque aggravé.

          
détail, il n’y a pas de dessaisissement des dossiers.
Le transfert des dossiers au contentieux s’effectue lors de la 

        
infructueuse et sur décision de la direction de la banque d’affaires.

Recouvrement contentieux
          

ou en cas de procédure collective. Il met en œuvre les mesures 
conservatoires judiciaires propres à assurer la préservation des 
intérêts de la Caisse Régionale, réactualise les provisions et engage 
les actions et procédures visant à obtenir un titre exécutoire ou 
à procéder à l’exécution des décisions de justice. Il actionne les 
recours possibles pour minimiser la part du préjudice subi par la 
Caisse Régionale.

      
- des dossiers transférés par le précontentieux dans la mesure 
où le recouvrement amiable n’a pu aboutir ou si des mesures 
conservatoires judiciaires s’imposent,
- des dossiers préalablement gérés par des gestionnaires de 
premier niveau et qui sont créés dans l’outil Patric Contentieux dans 

      
   

         
transmis par la direction de la banque d’affaires.

         
provisionnement
La Caisse Régionale respecte les normes de passage en créances 

douteuses définies par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et applique 
         
            

ou pour les collectivités publiques où ce délai est de 6 mois. Ces 
        

          
mensuellement.

       
non seulement à la créance qui l’a provoqué mais également à la 
personne même du débiteur.

         
        

de la situation de déclassement.
Cette contagion affecte l’ensemble des encours privés et 
professionnels, y compris leur partie non encore exigible.

         
procédure contentieuse ou d’un risque avéré sur une contrepartie 
entraine également le reclassement de ses créances en créances 
douteuses.
La politique de provisionnement est assise sur un « guide du 

         
du classement en « douteux ou litigieux » du compte du client, 

          
provisionnement à dire d’expert. La Caisse Régionale s’assure 

          
 

3.4. Processus de suivi des risques sur base consolidée

Dans le cadre des procédures d’alerte relatives aux risques de 
contrepartie, le service contrôle central des risques de contrepartie 
vérifie le respect des limites globales définies dans la stratégie 
risques.
L’identification à dire d’expert, par le service prévention risques 
entreprise, des détériorations « significatives » de la qualité 
du risque de contrepartie, pour les contreparties ou groupes 
de contreparties multi financées présentant plus de 5 millions 
d’euros d’engagements pour la Caisse Régionale, fait l’objet d’une 
information du contrôle central des risques. Le responsable des 
contrôles permanents et des risques et le directeur de la banque 

         
        

          
Régionale et de Crédit Agricole S.A.
En outre, la Direction Générale de la Caisse Régionale est informée 
des principaux risques de contrepartie par des communications 

        
fois qu’une situation mérite d’être portée à sa connaissance. Le 
directeur des risques et du contrôle permanent et le responsable du 
département juridique et recouvrement effectuent une présentation 
du suivi des risques de crédit au Conseil d’Administration, au moins 
deux fois par an.

3.5. Processus de surveillance et de gestion du risque pays

La Caisse Régionale n’est pas exposée à cette nature de risque.

3.6.  Impacts des stress scénarios

Les encours de la Caisse Régionale au 31 décembre 2011 ont été 
stressés sur la base du scénario économique central du Crédit 
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4. Mécanismes de réduction du risque de crédit

La Caisse Régionale utilise l’ensemble des outils nationaux du 
dispositif Bâle II crédit tant pour la banque de détail que la banque 

        
en œuvre dans le cadre de Bâle II en termes d’éligibilité, de prise en 
compte et de gestion des garanties et sûretés établis par le comité 

   
        

mécanismes de limitation et de partage de risques.

         
           
            

d’éligibilité de la Caisse Régionale fixé à 50 millions d’euros. Les 
encours France AGRIMER des coopératives sont toutefois exclus de 
cette couverture. 

          
ou d’investissements professionnels, l’intervention d’une société de 

     

          
         

caution de la CAMCA ou de CREDIT LOGEMENT.
Le détail des engagements reçus est présenté en note 8 des 
annexes des états financiers consolidés.

C) Exposition

1. Exposition maximale au risque crédit

(en milliers d'euros) 31/12/2012 31/12/2011

                      47 928 83 861

Instruments dérivés de couverture 57 623 40 948

         243 680 76 606 

          44 352 31 897

     15 493 284 16 046 504 

    189 916 189 054 

Exposition des engagements de bilan (nets de dépréciations) 16 076 783 16 468 960

Engagements de financement donnés 1 502 463 1 921 247

    168 857 172 680 

Provisions - Engagements par signature - 1 978 - 2 340 

       1 669 342 2 091 587

TOTAL EXPOSITION NETTE 17 746 125 18 560 457

              

La diminution de 4,4 % sur l’année 2012 du total de l’exposition 
nette est essentiellement due à la variation négative des prêts, 

          
         

de l’activité crédit de l’exercice.
Cette évolution est neutralisée partiellement par l’augmentation de 
167,1 millions d’euros des « Actifs disponibles à la vente».
La structure de l’exposition des engagements en terme de répartition 
           

bilan diminuent de 20 % ramenant leur poids dans l’exposition 
nette à 9,4 % contre 11,3 % en 2011.

2. Concentration

2.1. Diversification du portefeuille par zone géographique

          
          

note 3.1 des annexes des états financiers consolidés. L’activité de 
la Caisse Régionale est effectuée en France.

2.2. Diversification du portefeuille par filière d’activité 

économique

La répartition des engagements sur les entreprises, les agriculteurs 
et les professionnels met en évidence la concentration sectorielle 
de la Caisse Régionale qui se situe dans la moyenne des caisses 
régionales du Groupe. 5 secteurs représentent la part prépondérante 

  

5
Secteurs d’activité économique

85 %
Expositions

-4,4 %
Total exposition nette

-20 %
Engagements hors bilan
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Dans le cadre du déploiement du pilier 2 de Bâle II, les risques 
de concentration individuelle, de concentration sectorielle, de 

          
l’exigence de fonds propres. 
La prise en compte de ces différents risques se traduit au 30 juin 2012 
par une moindre exigence de fonds propres de 26 millions d’euros, 
soit 739 millions d’euros contre 765 millions d’euros au titre du 
seul pilier 1.

2.3. Ventilation des encours de prêts et créances par agent 

économique

La répartition des encours de prêts et créances par agent 
économique est communiquée sur la note 3.1 des annexes des 
états financiers consolidés.

          
des encours bruts comme au 31 décembre 2011.
Le poids des encours des contreparties « Grandes Entreprises et 
Institutions non Etablissements de Crédit » s’établit à 28,1 % de 

      

3. Qualité des encours

3.1. Analyse des prêts et créances par catégories

        
! # les encours sains non dépréciés,
! # les actifs financiers en souffrance qui concernent des prêts et 

         
  
   non classés en CDL et non dépréciés individuellement
   considérant qu’ils ne représentent pas un risque avéré,
! # les actifs financiers dépréciés individuellement.

Les encours non dépréciés représentent 98 % de l’encours total de 
prêts et créances.

Le détail par agent économique des actifs financiers en souffrance 
et des actifs dépréciés est consultable sur la note 3.1 des annexes 
des états financiers consolidés.

FILIERES D’ACTIVITE ECONOMIQUE

Poids
Entreprises,

Agriculture et 
Professionnels

AGROALIMENTAIRE 28,10 %

       21,60 %

IMMOBILIER 19,59 %

DIVERS 10,08 %

      5,27 %

  4,38 %

BTP 2,54 %

    1,78 %

UTILITIES 1,56 %

AUTOMOBILE 1,01 %

ENERGIE 0,96 %

    0,77 %

INDUSTRIE LOURDE 0,76 %

AUTRES TRANSPORTS 0,47 %

AUTRES INDUSTRIES 0,36 %

TELECOM 0,32 %

  0,19 %

    0,09 %

  0,08 %

ASSURANCES 0,05 %

MARITIME 0,03 %

  0,00 %

BANQUES 0,00 %

TOTAL 100,00 %

(Source : ARCADE)

Composition de la filière DIVERS

Poids
Entreprises,

Agriculture et 
Professionnels

HOLDING 45,92 %

   37,72 %

COMMERCE GROS - AUTRE NEGOCE INTERNATIONAL 15,96 %

NEGOCE AUTRES MATIERES PREMIERES 0,39 %

 

AGROALIMENTAIRE

IMMOBILIER

AUTRES

 



COLLECTIVITES

 31/12/2012 31/12/2011 Variation 2012/2011

Prêts et avances en souffrance ou dépréciés 

(valeur nette comptable en milliers d'euros)
306 945 282 618 + 8,6 %

En souffrance, non dépréciés 216 991 189 902 + 14,3 %

Dépréciés individuellement 89 954 92 716 - 3,0 %

Dépréciations Individuelles et Collectives

des Prêts et avances (en milliers d'euros)
376 960 381 129 - 1,1 %

                  

4,38%
2,54%   

DE BIEN DE CONSOMMATION

BTP
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Au 31 décembre 2012, les actifs financiers en souffrance non 
       

           
constitués de prêts et avances pour un encours total de 217 millions 
d’euros, en augmentation de 27 millions d’euros sur un an.
Il est à noter que 86 % des actifs financiers en souffrance présentent 
un retard de moins de 30 jours.
Les actifs financiers en souffrance de plus de 180 jours représentent 
au 31 décembre 2012 un encours de 0,7 million d’euros contre 
3,1 millions d’euros au 31 décembre 2011. La diminution concerne 
essentiellement les grandes entreprises suite à la régularisation 
des retards.
Les créances faisant l’objet d’une dépréciation individuelle 
représentent un encours de 358,1 millions d’euros soit 2,3 % de 

         
74,9 % au 31 décembre 2012.

Le montant des dépréciations individuelles et collectives sur 
          

à 377,0 millions d’euros en diminution de 4,2 millions d’euros 
      

3.2. Analyse des encours par notation interne

La politique de notation interne vise à couvrir l’ensemble du 
       
     

        
de notation interne représentent 99,2 % des encours portés par 

          
 

           
équivalent S&P du rating interne

         
engagements accordés par la Caisse Régionale à ses clients sains 

          
par rating est présentée en équivalent notation Standard & Poor’s.

Note Standard & Poor’s 31/12/2012 31/12/2011

AAA 20 % 23 %

AA 25 % 24 %

A 11 % 11 %

BBB 19 % 21 %

BB 16 % 15 %

B 3 % 3 %

Sous Surveillance 5 % 3 %

Source ARCADE

0 %

5 %

10 %

15 %

20 %

25 %

31/12/2011

31/12/2012

Sous surveillanceBBBBBBAAAAAA

Note Standard & Poor’s

         
notation « Entreprise » conduit progressivement à une déformation 

          
         
           

        
     

Le tassement de la note la plus élevée vers un grade inférieur 
concerne essentiellement les « Collectivités Publiques » depuis la 
mise en œuvre en octobre 2012 des nouvelles grilles de notation 

des collectivités territoriales issues de la réforme de la fiscalité.
D’autre part, l’augmentation des contreparties sous surveillance 
résulte de la volonté de mieux anticiper les risques d’entrée en 
défaut en déclassant en sensible les contreparties présentant des 
perspectives négatives.

         
        

        
         

II crédit.

Risques “Retail” Bâle II

Créances saines
(en millions euros)

Expositions Perte moyenne attendue Risques pondérés

Classe d’actif
de pondération

EAD % EAD EL % EL
%

RWA % RWA
%

Habitat 7 813,7 61,19 % 15,6 30,35 % 0,20 % 1 303,2 54,39 % 16,68 %

Revolving 280,9 2,20 % 1,5 2,84 % 0,52 % 37,1 1,55 % 13,19 %

Autres crédits 1 739,2 13,62 % 4,3 8,43 % 0,25 % 215,2 8,98 % 12,37 %

 2 494,9 19,54 % 12,6 24,40 % 0,50 % 368,8 15,39 % 14,78 %

 440,7 3,45 % 17,5 33,98 % 3,97 % 472,0 19,70 % 107,11 %

TOTAL 12 769,3 100,00 % 51,5 100,00 % 0,40 % 2 396,3 100,00 % 18,77 %

Source : ARCADE
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Créances en défaut
(en millions euros)

   
Taux de créance

en défaut

Classe d’actif
de pondération

EAD % EAD EL % EL


EAD total

Habitat 119,4 40,90 % 75,8 35,43 % 1,51 %

Revolving 5,9 2,03 % 4,0 1,89 % 2,07 %

Autres crédits 69,9 23,95 % 58,7 27,46 % 3,87 %

 87,2 29,85 % 71,0 33,21 % 3,38 %

 9,5 3,26 % 4,3 2,01 % 2,12 %

TOTAL 292,0 100,00 % 213,9 100,00 % 2,24 %

Source : ARCADE

Ces créances des contreparties de la banque de détail sont ventilées 
         

      
          

privée s’établit à 77,0 % de l’exposition avec un poids de risque 
           

représentent quant à eux 35,1 % du risque pondéré.
Pour les contreparties en défaut, le poids relatif de l’exposition des 

         

La perte attendue est ventilée à 35,2 % pour les créances 
          

La structure de ces créances reste stable par rapport à 
décembre 2011.
Le taux de créance en défaut global augmente à 2,24 % contre 
2,15 % à fin décembre 2011.
Cette évolution résulte notamment d’une augmentation notable du 
taux de défaut des créances Habitat qui représentent 60,7 % des 
créances Retail.

Risques “Corporate” Bâle II

Créances saines
(en millions euros)

Expositions Perte moyenne attendue Risques pondérés

Classe d’actif
de pondération

EAD % EAD EL % EL
%

RWA % RWA
%

Entreprise 1 026,7 26,73 % 8,3 38,30 % 0,81 % 685,4 35,38 % 66,76 %

PME 953,9 24,84 % 12,1 56,04 % 1,27 % 945,3 48,80 % 99,09 %

Collectivité
publique

1 859,8 48,43 % 1,2 5,66 % 0,07 % 306,5 15,82 % 16,48 %

TOTAL 3 840,4 100,00 % 21,6 100,00 % 0,56 % 1 937,1 100,00 % 50,44 %

Source : ARCADE

Créances en défaut
(en millions euros)

   
Taux de créance

en défaut

Classe d’actif
de pondération

EAD % EAD EL % EL


EAD total

Entreprise 42,4 50,1 % 18,4 50,18 % 3,97 %

PME 42,3 49,9 % 18,3 49,82 % 4,24 %

Collectivité
publique

0,0 0,0 % 0,0 0,00 % 0,00 %

TOTAL 84,7 100,00 % 36,7 100,00 % 2,16 %

Source : ARCADE

           
fin 2012 contre 0,39 % fin 2011. Cette progression est la résultante 

   
 #          
cadre des travaux menés avec le régulateur conduit à augmenter le 

         
         

            
         

 # D’autre part, une meilleure anticipation des risques d’entrée 
           

sensible des contreparties présentant des perspectives négatives 
et par conséquence à en augmenter la perte attendue.
 # Par contre, le taux de créances en défaut poursuit sa 

              
fin 2010. Cette évolution résulte notamment de la régularisation du 
défaut d’une contrepartie « Collectivité Publique » présentant une 
exposition de 7,4 millions d’euros en janvier 2012.
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3.3. Dépréciation et couverture du risque

        
           

provisionnement lié à la nature du contrat. Ces dépréciations 
           

268,2 millions d’euros en régression de 3,2 % par rapport à 2011, 
notamment en raison d’une diminution de 11,7 millions d’euros des 

encours bruts dépréciés.

La constitution des provisions collectives de crédit est guidée par 
la nécessaire couverture des risques probables, lesquels sont 
évalués par les outils de mesure des risques du dispositif Bâle II 

        
         

     

(en milliers d’euros) 2012 2011

Provisions individuelles 266 152 277 086

Provisions collectives totales 108 808 104 043

Provisions collectives Bâle II 89 138 85 905

  19 670 18 138

Total dépréciations individuelles et collectives 376 960  381 129

Source : note 3.1 des annexes des états financiers consolidés

Au 31 décembre 2012, les dépréciations individuelles et collectives 
         

2011, soit une diminution de 1,1 %. Ces montants de dépréciations 
           

         

4. Coût du risque

Le détail du coût du risque est présenté en note 4.8 des annexes 
des états financiers consolidés.
Le coût du risque de la Caisse Régionale atteint 16,1 millions 
d’euros au 31 décembre 2012 contre 22,0 millions d’euros à fin 

          
 #          

         
d’euros,
 # la dotation nette aux actifs financiers pour un montant de 
2,6 millions d’euros,
 #          
0,5 million d’euros.

6  .2. Le Risque de marché

         
le compte de résultat ou sur le bilan, de fluctuations défavorables 
de la valeur des instruments financiers à la suite de la variation des 

          
          

que leur volatilité implicite.

A) Objectifs et politique

          
éléments de son portefeuille de titres et de dérivés lorsque ces 

        
On distingue comptablement le trading book et le banking book. La 
variation de juste valeur du trading book se traduit par un impact 
sur le résultat. La variation de juste valeur du banking book se 
traduit par un impact sur les fonds propres.

En 2012, et à l’image des années précédentes, aucune opération de 
trading n’a été effectuée.

          
montant des excédents de fonds propres est placé selon les cibles 

        
Générale et validées par le Conseil d’Administration. Une partie 

           
         

comme disponible à la vente.

B) Gestion du risque

1. Dispositif local et central

          
       

- au niveau central, la direction des risques et contrôles permanents 
Groupe assure la coordination sur tous les sujets de pilotage et 

         
         

mesure consolidée des risques et des contrôles,
- au niveau de la Caisse Régionale, le responsable des risques et 

        
activités. Ce responsable est nommé par le Directeur Général de la 

     
- au niveau des filiales détenues par la Caisse Régionale, la 
comptabilité est assurée par le service comptabilité de la Caisse 
Régionale. Un suivi du risque est effectué au travers des audits 
menés par le service comptabilité, ainsi que par les gestionnaires.

       
respecte le principe de séparation de fonction. Ainsi, la fonction 
à l’engagement des opérations n’appartient pas à la même ligne 

          
       

         
   

            
          

Pilotage,
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degré premier niveau à l’unité gestion, et contrôles de second degré 

     

2. Les comités de décision et de suivi des risques

Organes de suivi des risques de niveau Groupe
Le suivi des risques au niveau central se décline en trois comités, 
que sont le comité des risques Groupe, le comité de suivi des risques 

       

Organes de suivi des risques de niveau local
Le Conseil d’Administration, organe délibérant, se prononce 
sur la politique générale, le niveau de tolérance au risque, son 

        
aux dispositifs d’identification, de mesure et de gestion des risques 
financiers.

       
générale, et davantage si l’environnement économique le nécessite.
En cours d’exercice, le Conseil d’Administration est tenu informé 
de l’évolution des différents indicateurs de risque, du respect des 
limites et des mesures prises en cas de dépassement de seuils 
d’alerte ou d’impact défavorable des scénarios de stress sur les 
comptes de la Caisse Régionale. Il approuve toute modification 

      

La Direction Générale propose à la validation du Conseil 
        

organise sa mise en œuvre et son suivi, à travers notamment les 
différents comités et leurs délégations.
Elle propose le niveau de tolérance aux risques de l’établissement, 
en fonction de son profil de risque et définit la politique générale de 
gestion des risques financiers adaptée à celui-ci.
Elle veille à l’adéquation des dispositifs d’identification, de mesure 

        
         

rapport aux risques pris.
La Direction Générale formalise les niveaux de délégations, plus 
ou moins étendus, aux comités mis en place et aux collaborateurs 
affectés au domaine financier.
Elle informe et rend compte au Conseil d’Administration des 
résultats de ces activités et de tout fait significatif qui le nécessite.

Le Comité Financier Direction Générale traite de la définition de 
           

       
Il se réunit trimestriellement sous la présidence du Directeur 

       
directeur finance et pilotage.
Les membres permanents de ce comité, en complément des 

   
- le responsable du service gestion et pilotage,
      

- le responsable du service comptabilité,
         

qui apporte un « double regard » et émet des avis motivés sur les 
     

Le Comité Financier Opérationnel de la Direction Financière 
           

         
Financier Direction Générale et dans le cadre de ses délégations.

     
- la gestion de trésorerie,
- la gestion de bilan,
    

- le suivi des fonds propres.
Ce comité se réunit mensuellement, sous la responsabilité du 
directeur finance et pilotage.

      
- le responsable du service gestion et pilotage,
     

C) Méthodologie de mesure et d’encadrement 
des risques de marchés

1. Les indicateurs

        
repose sur la combinaison de plusieurs indicateurs de risques, via 
notamment des calculs de VaR et de stress scenarios.
Ces indicateurs sont encadrés par des limites, complétées le cas 

   

1.1. La Value at Risk

La VaR peut être définie comme étant la perte potentielle maximale 
que peut subir un portefeuille en cas de mouvements défavorables 

           
intervalle de confiance donnés.
Sur son portefeuille de titres, la Caisse Régionale retient un 

            
        

Limites du calcul de la VaR paramétrique
       
    

        
des rendements des actifs composant le portefeuille, ce qui n’est 
pas le cas pour certains actifs ;
            

puissent être liquidées ou couvertes en un mois, ce qui n’est pas 
toujours le cas pour certains produits et dans certaines situations 
de crise ;
- l’utilisation d’un intervalle de confiance de 99 % ne tient pas 
compte des pertes pouvant intervenir au-delà de cet intervalle. La 
VaR est donc un indicateur de risques de pertes sous des conditions 

          
d’ampleur exceptionnelle.
La VaR est calculée mensuellement par l’unité gestion via l’outil de 
calcul du Groupe Crédit Agricole. 
Les limites de perte sur 2012 sont de 20 millions d’euros sur le 
portefeuille et de 2 millions d’euros sur les swaps de performance. 
Ces limites sont respectées.

1.2. Les scénarios de stress

           
      

  
Ces calculs de scénarios de stress, conformément aux principes 

          
     

         



    

R
ap

po
rt

 d
e 

ge
st

io
n 

20
12

actuel l’effet de crises majeures survenues dans le passé;
       

élaborés en collaboration avec les économistes;
        

pour simuler les situations les plus défavorables en fonction de la 
structure du portefeuille au moment où le scénario est calculé.
Ces scénarios sont adaptés aux risques propres aux différents 
portefeuilles sur lesquels ils sont calculés. Conformément aux 
préconisations du Groupe, les scénarios de stress test sont les 



Classe d’actifs
Scénarios de risque au 

31/12/2012

Actions - 35 %

Immobilier - 35 %

Obligations + 3 %

Obligations convertibles - 14 %

Alternatif - 10 %

Les limites de perte sur 2012 sont de 40 millions d’euros sur le  
portefeuille et de 4 millions d’euros sur les swaps de performance. 
Ces limites sont respectées.
Les résultats de ces calculs sont présentés tous les mois en comité 
financier.

1.3. Indicateurs complémentaires

Ces dispositifs sont notamment complétés par une limite en 
volatilité du portefeuille de placement ; cette limite est de 7,5 %.

2. L’utilisation des dérivés de crédit

La Caisse Régionale n’utilise pas de dérivés de crédits.

D) Exposition : activités de marché (Value at 
Risk)

Le portefeuille de placement est composé d’actifs investis sur 
     

       
          

            
   

      
au 31 décembre 2012 à 319 millions d’euros, contre 184 millions 

       
principalement par l’acquisition de parts de fonds monétaires 
pour 194 millions d’euros. Par ailleurs, et compte tenu d’un 

       
ont été réalisés apportant une plus grande diversification. La 
volatilité du portefeuille reste à un niveau en deçà de la limite des 
7,5 %.
Le risque de perte statistique, la VaR, au seuil de confiance de 99 % 

         

E) Risque Action

Le risque action porté par la Caisse Régionale peut provenir de ses 

activités de trading, de son portefeuille de placement ou des actions 
d’autocontrôle.

1. Risque sur actions provenant des activités de trading 
et d’arbitrage

Pour ses activités de trading, la Caisse Régionale peut être amenée 
à acquérir des actifs dont la variation de prix dépend de l’évolution 

         
particulier.
Sur l’année 2012, la Caisse Régionale n’a engagé aucun encours en 
portefeuille de trading titres.

2. Risque sur actions provenant des portefeuilles de 
placement

Le risque action du portefeuille de placement est constitué des 
          

actions. Au 31 décembre 2012, l’encours du portefeuille de 
placement e          

          


3. Actions d’autocontrôle

Dans le cadre de l’autorisation donnée par l’Assemblée Générale 
            

        
          

        

6  .3. Le Risque de

taux d’intérêt global

A) Objectifs et politique

La Caisse Régionale est soumise au risque de taux d’intérêt global 
           
          

           
1 %. Ce risque est dû à la différence de variation de taux entre les 

            
 

            
au risque de taux de la Caisse Régionale doit rester dans des limites 
en proportion de son produit net bancaire, et de ses fonds propres. 
Le comité financier examine mensuellement l’exposition à ce 
risque de la Caisse Régionale et prend toutes décisions permettant 

        
d’Administration. 
Au cours de l’exercice 2012, le risque de taux de la Caisse Régionale 
a été mesuré conformément aux préconisations du Groupe Crédit 
Agricole.

B) Méthodologie

La mesure du risque de taux est réalisée via la mise en évidence 
          



    

R
ap

po
rt

 d
e 

ge
st

io
n 

20
12

        
         

mensuels pour l’année en cours et l’année à venir et annuels de 
3 à 30 ans.
Pour calculer son exposition au risque de taux, la Caisse Régionale 
utilise depuis décembre 2008 l’outil Cristaux 2 qui est déployé sur 
l’ensemble des caisses régionales.
La totalité du bilan de la Caisse Régionale est prise en compte 

           
        

proposées par Crédit Agricole S.A. La Caisse Régionale utilise des 
conventions locales sur l’écoulement des DAT.
L’adéquation des conventions nationales aux comportements de 

          
trimestriellement.
Les données de calculs sont fournies par les applicatifs de 

         
        

      
Les résultats de la mesure du risque de taux fournissent ainsi des 

          
 

          
        

          
           

d’Administration de la Caisse Régionale.
La Caisse Régionale intervient dans la constitution de son bilan en 

         
d’équilibrer son risque de taux.
Lorsqu’une composante du risque de taux est trop prononcée, ou 
lorsqu’un risque peut être couvert dans des conditions économiques 
attractives, une couverture de taux est mise en place de façon à 
compenser ce risque. Les couvertures se font généralement sous 

           
collars.

C) Gestion du risque

La gestion de l’exposition au risque de taux de la Caisse Régionale 
se fait dans le respect des limites et de normes préconisées par le 
Groupe, sous le contrôle du comité financier. Ce comité formalise 

        
les calculs de l’exposition au risque et met en œuvre les actions 

         
décidée par le Conseil d’Administration.
Les actions mises en œuvre en 2012 ont eu pour objectif d’avoir un 
profil de gap sur le risque de taux qui réduise l’exposition au risque 
inflation et maitrise le risque taux fixe. 
La direction du contrôle permanent s’assure de la bonne réalisation 
des différentes étapes et des contrôles réalisés.

        
          

          
gaps sont symétriques au sein de la Caisse Régionale.
           
             

est exprimée en pourcentage du produit net bancaire d’activité 
budgété, et des fonds propres.
          

       

          
Conseil d’Administration.

D) Exposition

Un gap de taux est le montant de la différence entre le passif et 
l’actif pour un même type de taux pour une date donnée.

Année Gap synthétique en montant

2013 -108

2014 46

2015 -176

2016 -208

2017 -130

2018 149

2019 362

2020 292

2021 239

2022 240

          
         

La variation de la sensibilité, en montant entre 2012 et 2011 est de 
-19,7 millions d’euros.

          
       

La note 3.2. des annexes des états financiers consolidés fournit des 
informations complémentaires sur les opérations de couvertures du 
risque de taux.

E) Politique de couverture

La gestion du risque de taux d’intérêt global vise à concilier les deux 


1. Couverture de juste valeur (Fair Value Hedge)

La couverture de juste valeur est mise en œuvre pour plusieurs 


             
de couvrir la variation de juste valeur de ces dépôts et le risque 

           
sur les couvertures mises en place – annexes des états financiers 

          
       

Au 31 décembre 2012, l’encours des couvertures de juste valeur 
           

31 décembre 2011.

2. Couverture de flux de trésorerie (Cash Flow Hedge)

La couverture de flux de trésorerie est mise en œuvre pour les 
objectifs de couverture de marge des opérations de bilan réalisées 
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Au 31 décembre 2012, l’encours des couvertures de flux de 
         

au 31 décembre 2011.

6  .4. Le Risque de change

        
systématiquement couvertes.
La Caisse Régionale n’a pas d’exposition directe au risque de 

 
Le détail de la contribution des différentes devises au bilan 
consolidé est présenté dans la note 3.2. des annexes des états 
financiers consolidés.

6  .5. Le Risque de liquidité 

et de financement

Le risque de liquidité et de financement désigne la possibilité de 
subir une perte si l’entreprise n’est pas en mesure de respecter 
ses engagements financiers en temps opportun et à des prix 

      
comprennent notamment les obligations envers les déposants et 
les fournisseurs, ainsi que les engagements au titre d’emprunts et 
de placements.

A) Objectifs et politique

La politique de gestion de la liquidité de la Caisse Régionale repose 
sur l’adossement global des ressources aux actifs à financer 
en montant et en durée. Elle se concrétise, d’une part, par une 

         
de refinancement qui associent des émissions en interbancaire 
dans le cadre du programme de titres de créances négociables 

         
        

          

Gestion du risque
           

          
          

et du dispositif de gestion et de supervision de ce risque.
          

et met en œuvre les opérations de refinancement conformément à 
        

direction du contrôle permanent s’assure de la bonne réalisation 
des différentes étapes et des contrôles réalisés.
Le comité financier effectue le suivi de la situation de liquidité de la 

     

B) Méthodologie

          

        
           
S.A. pour l’analyse du risque de liquidité sur une durée de 1 an avec 
différents scénarios de stress,
          
         

 
         
écoulement dans le temps, et son coût.

C) Conditions de refinancement en 2012

La crise des souverains a connu une soudaine accalmie suite à 
l’annonce par la Banque Centrale Européenne d’un programme 

          
qu’un pays qui bénéficierait de dispositif d’assistance en ferait la 
demande. Cette mesure a résorbé le risque systémique.

          
        

du Groupe en alignant les taux de ses émissions sur ceux pratiqués 
par Crédit Agricole S.A. 
Le coût de la liquidité fait l’objet d’un suivi mensuel.

D) Exposition

Par rapport à la période précédente, le coefficient de liquidité a 
         

reste nettement au dessus du seuil réglementaire qui est de 100.

0

50

100

150

200

décembre 2012septembre 2012juin 2012mars 2012

Coefficient de liquidité

133 133

170

122

Les encours de prêts et créances par durée résiduelle ainsi que des 
dettes représentées par un titre par durée résiduelle sont détaillés 
dans les notes 3 et 4 des annexes des comptes individuels.

L’exposition au risque de liquidité a diminué en montant sur 
l’ensemble de l’année du fait d’une activité commerciale orientée 

          
de la demande de crédit. La structure de refinancement de la 
Caisse Régionale a évolué tout au long de l’année avec une part de 
refinancement court terme en baisse et une part de refinancement 

    

Le programme déclaré à la Banque de France en 2012 pour 
3  milliards d’euros de certificats de dépôts négociables et 
1,2 milliard d’euros de BMTN est la 1  source de refinancement 
avec 1,3 milliard d’euros d’encours.
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Au titre de l’encours de refinancement dans des structures 
nécessitant du collatéral, les encours de créances apportés sont 

 

Libellé
Solde au 

31/12/2012

Créances apportées en garanties à la SFEF 181 337 341,30 €

Créances apportées en garanties à CA LH SFH 1 997 029 567,57 €

Créances apportées en garanties à la CRH 1 593 895 313,81 €

6   .6 Le risque opérationnel

Le risque opérationnel correspond au risque de perte résultant 
de l’inadéquation ou de la défaillance des processus internes, 

       
juridique inclus mais risque stratégique et de réputation exclus.

A) Objectifs et politique

Le dispositif de gestion des risques opérationnels, décliné dans la 
Caisse Régionale, comprend les composantes suivantes, communes 
     

          
supervision du dispositif par la Direction Générale via le comité de 
contrôle interne,
 - identification et évaluation qualitative des risques à travers 

        
permettant la surveillance des processus les plus sensibles, 
 - collecte des pertes opérationnelles et remontée des alertes 
pour les incidents significatifs, avec une consolidation dans une 
base de données permettant la mesure et le suivi du coût du risque,
 - calcul et allocation des fonds propres réglementaires au titre 
des risques opérationnels au niveau consolidé et au niveau de la 
Caisse Régionale,
 - réalisation périodique d’un tableau de bord des risques 
opérationnels au niveau de la Caisse Régionale.

B) Gestion du risque : organisation, dispositif 
de surveillance

Organisation de la gestion des risques opérationnels
L’organisation de la gestion des risques opérationnels de la Caisse 

        
         
        

         
Caisse Régionale.

       
son activité et sur le niveau d’exposition au risque dans le cadre d’un 
comité de contrôle interne réuni mensuellement dont la Présidence 
est assurée par le Directeur Général de la Caisse Régionale. 
L’organe exécutif est par ailleurs informé trimestriellement par un 
tableau de bord produit par le management du risque opérationnel 

        
avérés du risque opérationnel dans le cadre du dispositif de 
recensement de la Caisse Régionale. Le contrôle périodique et le 
contrôle de la conformité sont destinataires de ces informations.
Ce tableau de bord permet la surveillance des processus et risques 

les plus coûteux. Il décrit le coût du risque, la nature des risques 
dans ses composantes bâloises, par domaine d’activités et par 
unité déclarante. Il recense les principaux indicateurs de risques à 
surveiller, les indicateurs de la fraude, les alertes émises et le cas 

     
L’organe délibérant est informé semestriellement sur l’évolution du 
coût du risque et les événements marquants du dispositif.
Le dispositif de gestion du risque opérationnel couvre intégralement 

       

Principaux travaux menés au cours de l’année 2012
En 2012, la Caisse Régionale a continué à renforcer son dispositif 
qualitatif et quantitatif d’identification, d’évaluation, de prévention 
et de surveillance des risques opérationnels.

         
          

            
présentation au comité de contrôle interne du 27 février 2012.
         
débuté en mai 2012 et prendra fin au 31 janvier 2013.
 - L’analyse annuelle des 18 scénarios majeurs a été réalisée 
et ses résultats contribueront à déterminer l’exigence de fonds 
propres au titre de l’année 2012.
 - Initiée en 2011, la mise en place du nouvel outil « OLIMPI@
net » dédié à la collecte des incidents et des pertes, a été finalisée 

         
formation des unités déclarantes à ce nouvel outil.
 - Des nouvelles actions de formation et de sensibilisation des 
correspondants à la culture des risques opérationnels se sont 
poursuivies au cours de l’année 2012.

C) Méthodologie

          
        

          
2007.
Le dispositif défini par le Groupe et décliné dans la Caisse Régionale 

         
mesure des risques dans la gestion quotidienne, indépendance de 
la fonction risques, déclaration périodique des expositions au risque 

        
confiance de 99,9 % sur une période d’un an ; prise en compte des 
données internes, des données externes, d’analyses de scénarios et 

  
           

         
au sein du Groupe.

           
internes collectées mensuellement dans la Caisse Régionale, ce qui 

          
majeurs qui permettent d’envisager des situations non observées 
dans l’entité et ayant une probabilité de survenance au-delà de 

          
Régionale à partir d’une liste Groupe de scénarios applicables à 
la banque de détail. Ce travail est par ailleurs piloté et contrôlé 
par Crédit Agricole S.A. Cette liste de scénarios majeurs fait l’objet 
d’une révision annuelle et a pour but de couvrir l’ensemble des 
catégories de Bâle, ainsi que toutes les zones de risques majeurs 
susceptibles d’intervenir dans l’activité banque de détail.
Pour les caisses régionales, un principe de mutualisation des 
données internes est mis en œuvre. Ce principe de mutualisation du 



    

R
ap

po
rt

 d
e 

ge
st

io
n 

20
12

calcul de l’exigence de fonds propres pour l’ensemble des caisses 
régionales concerne la partie de l’exigence de fonds propres qui 

          
l’ensemble des caisses régionales sont concaténés ce qui permet 

       
d’un profil de risque plus complet.

          
          

Caisse Régionale. Pour ce faire Crédit Agricole S.A. utilise une clé 
de répartition prenant en compte les caractéristiques de la Caisse 

         

Un mécanisme de diversification du risque est mis en œuvre dans 
           

mené à Crédit Agricole S.A. afin de déterminer les corrélations de 
fréquence existantes entre les différentes catégories de risque 
de Bâle et entre les scénarios majeurs. Ce travail d’experts fait 
l’objet d’une formalisation, visant à structurer l’argumentation 

      
      

          
        
         
         

de ventilation du produit net bancaire de l’entité par ligne métier 
         

l’objet d’une revue annuelle de validation afin de détecter toute 
         

          
déterminer l’exigence en fonds propres finale au titre du risque 
opérationnel.

        
opérationnel a été présentée et validée en Comité des Normes et 

          
calcul des fonds propres au titre du risque opérationnel s’est inscrit 
dans un procédé industriel de calcul annuel pour le Groupe Crédit 

       
         

décembre 2011.

D) Exposition

Résultats de la mesure des risques opérationnels au 31 décembre 2012

Fraude
Interne

Fraude
Externe

Pratiques


sécurité sur le
lieu de travail

 
 

pratiques
commerciales

Dommages
aux

actifs
corporels

Dysfonct.


Traitement


gestion
processus

Nb I MB Nb I MB Nb I MB Nb I MB Nb I MB Nb I MB Nb I MB

Coût du risque 
 

tous domaines
en pourcentage

0,2 4,5 58,0 48,9 0,1 7,3 0,9 17,1 6,5 2,8 34,3 19,4

Coût du risque 
  

tous domaines
en pourcentage

29,0 14,4 12,9 7,8 58,1 77,8

Nb I : Nombre total d’incidents           MB : Montant Brut

     

Nb I MB MB définitif MN définitif Nb I MB MB définitif MN définitif

Coût du risque 
 

tous domaines
en pourcentage

100,0 100,0 74,73 97,95

Coût du risque 
o p é r a t i o n n e l 

 
tous domaines
en pourcentage

100,0 100,0 100,0

Nb I : Nombre total d’incidents           MB : Montant Brut         MN : Montant Net
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E) Assurance et couverture des risques 
opérationnels

         
les effets de l’assurance pour diminuer l’exigence en fonds propres 
dans la limite de 20 % du total des fonds propres alloués aux 
risques opérationnels. Cet effet réducteur peut être pris en compte 
par la Caisse Régionale dans la mesure où son assureur répond aux 
exigences réglementaires.

        
          

majeur de destruction du site névralgique. Pour déterminer le 
montant de l’exigence en fonds propres prenant en compte l’effet 
réducteur de l’assurance, il est nécessaire de déterminer un certain 

          
         

        
le scénario majeur de la Caisse Régionale et les polices d’assurance 
susceptibles d’intervenir.

La prise en compte de la part mutualisée d’exigence en fonds 
           

propres relative aux scénarios majeurs et les caractéristiques de 
l’assurance permettent ensuite de déterminer le montant total de 
l’exigence en fonds propres AMA.

6 .7. Le Risque de non-

conformité

L’organisation et les principales actions relatives à la conformité et 
         

du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale des sociétaires 
sur les conditions de préparation et d’organisation des travaux du 
Conseil et sur les procédures de contrôle interne.

6  .8. Le Risque juridique

A ce jour, à la connaissance de la Caisse Régionale, il n’existe 
aucune procédure judiciaire significative susceptible d’avoir, ou 

         
ou la rentabilité de la Caisse Régionale. 
Les risques juridiques en cours au 31 décembre 2012 ont fait 
l’objet de provisions tenant compte des informations dont dispose 
la Direction Générale.

6 .9. Les risques induits 

par l’exposition aux dettes 

souveraines

Au regard du contexte de crise, la Caisse Régionale n’a pas 
d’exposition directe sur les pays dont la dette souveraine 

       


7   La structure 
financière

7  .1. Le capital social

Le capital social de la Caisse Régionale est constitué de 
55 456 701 titres répartis en Parts Sociales, Certificats Coopératifs 
d’Investissement et Certificats Coopératifs d’Associés.

Nombre de 
titres

Valeur
 nominale

Parts Sociales 24 956 540 5 €

Certificats Coopératifs
d’Investissement

16 908 614 5 €

Certificats Coopératifs
d’Associés

13 591 547 5 €

Capital Social 55 456 701 277 283 505 €

Les Parts Sociales

Les Parts Sociales de la Caisse Régionale sont détenues par les 
91 caisses locales, les 17 Administrateurs et Crédit Agricole S.A.

Les Certificats Coopératifs d’Investissement 
(CCI)

Les CCI sont détenus par des investisseurs financiers personnes 
         

forme de dividendes. Le vote du porteur de CCI est requis pour 
les évolutions majeures du capital de la Caisse Régionale lors 
d’assemblées spéciales de porteurs de CCI.
Le CCI cote sur le compartiment B d’Euronext Paris sous le code ISIN 
FR0010483768. Au 31 décembre 2012, son cours atteint 18,90 €, 

            
€

L’information relative à l’intervention de la Caisse Régionale sur les 
Certificats Coopératifs d’Investissement, en application de l’article 

         
la Commission Européenne du 22 décembre 2003.

L’Assemblée Générale Mixte du 28 mars 2012 a autorisé la Caisse 
Régionale à opérer sur ses CCI, pendant 18 mois, et jusqu’à 10 % 
de ses titres, et ce pour tous motifs autorisés par la loi, jusqu’au 

          
d’Administration proposera à l’Assemblée Générale Mixte de 
renouveler son autorisation d’opérer sur les CCI dans le cadre 
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1) Le contrat de liquidité

          
      

et moyens nécessaires en vue de favoriser, pour le compte de 
la Caisse Régionale et de Crédit Agricole S.A., la liquidité des 

          
         
        

        €
        €

Au 31 décembre 2012, le nombre de CCI détenus par la Caisse 
            

de 134 964,90 €.
Une commission forfaitaire annuelle de 25 000 € HT est versée à 

      

2) Le programme de rachat

           
         

compte et en son nom, un montant maximum de 1 690 861 titres à 
un prix maximum de 32 €.
Dans ce cadre, et de façon distincte du contrat de liquidité, la 

        
403 237 CCI supplémentaires au prix moyen de 18,04 € en 2012.

Sur ces deux modes d’intervention, le pourcentage d’auto détention 
est de 7,8 %, soit une consommation de 78 % de la limite fixée.

           
   

L’état récapitulatif des transactions des dirigeants
En application des articles L.621-18-2 du Code Monétaire et 

         
          

          
de 5 960,90 €        

        
au cours de l’exercice 2012.

Les Certificats Coopératifs d’Associés (CCA)

Les CCA sont des titres donnant droit à une rémunération sous 
forme de dividendes. Crédit Agricole S.A. détient la totalité des 
13 591 547 CCA émis par la Caisse Régionale. Le vote du porteur 
de CCA est requis pour les évolutions majeures du capital de la 
Caisse Régionale lors d’assemblées spéciales du porteur de CCA. 
La valorisation des CCA est égale à celle des CCI.

7  .2. Les fonds propres

La composition des fonds propres
Les fonds propres de base sont essentiellement composés du 
capital, des réserves et des écarts de réévaluation duquel sont 
déduits les CCI auto détenus par la Caisse Régionale, le prêt à la 
SNC Courcelles et les immobilisations incorporelles.

La déduction des participations des établissements de crédit et 
financier de la Caisse Régionale excédant 10 %, non déduites dans 
le cadre des fonds propres complémentaires et déduction faites de 

          
Tier 1.
Les fonds propres complémentaires composés des titres 
subordonnés, duquel sont déduites les participations des 
établissements de crédit et financier de la Caisse Régionale 
excédant 10 %, permettent l’obtention du Tier 2.

         
30 juin 2012 à 1,8 milliard d’euros.

L’exigence de fonds propres
L’exigence de fonds propres est le minimum de fonds propres à 
respecter au regard des risques pondérés au titre des risques de 

          
prudentiel.

7  .3. La surveillance 

prudentielle et la liquidité 

de la Caisse Régionale

        
compte tenu des effets de l’insolvabilité de l’une d’entre elles sur 

          
           

ratios prudentiels.

   
          

couverture minimale par les fonds propres, des risques de crédit, 
            

CRD ou ratio Bâle II du Crédit Agricole Brie Picardie est de 19,43 % 
     

Le Contrôle des Grands Risques
         

Caisse Régionale doit à tout moment respecter plusieurs normes.
Le contrôle des grands risques prend en compte les 20 bénéficiaires 
dont les encours bruts dépassent 10 % des fonds propres. A minima, 
et si les seuils de dépassement des fonds propres ne sont pas 

         
          

des grands risques, un même bénéficiaire ne doit pas excéder 
25 % des fonds propres de la banque. Au 31 décembre 2012, 
aucun bénéficiaire ne porte un encours supérieur à 10 % des fonds 
propres. 
La division des risques prend en considération les 20 bénéficiaires 
ayant les plus importants encours nets quelque soit leur pourcentage 
de représentation dans les fonds propres.

La liquidité
Calculé à partir des données sociales, le coefficient de liquidité, 
qui mesure les actifs et passifs liquides des mois à venir, permet 
de s’assurer que les établissements de crédit peuvent faire face 
à leurs engagements en toutes circonstances. Ce coefficient 
permet de s’assurer que la Caisse Régionale peut faire face à ses 
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engagements en toutes circonstances. Fixé au minimum à 100 %, 
le coefficient de liquidité du Crédit Agricole Brie Picardie s’établit à 
122 % au 31 décembre 2012. 

8   Les 
PERSPECTIVES

       
        
       

stratégie en s’adaptant en permanence à un environnement 
instable et au renforcement des contraintes réglementaires, ainsi 
qu’à l’augmentation continue de la fiscalité.
Elle ne cesse de penser durablement son développement, pour 
être prête à accompagner toute évolution de l’environnement 
économique. Centrée sur le client, elle entend cultiver tous ses atouts 
au service de son territoire. Du renforcement des compétences 
et du savoir-faire des collaborateurs, à la modernisation de son 

        
la satisfaction des clients, elle assure sa pérennité en renforçant sa 
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 SAS Brie Picardie Expansion
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pour la collatéralisation des avances Caisse des Dépôts et 

Consignations (CDC) :

          
         

        
        

   

        

solidarité avec les autres caisses régionales à Crédit Agricole 

S.A. portant sur la valeur de mise en équivalence des 

participations détenues par Crédit Agricole S.A. sous forme 

de CCI et de CCA dans le capital des caisses régionales de 

Crédit Agricole Mutuel 
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II.1. Textes de référence en
matière de contrôle interne

          

 Références internationales, émises notamment par le Comité 

de Bâle sur le contrôle bancaire.

 Références légales et réglementaires : 

    
        

       
         

          
 

      

 Références propres au  Crédit Agricole :

        
  

         
         

   
      

 Références internes à la Caisse Régionale Brie Picardie :
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II.3. Description
synthétique du dispositif
de contrôle interne et de
maîtrise des risques

a. Mesure et surveillance des risques 
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b. Dispositif de contrôle permanent
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e. Dispositif de contrôle interne de 
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DOCUMENTS COMPTABLES ET
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2.7 Fonds pour risques bancaires généraux (F.R.B.G.)
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2.9 Opérations en devises

          
         
           
            

          
           

        

           
             
           

          
      

          
        

            
    

2.10 Engagements hors-bilan

       
          



         
          

    

          
         

         

          

        

 

2.11 Participation des salariés aux fruits de l’expansion 
et intéressement

         
            

 

        
  

         


2.12 Avantages au personnel postérieurs à l’emploi

Engagements en matière de retraite, de pré-retraite et 

d’indemnités de fin de carrière – régimes à prestations définies

          
         

         
       

        
       

        

       
      

         
          

         
        

        
      

          
         

  
            

      
         

          
        

   

           
         
      

           
        

           
     

        
         

         
         

 



         

        
    

          
     

Plans de retraite – régimes à cotisations définies

         
          

       
       

          
       

    
          

          
           

     

2.13 Charges et produits exceptionnels

         
          

       
   

2.14 Impôt sur les bénéfices (charge fiscale)
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NOTE 5 TITRES DE TRANSACTION, DE PLACEMENT, D’INVESTISSEMENT ET TITRES DE L’ACTIVITE 
DE PORTEFEUILLE

  31/12/2012 31/12/2011

 





          

        

        

    

   

VALEUR NETTE AU BILAN 0 0 0 37 426 37 426 34 417

             

        

       

           

       

      

      

VALEUR NETTE AU BILAN 0 90 373 0 155 490 245 863 305 906

          

    

     

VALEUR NETTE AU BILAN 217 222 907 0 0 223 124 46 878

TOTAL 217 313 280 0 192 916 506 413 387 201

    

                     
 

Valeurs estimatives :
                     
    
           
                    

    



         

5.1 Titres de transaction, de placement, d’investissement et titres de l’activité de portefeuille (hors effets publics) : 
ventilation par grandes catégories de contrepartie

(en milliers d'euros)
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La répartition de l’ensemble des OPCVM par nature est la suivante au 31 décembre 2012 :

(en milliers d'euros) Valeur d'inventaire Valeur liquidative
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6.1 Valeur estimative des titres de participation

 

31/12/2012 31/12/2011







Parts dans les entreprises liées

     



    



VALEUR NETTE AU BILAN 59 624 65 703 33 971 39 870

Titres de participation et autres titres détenus à long terme

Titres de participation

        



    



 

Sous-total titres de participation 889 275 1 181 905 896 853 1 313 882

Autres titres détenus à long terme

     



  



 

Sous-total autres titres détenus à long terme 4 545 4 522 5 174 5 096

VALEUR NETTE AU BILAN 893 820 1 186 427 902 027 1 318 978

TOTAL DES TITRES DE PARTICIPATION 953 444 1 252 130 935 998 1 358 848

                          
   

                      
                         

                
                  



         

NOTE 7 VARIATION DE L’ACTIF IMMOBILISE 
Immobilisations financières

(en milliers d'euros) 01/01/2012
Augmentations        

(acquisitions)

Diminutions

(cessions,

échéance)

Autres      

mouvements 

(1)

31/12/2012

Parts dans les entreprises liées

   

    



VALEUR NETTE AU BILAN 33 971 31 999 -6 345 0 59 625

Titres de participation et autres titres

détenus à long terme

Titres de participation

   

    



 

Sous-total titres de participation 896 853 34 269 -41 847 0 889 275

Autres titres détenus à long terme      

  

    



  

Sous-total autres titres détenus à long terme 5 173 3 269 -3 897 0 4 545

VALEUR NETTE AU BILAN 902 026 37 538 -45 744 0 893 820

TOTAL 935 997 69 537 -52 089 0 953 445

                    

Immobilisations corporelles et incorporelles

(en milliers d'euros) 01/01/2012
Augmentations        

(acquisitions)

Diminutions

(cessions,

échéance)

Autres      

mouvements 
31/12/2012


    

      

VALEUR NETTE AU BILAN 98 460 -237 -537 0 98 760

Immobilisations incorporelles

  

   

VALEUR NETTE AU BILAN 2 663 5 0 0 2 668

TOTAL 101 123 -232 -537 0 101 428



         

NOTE 8 ACTIONS PROPRES

(en milliers d’euros)

31/12/2012 31/12/2011

Titres de
Transaction

Titres de
Placement

Valeurs
immobilisées

Total Total

Nombre 7 141 1 307 505  1 314 646 913 207

Valeurs comptables 135 23 245 0 23 380 16 063

Valeurs de marché 135 24 712 0 24 847 16 063

     

NOTE 9 COMPTES DE REGULARISATION ET ACTIFS DIVERS

  31/12/2012 31/12/2011

Autres actifs (1)

 

    

  

      

    

VALEUR NETTE AU BILAN 160 580 143 206

Comptes de régularisation
     

   

       

   

          

    

  

      

   

VALEUR NETTE AU BILAN 136 247 167 094

TOTAL 296 827 310 300
     

NOTE 10 DEPRECIATIONS INSCRITES EN DEDUCTION DE L’ACTIF

(en milliers d'euros)

Solde

au 

01/01/2012

Dotations 
Reprises et

utilisations 
Désactualisation

Autres 

mouvements

Solde

au 

31/12/2012

   

      

      

     

 

TOTAL 316 238 90 741 -109 165 -2 737 1 295 078
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12.3  Comptes créditeurs de la clientèle – analyse par agents économiques

(en milliers d'euros)
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NOTE 14 COMPTES DE REGULARISATION ET PASSIFS DIVERS

  31/12/2012 31/12/2011

Autres passifs (1)   

    

   

  

    

  

      

VALEUR AU BILAN 105 444 117 251

Comptes de régularisation   
     

   

       

    

          

    

    

VALEUR AU BILAN 227 871 242 357

TOTAL 333 315 359 608

     



         

NOTE 15 PROVISIONS

(en milliers d'euros)
Solde au 

01/01/2012
Dotations

Reprises 

utilisées

Reprises non 

utilisées

Autres 

mouvements

Solde au 

31/12/2012

   
 

     

  
    

        

     

   

        

  

  

     

      

   
      

      

VALEUR AU BILAN 189 561 27 387 -7 198 -22 694 1 187 057
      
                       

     
                
        
            
          
                   

                
  

   
        

                 
                

NOTE 16 EPARGNE LOGEMENT

Encours collectés au titre des comptes et plans d’épargne-logement sur la phase d’épargne

  31/12/2012 31/12/2011

Plans d'épargne-logement :   

      

              

      

Total plans d'épargne-logement 2 555 358 2 510 601

Total comptes épargne-logement 395 148 417 604

TOTAL ENCOURS COLLECTÉS AU TITRE DES CONTRATS ÉPARGNE-LOGEMENT 2 950 506 2 928 205

          
        



         

Encours de crédits octroyés au titre des comptes et plans d’épargne-logement

   31/12/2012 31/12/2011

Plans d'épargne-logement 36 925 49 190

Comptes épargne-logement 129 347 141 460

TOTAL ENCOURS DE CRÉDIT EN VIE OCTROYÉS 
AU TITRE DES CONTRATS ÉPARGNE-LOGEMENT

166 272 190 650

Provision au titre des comptes et plans d’épargne-logement

  31/12/2012 31/12/2011

Plans d'épargne-logement :   

    

            

      

Total plans d'épargne-logement 11 048 15 540

Total comptes épargne-logement 90 2 220

TOTAL PROVISION AU TITRE DES CONTRATS ÉPARGNE-LOGEMENT 11 138 17 760

          

  01/01/2012 Dotations Reprises 31/12/2012

Plans d'épargne-logement : 15 540  4 492 11 048

Comptes épargne-logement : 2 220  2 130 90

TOTAL PROVISION AU TITRE DES CONTRATS
ÉPARGNE-LOGEMENT

17 760 0 6 622 11 138

                  
                 

              



         

NOTE 17 ENGAGEMENTS SOCIAUX : AVANTAGES POSTERIEURS A L’EMPLOI, REGIMES A 
PRESTATIONS DEFINIES

Variations de la dette actuarielle

  31/12/2012 31/12/2011

Dette actuarielle au 31/12/N-1  
       

  
   

       

   

     

   
     

DETTE ACTUARIELLE AU 31/12/N 38 142 33 250

Détail de la charge comptabilisée au compte de résultat

  31/12/2012 31/12/2011
    
  

    
    

      

              

        

CHARGE NETTE COMPTABILISÉE AU COMPTE DE RÉSULTAT 2 140 1 811

Variations de juste valeur des actifs des régimes

  31/12/2012 31/12/2011

Juste valeur des actifs / droits à remboursement au 31/12/N-1  
     

   
    
      

       

   

     

     

JUSTE VALEUR DES ACTIFS / DROITS À REMBOURSEMENT AU 31/12/N 36 976 35 359

Variations de la provision

  31/12/2012 31/12/2011

(Provisions) / actifs au 31/12/N-1 
    

    

     

       

(PROVISIONS) / ACTIFS AU 31/12/N 1 325 378

NOTE 18 FONDS POUR RISQUES BANCAIRES GENERAUX

  31/12/2012 31/12/2011
     

Valeur au bilan 61 208 36 587
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Informations complémentaires sur les TSR




 






 





Total 142 000



VALEURS AU BILAN 142 161
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NOTE 21 COMPOSITION DES FONDS PROPRES

  31/12/2012 31/12/2011

    

     

     

    

TOTAL DES FONDS PROPRES 2 650 279 2 511 107

NOTE 22 OPERATIONS EFFECTUEES AVEC LES ENTREPRISES LIEES ET LES PARTICIPATIONS

Solde au 
31/12/2012

Solde au 
31/12/2011

 
  

   
  

   

Créances 97 174 95 550

        

    

        

Dettes 0 0

         

    

         

Engagements donnés 0 0

         

         

        

      

         

    



         

NOTE 23 OPERATIONS EFFECTUEES EN DEVISES

Contributions par devise au bilan

 
31/12/2012 31/12/2011

       

     

  

   

   



Valeur brute 19 876 355 19 876 355 19 995 602 19 995 602

    
    

    

Total 19 876 355 19 876 355 19 995 602 19 995 602

NOTE 24 OPERATIONS DE CHANGE, PRETS ET EMPRUNTS EN DEVISES

 
31/12/2012 31/12/2011

   

Opérations de change au comptant 0 0 0 0

Opérations de change à terme 12 895 12 874 15 471 15 455

   

   

Prêts et emprunts en devises 0 0 50 50

TOTAL 12 895 12 874 15 521 15 505



         

NOTE 25 OPERATIONS SUR INSTRUMENTS FINANCIERS A TERME

 

31/12/2012 31/12/2011







 

Opérations fermes 5 280 604 59 123 5 339 727 6 488 762
Opérations sur marchés organisés (1) 0 0 0 0

    

   

       

  

Opérations de gré à gré (1) 5 280 604 59 123 5 339 727 6 488 762
         

         

       

   

           

      

Opérations conditionnelles 214 059 149 066 363 125 360 381
Opérations sur marchés organisés 0 0 0 0

    

      

     

Opérations de gré à gré 214 059 149 066 363 125 360 381
   

   

  

    

     

 

 

      

   

Dérivés de crédit 0 0 0 0
       

   

   

TOTAL 5 494 663 208 189 5 702 852 6 849 143
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25.2 Instruments financiers à terme : juste valeur

 
31/12/2012 31/12/2011

     

  

    

        

    

  

        

   

     

         

Sous total -127 400 5 702 853 -74 025 6 849 142

    

      

Sous total 0 0 0 0

TOTAL -127 400 5 702 853 -74 025 6 849 142

25.3 Information sur les Swaps

   

      

     

              



         

N
O

TE
 2

6 
IN

FO
R

M
AT

IO
N

S
 R

EL
AT

IV
ES

 A
U

 R
IS

Q
U

E 
D

E 
C

O
N

TR
EP

A
R

TI
E 

S
U

R
 P

R
O

D
U

IT
S

 D
ER

IV
ES























































































R
ép

ar
ti

ti
on

 d
es

 r
is

qu
es

 d
e 

co
nt

re
pa

rt
ie

 s
ur

 in
st

ru
m

en
ts

 fi
na

nc
ie

rs
 à

 t
er

m
e




31
/1

2/
20

12
31

/1
2/

20
11







 

 









 



















 

 
 

 



































To
ta

l a
va

nt
 e

ff
et

 d
es

 a
cc

or
ds

 d
e 

co
m

pe
ns

at
io

n
60

 2
49

34
 0

19
94

 2
68

43
 6

67
38

 5
86

82
 2

53








 

 
 

 
 

 


























 

 
 

 

To
ta

l a
va

nt
 e

ff
et

 d
es

 a
cc

or
ds

 d
e 

co
m

pe
ns

at
io

n
60

 2
49

34
 0

19
94

 2
68

43
 6

67
38

 5
86

82
 2

53












TO
TA

L 
A

P
R

ÈS
 E

FF
ET

 D
ES

 A
C

C
O

R
D

S
 D

E 
C

O
M

P
EN

S
AT

IO
N

60
 2

49
34

 0
19

94
 2

68
43

 6
67

38
 5

86
82

 2
53














         

NOTE 27 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT ET DE GARANTIE ET AUTRES GARANTIES

  31/12/2012 31/12/2011

Engagements donnés   

Engagements de financement 1 502 463 2 321 246

      

         

      

     

        

       

Engagements de garantie 869 848 877 591
      

    

  

      



      

Engagements sur titres 3 034 1 462

        

     

Engagements reçus

Engagements de financement 420 152 1 095 152

       

    

Engagements de garantie 3 567 445 3 750 177

        

        

       

     

Engagements sur titres 3 034 1 462

        

    

             



         

NOTE 28 ACTIFS DONNES ET REÇUS EN GARANTIE

                   
                

NOTE 29 PRODUITS NETS D’INTERETS ET REVENUS ASSIMILES

  31/12/2012 31/12/2011

       

      

     

        

      

      

      

Intérêts et produits assimilés 722 795 698 589

       

      

     

      

      

      

    

Intérêts et charges assimilées 389 371 386 445

TOTAL PRODUITS NETS D'INTÉRÊT ET REVENUS ASSIMILÉS 333 424 312 144

                 
      



         

NOTE 30 REVENUS DES TITRES

  31/12/2012 31/12/2012

   

    

  

  

Revenus des titres à revenus fixes 9 653 11 439

               

       

     

Revenus des titres à revenus variables 8 907 45 998

TOTAL DES REVENUS SUR TITRES 18 560 57 437

NOTE 31 PRODUIT NET DES COMMISSIONS

31/12/2012 31/12/2011

 

   
 

     

          

       

  

  

   
      

          

       

TOTAL PRODUIT NET
DES COMMISSIONS

277 147 -40 699 236 448 274 317 -38 497 235 820



         

NOTE 32 GAINS OU PERTES DES OPERATIONS SUR PORTEFEUILLES DE NEGOCIATION

  31/12/2012 31/12/2011

     

       

       

GAINS OU PERTES DES OPERATIONS SUR PORTEFEUILLES
DE NEGOCIATIONS

454 627

NOTE 33 GAINS OU PERTES SUR OPERATIONS DES PORTEFEUILLES DE PLACEMENT ET ASSIMILES

  31/12/2012 31/12/2011

Titres de placement   

  

   

Dotation ou reprise nette aux dépréciations 14 585 -4 403

    

    

Solde des plus et moins-values de cession réalisées -3 580 22 229

Solde des opérations sur titres de placement 11 005 17 826

Titres de l'activité de portefeuille   

    

    

Dotation ou reprise nette aux dépréciations 0 0

     

     

Solde des plus et moins-values de cession réalisées 0 0

Solde des opérations sur titres de l'activité de portefeuille 0 0

GAINS OU PERTES SUR OPÉRATIONS DES PORTEFEUILLES
DE PLACEMENT ET ASSIMILÉS

11 005 17 826



         

NOTE 34 AUTRES PRODUITS ET CHARGES D’EXPLOITATION BANCAIRE

  31/12/2012 31/12/2011

  

        

      

   

Autres produits d'exploitation bancaire 2 903 2 995

  

     

      

  

Autres charges d'exploitation bancaire 1 887 2 705

TOTAL AUTRES PRODUITS ET CHARGES 
D'EXPLOITATION BANCAIRE

1 016 290



         

NOTE 35 CHARGES GENERALES D’EXPLOITATION

  31/12/2012 31/12/2011

Frais de personnel   

     

   

          
     

   

     

Total des charges de personnel 179 865 174 783

       

Frais de personnel nets 170 626 164 500

Frais administratifs   

   

      

Total des charges administratives 115 611 110 560

     

Frais administratifs nets 112 510 110 052

CHARGES GÉNÉRALES D'EXPLOITATION 283 136 274 552

Effectif moyen

 

        

  31/12/2012 31/12/2011

  

TOTAL 2 466 2 462

    

   

    



         

NOTE 36 COUT DU RISQUE

  31/12/2012 31/12/2011

Dotations aux provisions et dépréciations 78 536 75 750

    

    

Reprises de provisions et dépréciations -73 255 -65 945

       

       

Variation des provisions et dépréciations 5 281 9 805

       

      

     

    

  

COÛT DU RISQUE 23 353 22 343

              
              

           
        
         



         

NOTE 37 RESULTAT NET SUR ACTIFS IMMOBILISES

  31/12/2012 31/12/2011

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES   

Dotations aux dépréciations -15 221 -8 696

 

              

Reprises de dépréciations 22 842 1 090

 

              

Dotation ou reprise nette aux dépréciations 7 621 -7 606

 

              

Plus-values de cessions réalisées 1 135 1 577

 

              

Moins-values de cessions réalisées -469 -408

 

            

       

Solde des plus et moins-values de cessions 666 1 169

 

             

Solde en perte ou en bénéfice 8 287 -6 437

Immobilisations corporelles et incorporelles   

  

 

Solde en perte ou en bénéfice 5 700 121

RESULTAT NET SUR ACTIFS IMMOBILISES 13 987 -6 316

NOTE 38 CHARGES ET PRODUITS EXCEPTIONNELS

                



         

NOTE 39  IMPOT SUR LES BENEFICES

Ventilation de l’impôt sur les bénéfices
  2012 2011

         

      

         

       

    

       

      

TOTAL 97 916 96 992

NOTE 40 EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE SUSCEPTIBLES DE REMETTRE EN CAUSE 
LA CONTINUITE DE L’EXPLOITATION

NOTE 41 AFFECTATION DES RESULTATS (Proposition 2012)

2012 2011 2010

       

     

       

        

         

          

       

       

Total résultat affecté 167 453 131,62 176 145 664,94 163 007 546,70



         

NOTE 42 IMPLANTATION DANS DES ETATS OU TERRITOIRES NON COOPERATIFS

                      
       

NOTE 43 PUBLICITE DES HONORAIRES DE COMMISSAIRES AUX COMPTES

          

 
 

Audit     

    
   

   

Sous-total 140 100% 135 100%

Autres prestations     

     

    

   

             

Sous-total 0 0% 0 0%

TOTAL 140 100% 135 100%
                      


NOTE 44 AUTRES INFORMATIONS

                    
 

                  
               
                    

                     
 



         

DOCUMENTS COMPTABLES ET

ANNEXES DES COMPTES CONSOLIDES



         

SOMMAIRE

CADRE GENERAL 126

   

    

    

ETATS FINANCIERS CONSOLIDES 129

  

          

 

 

     

    

NOTES ANNEXES AUX ETATS FINANCIERS 136

           

     

       

     

           

    

      

    

         

    

    

       

                  

   

       

      

     

   

              

            

        

    



         

            

    

        

  

           

  

    

    

           

     

       

             

        

              

           

      

         

        

        

    

        

  

   

          

       

      

     

         

         

    

    

         

   

     

           

           

     

       



         

Les comptes consolidés sont constitués du cadre général, des 

états financiers consolidés et des notes annexes aux états 

financiers.

CADRE GENERAL

Présentation juridique de 
l’entité

          
           

            
     

         
         

        
         

       
       

           
       
         

          
         

           
         

           
           
 

             
      

          
             

    

Organigramme simplifié 
du Crédit Agricole

Un groupe bancaire d’essence mutualiste

          
         

    
         

          
         

          
         

        

   
         

          
             

       
        

          
        

         
      

        
        

         
       

           
           

        
         

        
        

            
          
          



Relations internes au 
Crédit agricole

  Mécanismes financiers internes

       
       

 Comptes ordinaires des caisses régionales

         
         

      
          

          
            

         
 

 Comptes d’épargne à régime spécial

       
       

      
           
        

           
 

 Comptes et avances à terme

       
          

          
            

          
            



         

        
       

      
        

       
          

             
          
  

          
         

        
         

        

          

         
        

         
    

           
           
 

        
        

 Transfert de l’excédent des ressources monétaires des 

caisses régionales

        
           

        
        

          
           

 

 Placement des excédents de fonds propres des caisses 

régionales auprès de Crédit Agricole S.A.

        
          

           
   

 Opérations en devises

        
       

 Titres à moyen et long terme émis par Crédit Agricole S.A.

          
           
           

        

 Couverture des risques de liquidité et de solvabilité

          
           

         
         
         

           

         
         

        
         
           

  

          
      

        
          

      
             
  

 Garanties Switch

          
         

         
  

        
         

         
         

          
         

         
      

            
          

        
           

          
        

           
          
          

        
            

          
         

 

              
        

        
    

            
         

          
   

        
          

           
       

          
         

        



         

         
           

         
         

        
          

     

  Informations relatives aux parties liées

          
          ˆ

         
   

       
  ˆ
            

          
         



         

ETATS FINANCIERS CONSOLIDES

COMPTE DE RÉSULTAT

 

      

      

    

    

               

             

      

      

   
     

      
   

 

   
     

  
        

        

     

   
      

         

   


      



         

RESULTAT NET ET GAINS ET PERTES 
COMPTABILISES DIRECTEMENT EN 
CAPITAUX PROPRES

 

       

     

         

      

       

   
     

  

 

          
 

     
      

 

      
       

         
  

     
    

    



         

          
          

            
              

            
          

          
          

    

            
           

          
            
           
          

           
           

       
          
           

          
          

          
           
             



          
          

         
             

          
           

         
      

          
         

          
        

  

         
        


           

        


      
         



          
           

          
          

           
         

         
         
         

           
        

          

         
           

          
         

         
          
         

          
       

           
          

 

           
           

            
         

         
         

  

        
           

           
        

         
         

           
     

           
    



         

BILAN ACTIF

 

     

           

      

         

            

          

        

       

       

        

      

     

       

     

    

    



     



         

BILAN PASSIF
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Les activités opérationnelles    
         

        
 

         

Les activités d’investissement     
         

       
       

           
  

Les activités de financement     
       

    
  trésorerie nette      

          
        

TABLEAU DES FLUX DE TRESORERIE

  31/12/2012 31/12/2011

Résultat avant impôts 272 291 306 782

          
 

      
       

       
     
      

  

Total des éléments non monétaires inclus dans le résultat net avant impôts et 
des autres ajustements

36 186 82 185

         
       
           
           

     
  

Diminution/(augmentation) nette des actifs et passifs provenant des activités opérationnelles 180 557 -114 047

Flux provenant des activités abandonnées

TOTAL Flux net de trésorerie généré par l'activité OPERATIONNELLE (A) 489 034 274 920

Flux liés aux participations (1) -6 813 -11 036

Flux liés aux immobilisations corporelles et incorporelles -4 972 -10 103

Flux provenant des activités abandonnées

TOTAL Flux net de trésorerie lié aux opérations d'INVESTISSEMENT (B) -11 785 -21 139

Flux de trésorerie provenant ou à destination des actionnaires (2) -38 538 -39 247

Autres flux nets de trésorerie provenant des activités de financement (3) -14 333 -18 001

Flux provenant des activités abandonnées

TOTAL Flux net de trésorerie lié aux opérations de FINANCEMENT (C ) -52 871 -57 248

Effet de la variation des taux de change sur la trésorerie et équivalent de trésorerie (D)   

Augmentation/(diminution) nette de la trésorerie et des équivalents de
trésorerie (A + B + C + D)

424 378 196 533

Trésorerie et équivalents de trésorerie à l'ouverture 400 357 203 824

          
               

Trésorerie et équivalents de trésorerie à la clôture 824 735 400 357

          
               

VARIATION DE LA TRESORERIE NETTE ET DES EQUIVALENTS DE TRESORERIE 424 378 196 533
              

              


              
               

                 
     

                
              

              

          
          €
         €
        €
        €

             
              

  €  
              



         

1. Principes et Méthodes
applicables dans le
Groupe, jugements et
estimations utilisés.

1.1. Normes applicables et comparabilité

        
         

        
          

        
     

          
  

 

         
         

          
         
         

  

NOTES ANNEXES AUX ETATS
FINANCIERS

  
         

   

       
     

 
   

        
         

         

       
          

 

  
         

   

          
       


 
  

         
   

 
  

        
   

      
 

 

          
  

 
   

         
   

         
  

 
   

         
 

 
   

        
         
       

 
   

          
   

        
        

 
   

          
     

 
   

       
    

 
   

   



         

         
       

 
            

      


        
      

        
        

        
          

        
      

           
       

         


       

          
        

         
        

          
        

1.2. Format de présentation des états
financiers

          
         

            
       

          
     

1.3. Principes et méthodes comptables

  Instruments financiers (IAS 32 et 39)

          
           



         
           

        
          
          

           
     

           
          

       


          
        

           
          

    

! " Titres à l’actif

       

         
       

            


     

   

     

            
   

           
          

         
        

           
       
            

         
             



         
          

          
         
        
          

          
       

        
 

          
         

           
         

     
     

           
    

        

          
            

      

      

        
          

         
         

 

            
        

   



         

            
            

       

       
         

      

           
          


       
       

     

        
          

  

         
        

       

    

           
        

          
       
    

        
          

     
         

        
       

       

            
          

            
        
      

           
         

         
  

        

        
          



         
        



      

        
            

              
   

        
           
           

            


         
        


           

        


      
         



         
            

          
           

          
 

    

         
       

          


         
           

        
          

          
       

       
            
          

         
       

         
            

    

      

          
           


       

       
     

          
   

       
        
    
        



         

        
          

       
           

         
         

         
          
         

          
       

           
          

 

           
   

      

           
         

         

            
          

         
         

        


     

          
         

            
           

    

 " Reclassements d’actifs financiers

          
          

 

          
            

           
         

         
         

       

          
          

           
          

          


           
          
        

          
   

 " Activité de crédits

          
            
           

           
          

           
        

           
            

        

         
          

          

          
         

   

   

         
         

        
         

         
       

         
           

          
     

  

          
       

        

          
        

       
         

    

          
        

       

        
       

          
        
         

  

        



         

          

         
         

          
         

     

      

          
       

     

           
  

         
       
        

     

        
 

       
       

         


        
     

        

       
        
     

         
  

          
    

      

     

          
        

    

      

       
        

        
         

           
         

      

     

          


          
         

           
        

        
         

        
       

 

         
          

          
        

   

     

          
         

       
        

          
         

      

          
        

            


         
    

         

           
        

          
        

         
           

           

        
 

         
             

      

 " Passifs financiers

         
   

          
         

        

          
        

          



         

         
           

       
        

           
        

        
       

          
        
          

        
 

         
       

    

      

         
 

         

       

         
         

   

 " Produits de la collecte

         
          

          
         

         
       

         
 
       

    
        

           
 

 " Instruments dérivés

         
           

         
           

     

          
           
  

      

            

          
     

           
          

           
         

           


         
           
           

      

         
         



         

      
       

          
      

         
       

         
        

       
            

      
           

      
        

   

         
  

           
        

         
      

           
         

        
           

          
        

       

          
          

         
      

          
         



        
        



         

      
         

          
        

          
           

 

         
         

           
        

         
            

          
      

       
         

        
       

        

    

         
          

         
  

            

        
  

           
 

 " Détermination de la juste valeur des instruments financiers

       
         

   

         
        

         

         
          
         



           
       

    

           
   

        
          

            
         

          
      

           
       

        
        

         


          
         

         
         
          

      

           
        

         
       
        

           
      

    

         
         

        
       

       
            

   

           
         

      
       
         

         
          

      

        
        

           
          

      

          
         



        
          

         
          

       

          
         



         

         
     

           
        

        
        

       
          

     

       
          

          
          

         
      

        
     

          
        

          
          

            
           

         
          
           

          


 "!Gains ou pertes nets sur instruments financiers

         
   

          
           
        

         
           
  

            
   

          
      

            
        

        

      
          

  

         
 

          

     

         
         

    

           
          

     

         

          
         

     

            
          

 

! "!Compensation des actifs et passifs financiers

          
          

           
        

             

 "!Garanties financières données

          
       

          
         

     

         
         

        
          

         
        

  

        
             

         
            

      

 "!Décomptabilisation des instruments financiers

        
   

           
         

          


           
 



         

           
        

         
          

        
         



         
   

  Provisions (IAS 37 et 19)

        
         

         
        

          
      

           
          

 

   

    

       

      

   

     

        
     

        
            

          
       

          
        

       
         



        

        
       

        
    

            
         
  

           


       


         

       
          

      

          
         

     

      

  Avantages au personnel (IAS 19)

          
  

           
          

  

          
         



        

         
         

   

 "!Avantages à long terme

           
        

          
          

      

       
    

          
          

  

 " Avantages postérieurs à l’emploi

        
        

        
        

        
      

         
      
          

        
         
            
 

         
          



         

         
         

         
         

     

         
      

          
     

           
          

         
 

        
         

        

       

          
         

     

             
       

          
      

           
           

      
      

         
        

       

         
          

       
       

          
       

        
            

     

  Paiements fondés sur des actions (IFRS 2)

           
       

           
         

          
           

   

            
      

            
  

           
          

          
  

          
        

          
           
            

       
       

          
           

        
         

           
         

            


       
         
       

       
 

        
       

  Impôts courants et différés

          
          

          
        

          
         



         
         
 

           
          

         
         

             
         

     

       
         

        
           

      

         




         

         
       

             
       

     

          
       

         
     

         
      

             
          

      

         
           

           
         

   

         

         

        
        

            
        

           
       

        
          

     

          
           

         
           

          
        
        

 

          
        

          
         

         
   

    

         
 

         
     

           
      

     

          
           

            
         

          
    

         
        

          
          

       
        

  Traitement des immobilisations (IAS 16, 36, 38 et 40)

        
        

      
         
  

         


         
       

       
 

        
       

 

         
       

 

      
       

        
        

      

        


       
           

      
        

         

 



   

    

    

   

     

       



         

      
         

    

         
        

          
    

  Opérations en devises (IAS 21)

           
    

           
          

         
        

   

           
          
         

          
         

       

        
    

           
    

             
  

        


             
  

            
    

  Commissions sur prestations de services (IAS 18)

         
          

         
      

          
 

        
          

       
          

        

         

    
          

      
      



         
          

  
          

          
        


       
          

       

  Contrats de location (IAS 17)

          
         

         
    

       
         

   

         
   

          
 

          
      

          
 

          
         

      

    

        
        

          
         
   

         
          
         
     

       
         

         




         

1.4. Principes et méthodes de consolidation 
(IAS 27, 28 et 31)

  Périmètre de consolidation

         
          

             
       

         
          

 

 "!   

        
         

        

         
          

        

            
            
            

            
         

          
           



       
       

          
        

       
         

      
      

        
         

      
         

       
 

         
        

     

       
        



       
          

          
        

   

 "!  

       
        

         
         

          
         

    

         
       

            
        

         
         

           
           

       

         
         

  

        
        

         
      

              

 "!    

          
           
         

           
      

  Méthodes de consolidation

        
            

         
          

 

         
         

            
  

       
         

           
      

         

         
           

          
        



         

      
            
         

            
           

   

       
          

           


           
           


          

   

  Retraitements et éliminations

      
        

 

           
   

        
       

       


2. Informations
significatives de l’exercice

          
           


         
         



2.1 Événements significatifs de la période

        
         

        

           
        

             
     

2.2 Participations non consolidées

         
          

        
       

        
  

 




     

   

   

3. Gestion financière,
exposition aux risques et
politique de couverture

          
          

        
        

            
         



         
         

            
       



3.1. Risque de crédit
        

Le risque de crédit      
          

          
        

          
   

         
       
         

         
         

    



         

  31/12/2012 31/12/2011

             
      

 

    

           

           

        

     

Exposition des engagements de bilan (nets de dépréciations) 16 076 783 16 468 960

         

        

     

Exposition des engagements hors bilan (nets de provisions) 1 669 342 2 091 587

Exposition maximale au risque de crédit 17 746 125 18 560 547

           

  31/12/2012 31/12/2011

           

        

         

        

                  

Exposition maximale au risque de crédit

                     
  



         

Concentrations par agents économiques de l’activité de crédit

Prêts et créances sur les établissements de crédit et sur la clientèle par agent économique (hors opérations internes 
au Crédit Agricole) :

 

31/12/2012



 



 

 

  



   

        

       

        

Total* Prêts et créances sur les 
établissements de crédit et sur 
la clientèle 

15 914 596 358 106 268 152 108 808 15 537 636

          

 

31/12/2011



 



 

 

  



   

        

       

        

Total* Prêts et créances sur les 
établissements de crédit et sur 
la clientèle

16 459 620 369 802 277 086 104 043 16 078 491

          



         

Engagements donnés en faveur de la clientèle par agent économique :

  31/12/2012 31/12/2011

Engagements de financement en faveur de la clientèle



     

  

   

Total Engagements de financement 1 502 463 1 921 245

Engagements de garantie en faveur de la clientèle

 

    

  

   

Total Engagements de garantie 210 762 220 966

Dettes envers la clientèle par agent économique

  31/12/2012 31/12/2011



     

    

     

Total Dettes envers la clientèle 5 124 719 4 655 023



         

Concentrations par zone géographique de l’activité de crédit

Prêts et créances sur les établissements de crédit et sur la clientèle par zone géographique (hors opérations internes 

au Crédit Agricole)

 

31/12/2012



 



 

 

         

    

   

   

   

    

     



Total* Prêts et créances sur les 
établissements de crédit et sur 
la clientèle

15 914 595 358 106 268 152 108 808 15 537 635

          

 

31/12/2011



 



 

 

         

    

   

   

   

    

     



Total* Prêts et créances sur les 
établissements de crédit et sur 
la clientèle

16 459 620 369 802 277 086 104 043 16 078 491

          



         

Engagements donnés en faveur de la clientèle par zone géographique :

  31/12/2012 31/12/2011

Engagements de financement en faveur de la clientèle

      

  

 

 

   

  

   

Total Engagements de financement 1 502 466 1 921 247

Engagements de garantie en faveur de la clientèle

    

  

 

 

   

  

   

Total Engagements de garantie 210 762 220 966

Dettes envers la clientèle par zone géographique

  31/12/2012 31/12/2011

      

    

   

   

   

    

    



Valeur au bilan 5 124 719 4 655 024
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Opérations sur instruments dérivés  – Risque de contrepartie

                        
  

                

 

31/12/2012 31/12/2011

 


 


 
 


 


 

    
    

    
  

     

      

Total Risques de contreparties 7 940 4 527 12 467 8 012 6 101 14 113

   

           

    

  

Total Risques sur contrats 7 940 4 527 12 467 8 012 6 101 14 113

Incidence des accords de 
compensation et de collatérisation

0 0 0 0 0 0

Total après effets des accords de 
compensation et de collatérisation

7 940 4 527 12 467 8 012 6 101 14 113

      

                

3.2. Risque de marché

        

Le risque de marché                   
              

                          
         

                         
  

                           
                      





         

O
pé

ra
ti

on
s 

su
r 

in
st

ru
m

en
ts

 d
ér

iv
és

 : 
an

al
ys

e 
pa

r 
du

ré
e 

ré
si

du
el

le






















In
st

ru
m

en
ts

 d
ér

iv
és

 d
e 

co
u

ve
rt

u
re

 –
 j

u
st

e 
va

le
u

r 
a

ct
if

 :

(e
n 

m
ill

ie
rs

 d
’e

ur
os

)























 






  







 






  







In
st

ru
m

en
ts

 d
e 

ta
ux

 d
'in

té
rê

t 
:

0
0

0
2 

95
5

17
 7

85
36

 8
83

57
 6

23
40

 9
48

  


















 




In
st

ru
m

en
ts

 d
e 

de
vi

se
s 

et
 o

r 
:

0
0

0
0

0
0

0
0












A
ut

re
s 

in
st

ru
m

en
ts

 :
0

0
0

0
0

0
0

0





























 S
ou

s 
to

ta
l

0
0

0
2 

95
5

17
 7

85
36

 8
83

57
 6

23
40

 9
48









To
ta

l J
us

te
 v

al
eu

r 
de

s 
in

st
ru

m
en

ts
 

dé
ri

vé
s 

de
 c

ou
ve

rt
ur

e 
- 

A
ct

if
0

0
0

2 
95

5
17

 7
85

36
 8

83
57

 6
23

40
 9

48



         

In
st

ru
m

en
ts

 d
ér

iv
és

 d
e 

co
u

ve
rt

u
re

 –
 j

u
st

e 
va

le
u

r 
p

a
ss

if
 :

(e
n 

m
ill

ie
rs

 d
’e

ur
os

)























 






  







 






  







In
st

ru
m

en
ts

 d
e 

ta
ux

 d
'in

té
rê

t 
:

0
0

0
10

 0
27

11
6 

31
1

67
 7

18
19

4 
05

6
12

2 
07

0

  































In
st

ru
m

en
ts

 d
e 

de
vi

se
s 

et
 o

r 
:

0
0

0
0

0
0

0
0












A
ut

re
s 

in
st

ru
m

en
ts

 :
0

0
0

0
0

0
0

0





























 S
ou

s 
to

ta
l

0
0

0
10

 0
27

11
6 

31
1

67
 7

18
19

4 
05

6
12

2 
07

0









To
ta

l J
us

te
 v

al
eu

r 
de

s 
in

st
ru

m
en

ts
 

dé
ri

vé
s 

de
 c

ou
ve

rt
ur

e 
- 

P
as

si
f

0
0

0
10

 0
27

11
6 

31
1

67
 7

18
19

4 
05

6
12

2 
07

0



         

In
st

ru
m

en
ts

 d
ér

iv
és

 d
e 

tr
a

n
sa

ct
io

n
 –

 j
u

st
e 

va
le

u
r 

a
ct

if
 :

(e
n 

m
ill

ie
rs

 d
’e

ur
os

)























 






  







 






  







In
st

ru
m

en
ts

 d
e 

ta
ux

 d
'in

té
rê

t 
:

0
0

0
66

1 
82

9
81

3
2 

70
8

2 
76

5

  















 




In
st

ru
m

en
ts

 d
e 

de
vi

se
s 

et
 o

r 
:

0
0

0
0

0
0

0
0












A
ut

re
s 

in
st

ru
m

en
ts

 :
0

0
0

0
0

0
0

0





























 S
ou

s 
to

ta
l

0
0

0
66

1 
82

9
81

3
2 

70
8

2 
76

5









To
ta

l J
us

te
 v

al
eu

r 
de

s 
in

st
ru

m
en

ts
 

dé
ri

vé
s 

de
 t

ra
ns

ac
ti

on
 -

 A
ct

if
0

0
0

66
1 

82
9

81
3

2 
70

8
2 

76
5



         

In
st

ru
m

en
ts

 d
ér

iv
és

 d
e 

tr
a

n
sa

ct
io

n
 –

 j
u

st
e 

va
le

u
r 

p
a

ss
if

 :

(e
n 

m
ill

ie
rs

 d
’e

ur
os

)























 






  







 






  







In
st

ru
m

en
ts

 d
e 

ta
ux

 d
'in

té
rê

t 
:

0
0

0
9 

10
2

3 
03

1
81

2
12

 9
45

15
 0

82

  
















 




In
st

ru
m

en
ts

 d
e 

de
vi

se
s 

et
 o

r 
:

0
0

0
0

0
0

0
0












A
ut

re
s 

in
st

ru
m

en
ts

 :
0

0
0

0
0

0
0

0





























 S
ou

s 
to

ta
l

0
0

0
9 

10
2

3 
03

1
81

2
12

 9
45

15
 0

82









To
ta

l J
us

te
 v

al
eu

r 
de

s 
in

st
ru

m
en

ts
 

dé
ri

vé
s 

de
 t

ra
ns

ac
ti

on
 -

 P
as

si
f

0
0

0
9 

10
2

3 
03

1
81

2
12

 9
45

15
 0

82



         

Opérations sur instruments dérivés : montant des engagements

 

31/12/2012 31/12/2011

Total encours 
notionnel

Total encours 
notionnel

Instruments de taux d'intérêt : 5 695 233 6 849 141





       

  

  

  

Instruments de devises et or : 7 620 0

   

   

Autres instruments : 0 0

     

   

    

  



Sous total 5 702 853 6 849 141

      

Total Notionnels 5 728 622 6 880 065



         

Risque de change

        

Contribution des différentes devises au bilan consolidé

 

31/12/2012 31/12/2011

Actif Passif Actif Passif

       

    

 

   

   



Total bilan 19 994 072 19 994 072 20 054 808 20 054 808

Détail des emprunts obligataires et des dettes subordonnées par monnaie d’émission

 

31/12/2012 31/12/2011





 




 





 




 

 

  



Total 0 142 337 0 0 149 919 0

       



         

3.3. Risque de liquidité et de financement
           

Le risque de liquidité et de financement                
            

                 
  

Prêts et créances sur les établissements de crédit et sur la clientèle par durée résiduelle

 
31/12/2012

   
 
  

  
    

     
   

   


     

    
             

Total (1) 1 999 717 1 471 397 5 762 668 9 097 343 0 18 331 125



Total Prêts et créances 
sur les établissements de 
crédit et sur la clientèle

17 954 165

        

 
31/12/2011

   
 
  

  
    

     
   

   


     

    
             

Total (1) 2 038 938 1 555 870 5 738 608 9 246 039 0 18 579 455



Total Prêts et créances 
sur les établissements de 
crédit et sur la clientèle

18 198 326

        



         

Dettes envers les établissements de crédit et la clientèle par durée résiduelle

 

31/12/2012

   
 
  

  
    

   
    

  
         

           

Total Dettes envers les 
établissements de crédit 
et la clientèle

5 034 019 2 483 796 4 354 120 3 373 849 0 15 245 784

Valeur au bilan 15 245 784

 

31/12/2011

   
 
  

  
    

   
    

  
         

          

Total Dettes envers les 
établissements de crédit 
et la clientèle

5 038 667 2 652 719 4 118 073 3 371 826 0 15 181 285

Valeur au bilan 15 181 285



         

Dettes représentées par un titre et dettes subordonnées

 

31/12/2012

   
 
  

  
    

Dettes représentées par 
un titre

 

  

       



    

Total Dettes représentées 
par un titre

763 899 605 986 49 670 0 0 1 419 555

Dettes subordonnées

       

   

    

  

Total Dettes subordonnées 165 12 007 115 827 14 498 0 142 497

 

31/12/2011

   
 
  

  
    

Dettes représentées par 
un titre

 

  

        



    

Total Dettes représentées 
par un titre 

1 439 309 246 480 37 430 0 0 1 723 219

Dettes subordonnées

       

   

    

  

Total Dettes subordonnées 202 7 593 132 297 10 101 0 150 193



         

Garanties financières en risque données par maturité attendue

                  
    

 
31/12/2012

   
 
  

  
  

 

Garanties financières données 766 766

 
31/12/2011

   
 
  

  
  

 

Garanties financières données 401 401

               

3.4. Couverture des risques de flux de trésorerie et de 
juste valeur sur taux d’intérêts et de change

      

        
relation de couverture      


    
    
      

       
        

      

Couverture de juste valeur
           

          

       
           
       

          
 

Couverture de flux de trésorerie
         

           
   

        
       

Couverture d’un investissement net en devise
        

          
          

   

Instruments dérivés de couverture

 

31/12/2012 31/12/2011

 

          
        





       
    





 
   
 

        



         

3.5. Risques opérationnels
       

Le risque opérationnel       
        

        
           

3.6. Gestion du capital et ratios réglementaires

         
           

         
        

          
         

         
      

          
        

         
    

      
        

       
         

          
            

 

          
          

         

          
          

        
       

          
        

          
     

        
            

         

        
         

           
          
       

        
           

         

           
        

 
         

       

      
         

        
         

Niveau des fonds propres prudentiels calculés conformément à la réglementation :

  31/12/2012 31/12/2011

        

      

      

             

Total des fonds propres prudentiels 1 957 163 1 773 908

                      
          

             



         

4. Notes relatives au compte de résultat

4.1. Produits et Charges d’intérêts

  31/12/2012 31/12/2011

       

      

     

           

          

        

  

   

Produits d'intérêts (1) (2) 770 439 751 225

     

      

     

      

   

        

  

   

Charges d'intérêts -432 401 -420 577

                   
 
                      
 

4.2. Commissions nettes

 

31/12/2012 31/12/2011

           

          

         

  

  

    
   

 

    
    

     

        

Produits nets des commissions 274 394 -38 979 235 415 280 732 -36 015 244 717



         

4.3. Gains ou pertes nets sur instruments financiers à la juste valeur par résultat

  31/12/2012 31/12/2011



            
  

           
  



        
        

    

Gains ou pertes nets sur instruments financiers à la juste
valeur par résultat

8 085 1 776

          

 
31/12/2012

Couvertures de juste valeur 61 000 -61 000 0

            

         


  

Couvertures de flux de trésorerie 0 0 0

         

Couvertures d'investissements nets dans une activité
à l'étranger

0 0 0

         

Couvertures de la juste valeur de l'exposition au risque de taux 
d'intérêt d'un portefeuille d'instruments financiers 

304 534 -304 534 0

        

         

Couvertures de l'exposition des flux de trésorerie d'un portefeuille 
d'instruments financiers au risque de taux d'intérêt

0 0 0

         

Total résultat de la comptabilité de couverture 365 534 -365 534 0



         

 
31/12/2011

Couvertures de juste valeur 42 471 -42 471 0

            

              

Couvertures de flux de trésorerie 0 0 0

         

Couvertures d'investissements nets dans une activité à l'étranger 0 0 0

         

Couvertures de la juste valeur de l'exposition au risque de taux 
d'intérêt d'un portefeuille d'instruments financiers 

137 652 -137 652 0

        

         

Couvertures de l'exposition des flux de trésorerie d'un portefeuille 
d'instruments financiers au risque de taux d'intérêt

0 0 0

         

Total résultat de la comptabilité de couverture 180 123 -180 123 0

4.4. Gains ou pertes nets sur actifs financiers disponibles à la vente

  31/12/2012 31/12/2011

  

           
 

 

          

         
     

Gains ou pertes nets sur actifs financiers disponibles
à la vente

-11 359 43 030

                   

            

          
            
         
         

                        
                      

                         
                      

 



         

4.5. Produits et charges nets des autres activités

  31/12/2012 31/12/2011

     

       

    

     

    

    

Produits (charges) des autres activités 5 401 -5 396

4.6. Charges générales d’exploitation

  31/12/2012 31/12/2011

   

   

       

Charges générales d’exploitation -281 947 -274 922

             
                   

(en milliers d’euros hors taxe) 

   
    

    
      

Total Honoraires des commissaires aux comptes 140 135 19 294 292

4.7. Dotations aux amortissements et aux dépréciations des immobilisations corporelles et 
incorporelles

  31/12/2012 31/12/2011

Dotations aux amortissements -10 685 -11 184

    

  

Dotations aux dépréciations 0 58

  

  

Dotations aux amortissements et aux dépréciations des 
immobilisations incorporelles et corporelles

-10 685 -11 126



         

4.8. Coût du risque

  31/12/2012 31/12/2011

Dotations aux provisions et aux dépréciations -82 084 -76 924

       

   

    



 

   

Reprises de provisions et de dépréciations 66 316 55 238

       

   

   



  

   

Dotations nettes de reprises des dépréciations et provisions -15 768 -21 686

            
   

      

      

  

   



Coût du risque -16 115 -22 030

4.9. Gains ou pertes nets sur autres actifs

  31/12/2012 31/12/2011

Immobilisations corporelles et incorporelles d'exploitation 5 458 85

  

 

Titres de capitaux propres consolidés 0 0

 

 

Produits (charges) nets sur opérations de regroupement 0 0

Gains ou pertes sur autres actifs 5 458 85



         

4.10. Impôts

Charge d’impôt :

  31/12/2012 31/12/2011

   

   

Charge d'impôt de la période -101 229 -94 028

Réconciliation du taux d’impôt théorique avec le taux d’impôt constaté

Au 31/12/2012

  Base Taux d'impôt Impôt

      
     

 

   

       

          


    

   

Taux et charge effectif d'impôt 37,18% 101 229

                    
   

Au 31/12/2011

  Base Taux d'impôt Impôt

      
     

  

  

       

          


    

   

Taux et charge effectif d'impôt 30,65 % 94 028
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Définition des secteurs opérationnels

           
   

         
        

         
   
      

          
    

         
        

6. Notes relatives au bilan

6.1. Caisse, Banques centrales

 

31/12/2012 31/12/2011

Actif Passif Actif Passif

 

  

Valeur au bilan 65 607 0 72 139 0

6.2. Actifs et Passifs financiers à la juste valeur par résultat

Actifs financiers à la juste valeur par résultat

  31/12/2012 31/12/2011

        

          

Valeur au bilan
47 928 83 861

 

Actifs financiers détenus à des fins de transaction

  31/12/2012 31/12/2011

    

  

   

     

    

       

      

  

Valeur au bilan 2 925 2 950

5. Informations sectorielles



         

Actifs financiers à la juste valeur par résultat sur option

  31/12/2012 31/12/2011

  

      

         

    

         

      

Valeur au bilan 45 003 80 911

Passifs financiers à la juste valeur par résultat

  31/12/2012 31/12/2011

        

        

Valeur au bilan 12 945 15 082

Passifs financiers détenus à des fins de transaction

  31/12/2012 31/12/2011

  

   

   

  

    

  

Valeur au bilan 12 945 15 082

                     


6.3. Instruments dérivés de couverture
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6.5. Prêts et créances sur les établissements de crédit et sur la clientèle

Prêts et créances sur les établissements de crédit

  31/12/2012 31/12/2011

Établissements de crédit

   

     

       

  

   

  

     

  

Valeur brute 44 352 31 987

Dépréciations 0 0

Valeur nette des prêts et créances auprès des établissements 
de crédit

44 352 31 987

Opérations internes au Crédit Agricole

  

       

  

     

Valeur brute 2 416 529 2 119 835

Dépréciations 0 0

Valeur nette des prêts et créances internes au Crédit Agricole 2 416 529 2 119 835

Valeur au bilan 2 460 881 2 151 822



         

Prêts et créances sur la clientèle

  31/12/2012 31/12/2011

Opérations avec la clientèle

  

       

   

  

       

   

   

     

   

Total brute 15 870 244 16 427 633

Dépréciations -376 960 -381 129

Valeur nette des prêts et créances auprès de la clientèle 15 493 284 16 046 504

Opérations de location financement



     

Valeur brute 0 0

Dépréciations

Valeur nette des opérations de location financement 0 0

Valeur au bilan 15 493 284 16 046 504
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6.7. Exposition au risque souverain et non souverain sur les pays européens sous surveillance

                     

Exposition au risque non souverain sur la Grèce, l’Irlande, le Portugal, l’Italie, l’Espagne, Chypre, la Hongrie.

                   
                      

                    
    

Activité bancaire – Risque de crédit

31/12/2012 31/12/2011

(en milliers d’euros)
 









 

 

 
 

 
 


 



Grèce (y compris Chypre)

 
    

   


3 0 0 0 3 4

Irlande

 
    

   


425 0 0 0 425 236

Italie

 
    

   


1 458



575 83 5,69 1 375



738

Espagne

 
    

   


941 1 1 0,11 940 497

Portugal

 
    

   


244 31 20 8,2 224 128

Hongrie

 
    

   


291 0 0 0 291 313

Total Exposition sur pays à risque - Risque de crédit 3 362 607 104 14 3 258 1 916



         

Activité bancaire – Instruments de dettes

                     
   

31/12/2012 31/12/2011

(en milliers d’euros)
 

  

 
 

   

 
  

 
  

Grèce (y compris Chypre)

 
    

   


0 0 0 0

Irlande

 
    

   


0 0 0 0

Italie

 
    

   


5 026


5 243


Espagne

 
    

   


3 019



0 0 3 160



Portugal

 
    

   


0 0 0 0

Hongrie

 
    

   


0 0 0 0

Total Exposition sur pays à risque - Instruments de dettes 8 045 0 0 8 403



         

6.8. Dettes envers les établissements de crédit et sur la clientèle

Dettes envers les établissements de crédit

  31/12/2012 31/12/2011

Etablissements de crédit

   

  

      

  

   

Total (1) 8 322 8 579

Opérations internes au Crédit Agricole

   

       

Total (1) 10 112 743 10 517 682

Valeur au bilan 10 121 065 10 526 261

      

Dettes envers la clientèle

  31/12/2012 31/12/2011

     

     

       

   

   

    

       
  

Valeur au bilan 5 124 720 4 655 024

      



         

6.9. Actifs financiers détenus jusqu’à l’échéance

  31/12/2012 31/12/2011

     

       

Total 192 570 189 054



Valeur nette au bilan 189 916 189 054

6.10. Dettes représentées par un titre et dettes subordonnées

  31/12/2012 31/12/2011

Dettes représentées par un titre

 

  

      



    

Valeur au bilan 1 419 555 1 723 219

Dettes subordonnées

     

   

    

  

Valeur au bilan 142 498 150 193



         

6.11. Actifs et passifs d’impôts courants et différés

  31/12/2012 31/12/2011

 

  

Total actifs d'impôts courants et différés 86 959 81 686

 



Total passifs d'impôts courants et différés 0 7 589

Le net des actifs et passifs d’impôts différés se décompose comme suit :

 

31/12/2012 31/12/2011

















Décalages temporaires comptables-fiscaux 80 138 0 79 637 0

     

       

   

Impôts différés / Réserves latentes -2 676 0 -3 322 0

     

    

    

Impôts différés / Résultat 1 029 4 545

Total impôts différés 78 491 0 80 860 0

        



         

6.12. Comptes de régularisation actif, passif et divers

Comptes de régularisation et actifs divers

  31/12/2012 31/12/2011

Autres actifs 149 942 139 753

    

     

  

   

  

 

     

Comptes de régularisation 126 677 146 747

     

   

   

   

    

Valeur au bilan 276 619 286 500

Comptes de régularisation et passifs divers

  31/12/2012 31/12/2011

Autres passifs (1) 111 498 111 652

 

  

      

 



Comptes de régularisation 199 016 202 424

      

   

   

   

    

Valeur au bilan 310 514 314 076
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Provision épargne-logement :

Encours collectés au titre des comptes et plans d’épargne-logement sur la phase d’épargne

  31/12/2012 31/12/2011

Plans d'épargne-logement :

      

              

      

Total plans d'épargne-logement 2 555 358 2 510 601

Total comptes épargne-logement 395 148 417 604

Total encours collectés au titre des contrats épargne-logement 2 950 506 2 928 205

         
                       

           

Encours de crédits en vie octroyés au titre des comptes et plans d’épargne-logement

  31/12/2012 31/12/2011

Plans d'épargne-logement 36 925 49 190

Comptes épargne-logement 129 347 141 460

Total encours de crédits en vie octroyés au titre des contrats
épargne-logement

166 272 190 650

Provision au titre des comptes et plans d’épargne-logement

  31/12/2012 31/12/2011

Plans d'épargne-logement :

    

            

      

Total plans d'épargne-logement 11 048 15 540

Total comptes épargne-logement 90 2 220

Total provision au titre des contrats épargne-logement 11 138 17 760

         



         

(en milliers d'euros) 31/12/2011 Dotations Reprises
Autres 

mouvements
 31/12/2012

Plans d'épargne-logement 15 540 4 492 11 048

Comptes épargne-logement 2 220 2 130 90

Total provision au titre des contrats 
épargne-logement

17 760 0 6 622 0 11 138

                 
                

6.16. Capitaux propres

       

         
         

         
           

           
       

        
      

    

          
         

        


         
       

       
    

           
          

          
            

           
            

             
     

           
           



Répartition du capital de la Caisse Régionale
Nombre de

titres au
01/01/2012

Nombre de 
titres émis

Nombre de 
titres

remboursés

Nombre de 
titres au 

31/12/2012

Certificats Coopératifs d'Investissement
(CCI)

16 908 614 434 713 434 713 16 908 614

        

      

      

Certificats Coopératifs d'Associés
(CCA)

13 591 547 13 591 547

  

        

Parts Sociales 24 956 540 7 7 24 956 540

      

     

  

TOTAL 55 456 701 434 720 434 720 55 456 701

                  



         

  Résultat par action

           
       

          
        

         
          

       

          
          

          
         

  

           

          
   

          
         

       
          

   

 !Dividendes

          
          

       
          
         
           

    

Dividendes





  

  



Dividendes payés au cours de l’exercice :

                     

  Affectations du résultat et fixation du dividende 2012
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7. Avantages au personnel et autres rémunérations

7.1 Détail des charges de personnel

  31/12/2012 31/12/2011

   

         

         

   

   

     

Total charges de personnel 168 935 164 488

7.2 Effectifs fin de période

Effectifs 31/12/2012 31/12/2011

 

Total 2 466 2 462

7.3 Avantages postérieurs à l’emploi, régimes à cotisations définies

                    
                  

                   
                      



         

7.4 Avantages postérieurs à l’emploi, régimes à prestations définies

  31/12/2012 31/12/2011

Variation dette actuarielle 

     
 

       

  



    

 

   
    

     

Détail de la charge comptabilisée au résultat

    

  

    

     

   

       
  

       

       

Variation de juste valeur des actifs et des Droits à remboursement 

          
 

    

   

    

   

    

 

     

          

Position nette

      
       

   

       

       



         

Eléments reconnus immédiatement en SoRIE et comptabilisés dans le résultat global 

(Montants en millions d'Euros)
31/12/2012 31/12/2011

          

        

Total des éléments reconnus immédiatement en SoRIE dans l'année 4 017 -2 086

           

7.5 Autres avantages sociaux

                       
          

                      
 

7.6 Rémunérations de dirigeants

                   

               



         

8. Engagements de financement et de garantie et autres 
garanties

Engagements donnés et reçus

  31/12/2012 31/12/2011

Engagements donnés   

Engagements de financement 1 502 463 2 321 247

      

         

      

     

        

       

Engagements de garantie 869 849 877 591
      

    

  

      

  

       

Engagements reçus

Engagements de financement 420 152 1 095 152

       

    

Engagements de garantie 3 567 445 3 750 177

        

        

       

     

                   
       

             



         

Instruments financiers remis et reçus en garantie

  31/12/2012 31/12/2011

Valeur comptable des actifs financiers remis en garantie de 
passifs (dont actifs transférés)

          
   

   



     

    

Total de la valeur comptable des actifs financiers remis en 
garantie de passifs

6 629 406 6 317 486

Juste valeur des instruments reçus en garantie d’actifs et 
réutilisables



    

  

Total Juste valeur des instruments reçus en garantie d’actifs 
et réutilisables

0 0

Créances apportées en garantie :

                        
                    

           

        

                        
        

                     
      

                       
         

                        
       



         

La juste valeur       
           
        



       
        

         
      

       

           
        

       
           

   

          
        

       

     

         
            

            
         

           
         

       

        
          

          

10. Juste valeur des instruments financiers

9. Reclassements d’instruments financiers

10.1 Juste valeur des actifs et passifs financiers comptabilisés au coût

 

31/12/2012 31/12/2011

 
 


 

 


ACTIFS

              

            

       

PASSIFS

            

          

           

    

       
           

    

          
       

      
          

         
    

           
         

       

             
           

          
        

           
        

          
        

         
  

           
           

          
         



     

          




         

10.2 Informations sur les instruments financiers évalués à la juste valeur

           

Actifs financiers valorisés à la juste valeur

          

 

  
 
  


 

Niveau 1


 

 
 

Niveau 2




 
 

 
Niveau 3

Actifs financiers détenus à des fins de transaction 2 925 217 2 708 0

    

  

   

      

   

     

     

  

Actifs financiers à la juste valeur par résultat
sur option

45 003 0 45 003 0

  

      

         

   

       

     

Actifs financiers disponibles à la vente 426 717 253 278 173 439 0

   

        

         

   

Instruments dérivés de couverture 57 623 57 623

Total actifs financiers valorisés à la juste valeur 532 268 253 495 278 773 0

                     



         

 

  
 
  


 

Niveau 1


 

 
 

Niveau 2




 
 

 
Niveau 3

Actifs financiers détenus à des fins de transaction 2 950 185 2 765 0

    

  

   

      

   

     

     

  

Actifs financiers à la juste valeur par résultat
sur option

80 911 0 80 911 0

  

      

         

   

       

     

Actifs financiers disponibles à la vente 990 876 90 727 900 148 0

   

        

        

   

Instruments dérivés de couverture 40 948 40 948

Total actifs financiers valorisés à la juste valeur 1 115 685 90 912 1 024 772 0



         

Passifs financiers valorisés à la juste valeur

      

 

  
 
  


 

Niveau 1


 

 
 

Niveau 2




 
 

 
Niveau 3

Passifs financiers détenus à des fins de transaction 12 945 0 12 945 0

  

   

   

    

  

  

Passifs financiers à la juste valeur par résultat
sur option

0

Instruments dérivés de couverture 194 056 194 056

Total passifs financiers valorisés à la juste valeur 207 001 0 207 001 0

 

  
 
  


 

Niveau 1


 

 
 

Niveau 2




 
 

 
Niveau 3

Passifs financiers détenus à des fins de transaction 15 082 0 15 082 0

  

   

   

    

  

  

Passifs financiers à la juste valeur par résultat
sur option

0

Instruments dérivés de couverture 122 070 122 070

Total passifs financiers valorisés à la juste valeur 137 152 0 137 152 0



         

11. Événements postérieurs à la clôture

             

12. Périmètre de consolidation au 31 décembre 2012

    





 


  

  


   

  


   

                     
               

                   
               
               

               
                
             

                
               

             



         

DECLARATION DU RESPONSABLE



         

Déclaration du Responsable du rapport
financier annuel de la Caisse Régionale
du Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie

                   
                    

                        
                 

  

     

 




         

RAPPORTS DES COMMISSAIRES

AUX COMPTES

          

         

      

      

           

   



         

Rapport des Commissaires aux Comptes
sur le rapport du Président du Conseil
d’Administration de la Caisse Régionale
de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie

  

          
        

           
        

          

          
       

            
          

         
    

  
        

        
         

        
  

        
         

           


       
    

Informations concernant les procédures de contrôle interne et 

de gestion des risques relatives à l’élaboration et au traitement 

de l’information comptable et financière

        
        

         
        

       

    
        

         
      

         
   

        
     

         
        

         
        



           
        

           
       

        
          

Autres informations

         
        

 

     

  

PricewaterhouseCoopers Audit Mazars

   



         

Rapport Spécial des Commissaires aux
Comptes sur les conventions et
engagements réglementés

         
        

 

          
         

        
          

           
       

           
        

        

          
          

         
     

          
        
        

         
          

  

      


          
        

        
        

     


Conventions et engagements approuvés au cours d’exercices 

antérieurs dont l’exécution s’est poursuivie au cours de 

l’exercice écoulé – conventions avec des sociétés ayant des 

dirigeants communs

          
        

       
       

Conventions avec Crédit Agricole Covered Bonds

        
         

         

         
         

         
          

          
        

   

      
         

          
       

  

Convention cadre de garantie financière intra-groupe 

pour la collatéralisation des avances Caisse des dépôts et 

consignations avec CASA

        
         

         
 

         
  

       
      

Garantie donnée par la Caisse Régionale conjointement et sans 

solidarité avec les autres caisses régionales à CASA portant sur 

la valeur de mise en équivalence des participations détenues 

par CASA sous forme de CCI et de CCA dans le capital des 

caisses régionales de Crédit Agricole Mutuel

    
         

          
      

          
          
          

  
          

       
          

    
          

         
             

    



         

          
          

            
         

        
         

           
  

        
         
      

         
         

         
         

       
      

Convention avec CASA

         
        

          
         

       

       
      

Conventions avec la SAS Brie Picardie Expansion

        
          

       
          

  

           
          

           
      

       
          

      

  

PricewaterhouseCoopers Audit Mazars

   



         

  

           
        

      
           

         


      
        

         
           

 

I - Opinion sur les comptes annuels

        
        

       
       
        

         
        

        
       
         

       
          

        
         
           

     

II - Justification des appréciations

          
        

      


        

         
            

      
          

        
           

         
         

    

           
           

          
       
         

         
 

          
         

         
       

        
         

       
        

          


         
         

           
   

III - Vérifications et informations spécifiques

      
      
   

 
          

       
          

         


       

  

PricewaterhouseCoopers Audit Mazars

   

Rapport des Commissaires aux Comptes sur 
les comptes annuels 



         

  

           
        

      
         

          
 

     
      

        
         

     

I - Opinion sur les comptes consolidés

        
         

       
       
        

         
        

        
       
         

        
         

        
          

         
       

II - Justification des appréciations

          
        

      


          

           
        

          

         
          

          
        

  
          

           
         

        
        

         
       
         
        

       

         
        

           
    

III - Vérification spécifique

      
       
         

     

          
   

 
       

  

PricewaterhouseCoopers Audit Mazars

   

Rapport des Commissaires aux Comptes sur 
les comptes consolidés



         



         
          

           
         

       
          

     
        

            
        

          
       

          
        

     
        

        
        

          
         

          
         

        
          

     

         
         

           
       
     

     

  

PricewaterhouseCoopers Audit Mazars

   

Rapport des Commissaires aux Comptes sur la
réduction du capital par annulation de certificats
coopératifs d’investissement achetés



         



         

PROJET DES RÉSOLUTIONS DE 

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE

     

     



         

PREMIÈRE RÉSOLUTION

  

       
       

       
           

          
     

DEUXIÈME RÉSOLUTION

   

       
      

        
           

 

TROISIÈME RÉSOLUTION

 

       
          

      
   

QUATRIÈME RÉSOLUTION

      

       
            

 

CINQUIÈME RÉSOLUTION

      

      
        

     ˆ       
   

SIXIÈME RÉSOLUTION

      

       
        

   ̂         
 

Projet des résolutions

RESOLUTIONS A TITRE ORDINAIRE

SEPTIÈME RÉSOLUTION

 

                  
  

2012 2011 2010

         

      

         

        

          

          

          

        

       

                   
                



         

HUITIÈME RÉSOLUTION

   

       
          
      

NEUVIÈME RÉSOLUTION

   

        
        
            

         

DIXIÈME RÉSOLUTION

   

        
       
            

        

ONZIÈME RÉSOLUTION

   

        
        
       

          
         
    

DOUZIÈME RÉSOLUTION

   

       
       

        
         

         
      

TREIZIÈME RÉSOLUTION

   

       
       

        
         

         
      

QUATORZIÈME RÉSOLUTION

   

        
        
       

          
         
    

QUINZIÈME RÉSOLUTION

   

        
        
       

          
         
    

SEIZIÈME RÉSOLUTION

  

      
                              

        
          

DIX SEPTIÈME RÉSOLUTION

  

      
                              

        
           

DIX HUITIÈME RÉSOLUTION

  

      
                              

        
           

DIX NEUVIÈME RÉSOLUTION

    

        
      



         

VINGTIÈME RÉSOLUTION

     

       
       

     
        
    

       
        

        

VINGT ET UNIÈME RÉSOLUTION

     
     

       
       

        
         

        
         
      

      

       
        

   
          

         
    

VINGT DEUXIÈME RÉSOLUTION

      


        
       

       
       

           
      

        
        

   
         

          
        

         
            

 

        
         

          
            

      
      

            
          

            
   

          
        
         

            
          

            
          

         
          

       
         

        
  

         
          

      
             
         

       
       

        
      

       
           

      
       

 

         
         

        
           

        
  

        
         

        
         

          
            

        

       
          

         
        

    

        
          

         
    

         
     

       
      

           
   



         

       
        

   

        
        

          


        
         

        
        

        
       

      
         

           
         

       
        

   

RESOLUTIONS A TITRE EXTRAORDINAIRE

VINGT TROISIÈME RÉSOLUTION

      
 

        
      

        
         

       
  

            
        

          
      

        
           

       
        

         

        
        

    

         
          

            
          

        
       

          
         

   

VINGT QUATRIÈME RÉSOLUTION
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